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AVIS D' APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT ___

POURL FÉ,(ECUTtk»DI 11:?T::'It!}Z§È-;ëJIII/?Et;1-AI:O:II !LIO:tANS LES
LOCALITB.S DE HOSSERE (,ADOUROU ET DE DJOUROUNI DANS LA COMMUNE DE

NYAMBAKA
(EN PROCEDURE D’URGENCE)

Financement : BIP MINEIE, Exercice 2025.

1. Objet de l'Appel d’Offres
Dans le cadre de l’exécution des travaux D’EXTENSION DU RESEAU ENEO DANS LES

LOCALITES DE HOSSERE GADOUROU ET DE DJOUROUM DANS LA COMMUNE DE

NYAMBAKA9 financés par le Budget d’Investissement Public du MINEE - exercices 2025, le Maire de la
Commune de Nyambaka, Maître d’Ouvrage, lance un Appel d’Offres National Ouvert pour lesdits travaux.

2. Consistance des travaux

Pour chaque lot les travaux comprennent notamment :

• Construction des dérivations Monoplrasée 34lnln2 ;

• Equipement poste h61 25kva I 7.3 sur poteau béton;

• Construction réseau bt en 4#25 sur poteaux bois;
Prestations Diverses.

3. Allotissement
Les travaux seront exécutés en un lot.

4. Coût prévisionnel

Le coût prévisionnel de l’opération à l’issue des études préalables est de 35 000 000 (trente-cinq
millions) de francs CFA TTC:

5. Délais prévisionnel d’exécution
Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du présent Appel
d’Offres est de trois (03) mois calendaires. Ce délai coull à compter de la date de notification de l’ordre de

service de commencer les prestations.

6. Participation et origine
La participation au présent appel d’offres est ouverte à toute entreprise ou société de Bâtiment et de

Travaux Publics de droit camerounais justifiant des capacités techniques et financières pour la réalisation des

travaux objet du présent Appel d’Offres.

7. Financement
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Les travaux objet du présent appel d’offres sont financés par le budget d’Investissement Public du
MINEE, de l’exercice 2025.

1 8. Mode de soumission

Le mode de soumission retenu pour cette consultation est hors ligne.
9. Cautionnement de soumission

Chaque soumissionnaire doit joindre à ses pièces administratives un cautionnement de soumission 9

acquitté à la main. délivrée par un organisme ou une institution financière agréée par le Ministre
chargé des finances pour émettre les cautions dans le domaines des marchés publics dont la liste

figure dans la pièce 14 du DAO dont le montant s’élève à 700 000 (sept cent mille) FCFA (2% du

montant de l’enveloppe) valable pendant trente (30) jours au-delà de la date de validité des offres.

L’absence de la caution de soumission délivrée par une banque de premier ordre ou un organisme
financier de première catégorie autorisé par le Ministère chargé des Finances à émettre des cautions

dans le cadre des marchés publics, entraînera le re.jet pur et simple de l'offre. Une caution de

soumission produite mais n’ayant aucun rapport avec la consultation concernée est considérée

comme absente. La caution de soumission présentée par un soumissionnaire au cours de la séance

d’ouverture des plis est ilrecevable.
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10. Consultation du Dossier d'Appel dtOffres
Le dossier physique peut être consulté gratuitement, ,lux heures ouvrables, au Secrétariat Général de
la Commune de Nyambaka Téléphone : 699002598/ 675019191/696 61 03 66. Il peut également être
consulté en ligne sur la plateforme COLEPS aux adresses http://www.marchespublics.cm et
http://www.publiccontracts.cm sur le site internet de l’ARMP (www.armp.cm) ou à l’adresse

électronique E-mail : nyambaka.council@gmail.com dès publication du présent avis.
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11. Acquisition du Dossier d'Appel d'Offres
La version physique du Dossier d’Appel d’Offres peut être obtenue au Secrétariat Général de la Commune de

Nyalnbaka dès publication dLI présent avis, sui- présentation d’une quittance de versement à la Recette

Municipale de Nyanrbaka d’une somme non relnboursable des frais d’achat du DAO de 45 000 (quarante-
cinq mille).
Il est égalenrent possible d’obtenir la version électronique du dossier par téléchargement gratuit aux adresses
sus indiquées pour la version électronique.

1
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12. Remise des offres

Pour la soumission llors ligne, clraque offre, rédigée en français ou en anglais en (07) sept exemplaires dont
1 original et 06 (six) copies lnarquées comme tels, conformes aux prescriptions du Dossier d’Appel
d.’Offres, devra être déposée au Secrétariat General de la Mairie de Nyalnbaka au plus tard le

!2 6 MAI 2025 à 13 heures, he,re lo„I, ,t d,v„ po,le, la me„tio„ s„i,„,t, :

AVIS D9 APPEL D 9 OFFRES NATIONAL OUVERT

N' O-} /AONO/CNY/SG/CIPM/2025 DU 30 AVR 2025
POUR L’EXEC[JTION DES TRAVAUX D’EXTENSION DU RESEAU ENEO DANS LES

LOCALITES DE HOSSERE GADOUROU ET DE DJOUROUM DANS LA COMMUNE DE
NYAMBAKA.
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(En procédure d’urgence)

« A N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT »
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1

NB : L’offre devra être accompagnée d’un CD contenant la version numérique sous fornlat Excel du cadre

de détail quantitatif et estimatif et du bordereau des prix unitaires.

13. Recevabilité des offres

Les pièces administratives, l'offre technique et l’offle financière doivent être placées dans des enveloppes

différentes séparées et remises sous pli scellé. Serollt inecevables par le Maître d’Ouvrage

• Les plis portant les indications sur l'identité du soulnissionnaire ;

• Les plis parvenus postérieurement aux dates et heures limites de dépôt ;
• Les plis non-conformes au mode de soumission.

• les plis sans indication de l’identité de l’ Appel d'Offres ;

• Le non-respect du nombre d’exemplaires indiqué dans le RPAO ou offre uniquement en copies ;

Toute offre incomplète conformément aux prescriptions du Dossier d’Appel d’Offres sera déclarée

irrecevable. Notamment l'absence de la caution de soumission délivrée par un orgalrislne ou une institution

financière agréée par le Ministre en charge des linalrces pour élnettre les caLltiolrs dans le domaine des

marchés publics ou le non-respect des modèles des pièces du Dossier d'Appel d’Offles, entraînera le rejet pur

et simple de l'offre sans aucun recours. Une caution de sotllnission produite mais n'ayant aucun rapport avec

la consultation concernée est considérée colnnle absente. La caution de soumission pléselrtée par un

soumissionnaire au cours de la séance d’ouverture des plis est irrecevable.

1

il„::,=::':::',:::,Pi';mi„i«„,i„e,,,„.ff„,t..h„i,„.,« n„.,..i,„, ,„„ „.„ I. 12.6..MAI..2025
à 14 heures 00 par la Commission Interne de Passation des Marchés placée auprèb de la Commune de

Nyambaka dans la Salle de délibérations de ladite Colnnlune.

Seuls les soumissionnaires peuvent assister à cette séance d’ouverture ou s'y faire repléseïrtel par une seule

personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises et ayant une parfaite
connaissance du dossier.

Sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en originaux ou en

copies certifiées conformes par le service élnetteur ou 1-autorité administrative colrrpétente, conformément
aux dispositions du Règlement Particulier de l’ Appel d'Offres. Elles doivent dater de moins de trois (03)
mois ou avoir été établies postérieurement à la date de signature de l’avis de D’Appel d’Offres

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouverture des plis,
après un délai de 48 heures accordées par la Colnllrissioll, l’offre sera rejetée.

15. Critères d’évaluation
1. Critères éliminatoires
Les critères éliminatoires sont les suivants :

1. Absence d’une pièce administrative après épuisement de délais réglementaire de 48 heures à lui
accordées ;

2. Fausse déclaration ou pièce falsifîée ou scalrnée ;

3. Absence d’un prix unitaire quantifié ou encore la description d’un plix unitaire proposé non

conforme aux spécifications du CCTP ;

4. Absence d’un sous détails des prix

5. Note technique inférieur à 70% de critères essentiels:

6. Absence d’une caution de soumission à l’ouverture des plis;

7. Absence de la charte d’Intégrité ;

8. Absence de la Déclaration d’engagement
environnementales.
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des clauses socialesrespect etau

2. Critères essentiels
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(in Urgent Procedure)
Funding: BIP IVIINEE, Financial year 2025.

Purpose of the Call for Tenders:
As part of the execution of the THE ENEO NETWORK EXTENSION WORKS IN

THE LOCALITIES OF HOSSERE GADOUROU AND DJOUROUM IN THE NYAMBAICA
COUNCIL, fînanced by the Public Investment Budget of the MINEE – 2025 financial years, the
Mayor of Nyarnbaka council, Project Owner, launches an Open National Invitation to Tender for
the said works.

3. Allotment
The works shall be divided into one shares.

4. Estimated cost

The estimated cost of the operation following prior studies stands is as follow 35 000 000 (thirty
five million) FCFA including VAT.

5. Execution deadline

The maximum execution deadline provided for the Project Owner or Delegated Project Owner for
the execution of the works subject of this tender shall be to three (03) months.

6. Participation and origin:
Participation is open on equal terms to all companies and companies or groups of

companies under Cameroonian law with proven experience in the field of Buildings and Public
Works

By this Notice of Call for Tenders, interested companies are invited to provide in their offers, the
authentic information which will make it possible to retain the one able to carry out the services
after thorough and objective evaluation of its file.

REPUBLIQUE DU CAMEROUN
Paix - Travail - Patrie

#+++++++

REPUBLIC OF CAMEROON
Peace – Work- Fatherland

+++Ü9€++È

REGION DE L’ADAMAOUA
++++ÜÜ

ADAMAWA REGION
++++++++

DEPARTEMENT DE LA VINA
+++++++1

VINA DIVISION
fc+++++++

COMMUNE DE NYAMBA ICA
++++++++

NYAMBAKA COUNCIL
+++++#++NE rNYAÿü

SECRETARIAT GENERAL
++++++##

GENERAL SECRETARY
+++++++Tel : 699 00 25 98/ 675 0191 91

Email : communedenyambaka@gmail.mm
BP : 129 NGAOUNDERE PO BOX : 129 NGAOUNDERE

NOTICE OF OPEN NATIONAL TENDERS_ _ _

N,. Of ’–--7AONO/CNÈSâ;èIP&I/2025 ÔIÏ-'-'.3 O AVR 2025
FOR THE EXECUTION OF THE ENEO NETWORK EXTEN$10N WORKS IN THE
LOCALITIES OF HOSSERE GADOUROU AND DJOUROUM IN THE NYAMBAKA

COtJNCIL

1.

Consistency of work:
The work includes in particular:

2. l\: 1'! --'

:-, 1,' ; ?

• - Construction of34mm2 single-phase shunts;
• h6 1 25kva 17.3 equipment pole on concrete pole;
• Construction of the LV network in 4#25 on wooden poles;
• Various advantages.
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By this Notice of Call for Tenders, interested companies are invited to provide in their offers, the
authentic information which will make it possible to retain the one able to carry out the services
after thorough and objective evaluation of its file.

7. Funding
The works covered by this Call for Tenders are fînanced by the MINEE Public Investment

Budget for the 2025 financial year.

1
1 : : : : :

• i T ; } } 1 51
1

8. Bidding method
The mode ofsubmission selected for this consultation is offline..

9. Provisional Bond
Each bidder must attach to his administrative documents a hand-endorsed bid bond (in accordance
with the model attached in the appendix) drawn up by a first-rate bank or an insurance agency
approved by the Ministry of Finance and the list of which appears in document 12 of the DAO, in
the amount of 700,000 (seven hundred thousand) CFAF (2% of the amount of the envelope) for
each lot and valid for thirty (30) days beyond the date of validity of the offers. The absence of the
bid bond issued by a first-rate bank or financial body of first category authorised by the Minister in
charge of Finance to issue bonds for public contracts shall lead to the immediate rejection of the
offer. A bid bond submitted but that does not have any relation with the consultation concerned
shall be considered as absent. The bid bond presented by a tenderer at the bid opening session shall
not be accepted.

q i :

1

1

1
1

1
10. Consultation of the Call for Tenders File:

The Tender Dossier can be consulted during working hours at the General Secretariat of
Nyambaka council phone number: 699002598/ 675019191 it may equally be consulted online on
the COLEPS platform at the following addresses: http://www.marchespublics.cm and
http://www.publiccontracts.cm on the ARMP website (www.armp.cm) or E-mail :

nyambaka.council@ gmail.com as soon as it is published of this notice.1

1
11. Acquisition of the Tcnder File

The hard copy of the file may be obtained from the General secretary of the Municipality of
Nyambaka upon publication of this notice, upon presentation of a receipt for payment to the
municipal revenue of Nyambaka of a non-refundable sum of 45,000 (fourthy-five thousand) CFA
francs for the cost ofpurchasing the file.
It is equally possible to obtain the electronic version of the Tender File by downloading it free ')f
charge through the addresses indicated above

1
1

12. Submission ofoffers
Each tender, written in French or English, in (07) seven copies including 1 original and 06 (six)
copies marked as such, in accordance with the requirements of the Call for Tenders File, must be

submitted to the Technical Department of the Town Hall of Nyambaka no later than
at 1 p.m. local time and must bear the following statement:

1

1
NOTICE OF OPEN NATIONAL TENDERS

No. /AONO/CNY/SG/CIPM/2025 ON
FOR T:aE EXECUTION OF ENEO NETWORK EXTENSION WORKS IN THE

LOCALITIES OF IIOSSERE GADOUROU AND DJOUROUM IN THE NYANIBAKA
COUNCIL

1
1
1

1

1

(in emergency procedure)
"TO BE OPENED ONLY DURING THE COUNTING SESSIONS"

Tenders received after the deadline for submission of tenders will not be received.

9



15.1- Elimination criteria
The qualifying criteria are as follows:
1- Absence of an administrative document after exhaustion of the regulatory deadline of 48 hours
granted to him;
2- False statement or falsifîed or scanned document:

3- Absence of a quantifîed unit price or the description of a proposed unit price that does not
comply with the specifications of the CCTP;
4- Absence of an element in the financial offer (submission, BPU, DQE);
5- Technical score less than 70% ofessential criteria;

6- Absence of a bid bond at the opening ofbids;
7- Absence ofintegrity charter dated and signe.

15.2 Essential Criteria
The criteria relating to the qualification of candidates will relate, for information only, to:
1- A sworn statement from the tenderer, signed and dated certifying the visit to the site and
following the model attached;
2- Turnover for the last two (02) years;

3- Certificate of bank solvency greater than or equal to 20,000,000 (twenty million CFA francs);
4- Reference of the company in sîmilar achievements;
5- Technical supervision personnel on site;
6- Materials essential to the achievement of the mission:

7- Technical proposal: existence of a methodoIogy (Organigram of the Company9 Organization and
methodology for the execution of the works, Schedule for the execution of the works, Provisions
planned for the protection of the Environment, the Hygiene and the safety of the worksite) ;

8- Proof of acceptance of the market conditions;

13. Admissibility ofoffers
The administrative documents, the technical offer and the financial offer must be placed in separate

envelopes and submitted in a sealed envelope. The Project Owner shall not accept: • Bids bearing
information on the identity of the tenderers;
• Bids submitted after the closing date and time for submission ofbids;
• Envelopes without indication on the identity of the Invitation to Tender;
• Bids non-compliant with the bidding mode;
• Failure to comply with the number of copies specified in the RPAO or offer in copies only;
Any incomplete offer in accordance with the prescriptions of the Tender File shall be declared
inadmissible. Especially the absence of a bid bond issued by a financial body or institution
approved by the Minister in charge of Finance to issue bonds for public contracts or the failure to
comply with the model documents of the Tender File shall lead automatically to the rejection of the
bid without any other procedure. A bid bond submitted but not relating to consultation concerned
shall be considered as absent. A bid bond presented by a bidder during the bid opening session shall
not be accepted.

14. Opening ofbids
The bids shall be opened in single phase.

The opening of the administrative documents and the technical financial offers shall take place on
the at am local time by the Council of Nyambaka, in the
Conference Room of the City Hall.
Only bidders may attend or be duly represented by a person of their choice having a sign mandate.

15. Evaluation criteria
The maximum execution time provided by the Project Owner for the completion of the works is
two months (02 months). This period includes periods of rain, all bad weather and various
constraints and runs from the date of notification of the service order to start work.
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9-prestation general nrark.

16. Award ofcontract
The contract will be awarded to the tenderer whose tender, technically qualified, will have been
evaluated the lowest after verification of its prices and deemed substantially compliant with the Call
for Tenders Dossier.

17. Maximum number ofshares:
NOT APPLICABLE.

18. Validity ofoffers
Bidders will remain committed to their offers for 90 days from the deadline set for the submission
oftenders.

19. Additional information:
Additional technicdl information can be obtained from the Commune of Nyambaka on working
days and hours. Phone number: 699 00 25 98 /675 01 91 91/674 74 16 66.

20. Fight against corruption and malpractice
For any denunciation of corruption attempt practices, facts or acts, please call the National Anti-
Corruption Commission (NACC) on 1517, the Authority in charge of Public Contracts (MINMAP)
(SMS or call) on (+237) 673205725 and 699370748, the ARMP on 695449333 or the PO/DPO on
699002598 / 675019191.

Done at Nyambaka, on
The Mayor of the Nyambaka Township

Contracting authority

Amplification:
- DDMAP/VIN A
- ARMP/AD (FOR PUBLICATION AND ARCHIVING)
- CIPM/CNY
- DISPLAY (FOR INFO)
- CH RONOGRAPH/ARCHIVES
- CASE
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A. Généralités
Article 1 : Portée de la soumission

1.1 . Le Maitre d'Ouvlage, définie dans le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres (RPAO)9 ci-après
dénommé“ le Maire de la Commune de Nyambaka ” lance un Appel d’Offres pour les Travaux décrits dans le
Dossier d’Appel d’Offres et brièvement définis dans le RPAO.

Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de l’appel d’offres figurent dans le

1.2. Le Soumïssionnaire retenu, ou attributaire, doit achever les Travaux dans le délai indiqué dans le
RPAO, et qui coult sauf stipulation contraire du CCAP, à compter de la date de notification de l’ordre de
service de commencer les travaux ou dans celle fixée dans ledit ordre de service.

1 .3. Dans le présent Dossier d’Appel d’Offres, le terme ''jour” désigne un jour calendaire.

RPAO

1

1

1

1
Article 2 : Financement
La source de fïlrancenlent des travaux objet du présent appel d’offres est précisée dans le RPAO.

Article 3 : Principes éthiques
3.1. Les agents relevant du service public, les soulrrissionlraires et les titulaires de marché, ainsi que toute
personne intervenant à quelque titre que ce soit dans la chaîne de passation, d'exécution, de contrôle et de
régulation des lnarclrés, sont soLlnris aux dispositions des lois et règlements interdisant les actes de corruption,
les mallœuvres frauduleuses, les pratiques collusoires, coercitives ou obstructives, les conflits d’intérêts, les
délits d’initiés et les complicités.
A cet égard, ils souscrivellt la charte d’intégrité dont le modèle est joint en annexe du présent Dossier d’Appel
d’Offres (pièce 1 0).
En vertu de ces principes, le Maître d’ouvrage:
a. défini, aux fins de cette clause, les expressions de la manière suivante :

i. Est convaincu d’acte de "corruption" quiconque offre, donne, sollicite ou accepte un quelconque avantage en

vue d’influencer l’action d’un agent public au cours de l’attribution ou de l'exécution d’un marché ;

ii. Se livre à des ’'nranœuvres frauduleuses " quiconque déforme ou déïrature des faits afin d’influencer
l'attribution ou l'exécution d’un marché ;

iii. Sont convaincus de « pratiques collusoires» deux ou plusieurs soumissionnaires qui s'entendent dans le but

de maintenir artificielleïnent les prix des offres à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui résulteraient
du jeu de la concurrence ;

iv. Se livre à des « pratiques coercitives», quiconque porte atteinte aux personnes ou à leurs biens ou profère
des menaces à leur encontre de manière directe ou indirecte, afin d'influencer leurs actions au cours de
l’attribution ou de l'exécution d’un marché :

v. Le « conflit d’ilrtérêt » désigne toute situation dans laquelle le titulaire d’un lnarcllé ou surveillant des
procédures de passation et/ou de l’exécution du lnarclré pourrait tirer des profits directs ou indirects d’un
marché conclu par le Maître d’ouvrage ou Maître d’ouvrage Délégué, d’une affectation ou toute situation dans
laquelle il a des intérêts financiers ou personnels suffisant pour compromettre son impartialité dans
l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son jugement ;
vii. La complicité s’entend de :

- L’omission ou la négligence d’effectuer les contrôles ou de donner les avis techniques prescrits ;
- L’abstention volontaire de porter à la connaissance du Maître d’ouvrage ou de l’autorité compétente, les
irrégularités constatées lol-s de la réalisation de ses nrïssiolrs.

viii. Se livre aux « pratiques obstructives », quiconque commet des actes visant à la destruction, la
falsification, l’altération ou la dissimulation des preuves sur lesquelles se fonde une enquête ou toutes fausses

déclarations faites aux enquêteurs ou bien toute menace, harcèlement ou intimidation à l’encontre d’une
personne aux fins de l’empêcher de révéler des informations relatives à une enquête, ou bien de poursuivre

b. rejettera toute proposition d’attribution, s’il est prouvé que l’attributaire proposé est directement ou par
l’intermédiaire d’un agent, coupable de corruption. de conflit d’intérêt, de complicité ou s’est livré à des

3.2. L’Autorité chargée des marchés publics peut à titI-e conservatoire, prendre une décision d’interdiction de
soulnissionner pendant une période n'excédant pas deux (02) ans, à l'encontre de tout soumissionnaire ou
cocontra<.'tant de l’Administration pour trafic d'influence, de conflits d’intérêts, de délit d'initiés, de complicité,
de fraude) de corruption ou de production de documents non authentiques dans son offre, sans préjudice des

celle-ci

manœuvres frauduleuses, des pratiques collusoires, coelcËtives ou obstl-uctïves pour l’attribution de ce marché.
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1
poursuites pénales qui pourraient être engagées contre lui.
3.3..L’Autorité chargée des Marchés Publics, peut prendre à l’encontre des acteurs publics reconnus coupables
de violation des dispositions du Code des Marchés Publics, une décision d’interdiction d’intervenir dans la
passation et le suivi de l’exécution des Marchés Publics pendant une période ll’excédant pas deux (2) ans.
Article 4 : Candidats admis à concourir
4.1. En dehors de l’appel d’offres restreint qui s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la procédure
de préqualification et/ou ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée dans l’avis
d’appel d’offres et rappelé dans le RPAO, en règle générale, l’appel d’offres s’adresse à tous les

soumissionnaires, sous réserve qu’ils remplissent les conditions d’éligibilité ci-après :

a. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupelnellt d’entreprises et tous les sous-traitants du
soumissionnaire doivent être d’un pays éligible, collfornlément à la convention de fïnancelllent, le cas échéant;
b. Un soumissionnaire (y compris tous les membres d’un groupement d’entreprises et tous les sous-traitants du
soumissionnaire) ne doit pas se trouver en situation de conflit d’intérêt sous peine de disqualification de toutes
les offres auxquelles il aura participé. Un soumissionnaire peut être jugé comme étant en situation de conflit
d’intérêt dans les conditions ci-après :

i. Est associé ou a été associé dans le passé, à une entreprise (ou à une filiale de cette entreprise) qui a fourni
des services de consultant pour la conception, la préparation des spécifications et autres documents utilisés
dans le cadre des marchés passés au titre du présent appel d’offres ;

ii. est dans le cadre d’un lnêlne appel d’offres, représentant légal d’un autre soumissionnaile ;
iii. Participe à plus d’une offre dans le cadre d’un lnêlne appel d’offres notamment, soit à titre individuel ou en

tant que membre d’un groupement d’entreprises. soit en tant que sous-traitant dans une offre tout en étant
soumissionnaire à titre individuel ou membre d’un groupement d’entreprises. Un fournisseur peut figurer en

tant que sous-traitant dans plusieurs offres, mais en cette qualité de sous-traitant seulement.
iv. Est affilié à un groupe ou entité que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a recruté ou
envisage de recruter pour participer au contrôle ;
v. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué palticipe au capital du soumissionnaile de nature à
compromettre la transparence des procédures de passation des marchés publics ;
c. Une personne morale de droit public si elle démontre qu’elle est (i) juridiquement et financièrement
autonome, (ii) gérée selon les règles de la comptabilité privée et (iii) n’est pas sous la tutelle du Maître
d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des marchés
publics.
d. Les organisations de la société civile et les Etablissements publics à condition que les prix proposés soient
concurrentiels, c’est-à-dire, qu’ils aient été déternlilrés(i) en prenant en compte ï’ensenrble des coûts directs et
indirects concourant à la formation du prix de la pl’estatioll objet du contrat et(ii) qu’ils n’ont pas bénéficié,
dans la détermination de ce prix, des avantages découlant des ressources qui leurs sont attribuées au titre de
leurs missions de service public.
4.2. L’appel d’offres est ouvert ou restreint selon les spécifications du RPAO à tous les candidats qui
remplissent les conditions ci-après :

a. ne pas être en état de liquidation judiciaire ou en faillite ;

b.ne pas être frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par les lois et règlements en vigueur2
aussi bien au plan national qu’international;
c. souscrire aux déclarations prévues par les lois et l’èglelnents en vigueur.
4.3. Pour soumissionner par voie électronique via COLEPS ou tout autre moyen de communication
électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage, le candidat ou soumissionnaire doit être enregistré sur ladite
pïateforme et disposer d’un certificat électronique valide.
4.4. Si l’appel d’offres est restreint, la consultation s’adresse à tous les candidats retenus à l’issue de la
procédure de requalification et/ou à ceux retenus dans le cadre de la catégorisation préalablement indiquée
dans l’avis d’appel d’offres et rappelée dans le RPAO.
Article 5 : Matériaux, matériels, fournitures, équipements et services autorisés
5 -1. Les matériaux> les matériels de l’Entrepreneur, les fournitures, équipements et services devant être fournis
dans le cadre du Marché doivent provenir de pays répondant aux critères de provenance définis dans le RPAO,
et toutes les dépenses effectuées au titre du Marché sont limitées auxdits matériaux, matériels, fournitures
équipements et services.

5.2. En vertu de l’article 5.1 ci-dessus, le terme “provenir” désigne le lieu où les biens sont extraits! cultivés9
produits ou fabriqués et d’où proviennent les services.
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Article 6 : Documents établissant la Qualification du Soumissionnaire
6.1. Les soumissionllaîres doivent, conrnre panic intégrante de leur offre :

a. Soumettre un pouvoir Irabilitant Ie signataire de la soumission à engager le Soulnissionnaire;
b. Fournir toutes les inforlnations (compléter ou mettre à jour les informations jointes à leur demande de pré-
qualification qui ont pu changer, au cas où les candidats ont fait l’objet d’une pré- qualification) demandées
aux soulnissionlraires, dans le RPAO, afin d’établir leur qualification pour exécuter le marché.
Les informations relatives aux points suivants sont exigées le cas éclléant :

i. La production des bilans certifiés et chiffres d’affaires récents ;
ii. Accès à une ligne de crédit ou disposition d’autres ressources financières ;
iii. Les commandes acquises et les lrrarclrés attribués ;
iv. Les litjges ell cours :

v. La disponibilité du matériel indispensable.
6.2. Les soulnissiolls préselrtées par deux ou plusieurs entrepreneurs groupés (co-traitance) doivent
satisfaire aux conditions suivantes :

a. L’offre devra inclure pour chacune des entreprises, tous les renseignements énumérés à l’Article 6.1 ci-
dessus. Le RPAO devra préciser les informations à fournir par le groupement et celles à fournir par chaque
membre du groupelrrent ;

b. L’offre et le marcllé doivent être signés de façon à obliger tous les membres du groupement ;
c. La nature du groupenrent (conjoint ou solidaire tel que requis dans le RPAO) doit être précisée et justifiée
par la production d-une copie de l’accord de groupement en bonne et due forme ;

d. Le membre du groupenrent désigné comme mandataire, l-epréselrtera l’ensemble des entreprises vis à vis du
Maître d’Ouvrage et de l’Autorité Contractalrte pour l’exécution du marché ;
e. En cas de groupement solidaire, les co-traitants se répartissent les payements qui sont effectués par le Maître
d’Ouvrage dans un compte unique: en revanche, chaque entreprise est payée par le Maître d’Ouvrage dans
son propre compte, lorsqu’il s’agit d’un groupement conjoint.
6.3. Les soumissionnaires doivent également présenter des propositions suffisamment détaillées pour
démontrer qu’elles sont conformes aux spécifications techniques et aux délais d’exécution visés dans le
RPAO

6.4. Les soumissionnaîles qui sollicitent le bénéfice d’une marge de préférence, doivent fournir tous les
renseignements nécessaires pour prouver qu’ils satisfont aux critères d’éligibilité décrits à l’article 33 du
RGAO
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Article 7 : Visite du site des travaux
7.1. Il est conseillé au soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir
par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la

préparation de l’offre et l’exécution des travaux. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du
Soumissionnai re.

7.2. le Maître d’Ouvrage est tenu d’autoriser le Soumissionnaire qui en fait la demande et ses employés ou
agents, à pé„ét,.,, d.„, ,,, loçaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition
expresse que le Sounlissionnaire, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et
agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les ilrdelnnisent si nécessaire, et qu’il demeure
responsable des accidents moltets ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du
fait de cette visite.

7.3. Le Maître d’Ouvrage peut organiser une visite du site des travaux au moment de la réunion

préparatoire à l’établissement des offres mentionnées à l’article 19 du RGAO.

B. Dossier d’Appel cl’Offres
Article 8 : Contenu du Dossier d’Appel d’Offres
8.1. Le Dossier d'Appel d’Offres décrit les travaux faisant l’objet du marché, fixe les procédures de

consultation des entrepreneurs et précise les conditions du marché. Outre le(s) additif(s) publié(s)
conformément à 1-article 10 du R(J AO9 il comprend au ssi les principaux documents énumérés ci-après :

Pièce n'’ 0 : La lettre d’invitation à soumissïonner (en cas d'Appels d’Offres Restreints) ;

Pièce n'> 1 : L’Avis d’Appel d’Offres rédigé en français et en anglais (AAO) ;

Pièce n'’ 2 : Le Règlement Général de l’ Appel d’Offres (RG AO) ;
Pièce n'’ 3 : Le Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres (RPAO) ;

Pièce n'’ 4 : Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
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Pièce n'’ 5 : Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

Pièce n'’ 6 : Le Cadre du Bordereau des prix unitaires :

Pièce n'’ 7 : Le Cadre du Détail quantitàtif et estïmatif ;
Pièce nc>8 : Le Cadre du Sous-Détail des Prix Unitaires ou de la décomposition des prix. le cas échéant ;
Pièce n'’09 : Le modèle de marché ;
Pièce n'> 10 :Les Modèles ou formulaires types à utiliser par les Soumissionnaires notanllnent :

Annexe n' I : Modèle de Déclaration dilltention de soumissionner
Annexe n'> 2: Modèle de soumission
Annexe n'’ 3: Modèle de caution de sounlission
Annexe n'> 4: Modèle de cautionnement définitif
Annexe n'> 5: Modèle de caution d’avance de démarrage

Annexe n')6 : Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie)
Annexe n'’ 7: Modèle de Lettre de sounlission de la proposition technique
Annexe n'> 8: Modèle de Cadre du planning
Annexe n'’ 9: Modèle de liste de personnels à mobiliser
Annexe n'’ 10: Modèle de fiches de prestations susceptibles d'être sous traitées
Annexe nc) 1 1 : Modèle de CV de personnels à mobiliser
Pièce n') 1 1 : Le formulaire de la charte d’intégrité.

Pièce n'’ 12 : Le formulaire de déclaration d’engagenlent atI lespect des clauses sociales et environnementales.
Pièce n' 13 : le visa de maturité ou les justificatifs des études préalables à remplir par le Maître d’ Ouvrage ou
le Maître d’ Ouvrage Délégué, la disponibilité du ûnancelnent ou l’inscription budgétaire.
Pièce n'’ 14 : La liste des établissements bancaires et organismes financiers habilités par le Ministre en charge
des à émettre des cautions, dans le cadre des marchés publics
8.2. Le Soumissionnaire doit examiner l’ensemble des règlements, formulaires, conditions et spécifications
contenus dans le DAO. Il lui appartient de fournir tous les renseignements delnandés et de préparer une
offre conforme à tous égards audit dossier.

Article 9 : Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel d’Offres et recours
9.1 . a) Tout soumissionnaire désirant obtenir des éclaircissements sur le Dossier d’Appel d’Offres peut en

faire la demande à l’Autorité Contractante par écrit ou par courrier électronique (télécopie ou e-mail) à

l’adresse du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué indiquée dans le RPAO ou via COLEPS avec

copie à l’organisme chargé de la régulation des marchés publics. Cependant, l’Autorité Contractante répondra
par écrit ou par courrier électronique ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de communication électronique
indiqué dans le DAO à toute demande d’éclaircisselnent reçue au moins quatorze (14) jours avant la date
limite de dépôt des offres.
Une copie de la réponse de l’Autorité Contractante, indiquant la question posée mais ne mentionnant pas son
auteur, est adressée à tous les soumissiollnaïres ayant aclreté le Dossier d’Appel d’Offres.
9.1.b). Une copie de la réponse de l’Autorité Colrtlactante, indiquant la question posée nrais ne mentionnant
pas son auteur, est adressée à tous les soumissionlraires ayant acheté le Dossier d’Appel d'Offres dans un délai
maximal de cinq (05) jours.
9. 2. Tout soumissionnaire qui s’estime lésé peut introduire une requête auprès du Maître d’ouvrage ou du

Maître d’ouvrage Délégué.
En cas d’appel d’offres restreint, le recours doit :

a) à la phase de requalification, doit poller sur des demandes de réexamen des conditions de sollicitation, de

requalification ou sur des demandes de réexanlen des décisions ou actes pris et publiés par le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué lors de la procédure de requalification.
b) Les candidats disposent de cinq (05) jours ouvrables avant la date de dépôt des candidatures et cinq (05)
jours ouvrables après la publication des résultats de la requalîfîcation pour introduire leur recours auprès du
Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué, avec copie à l’Autorité chargée des marchés publics et à
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics.
c) Ce recours n’est pas suspensif
9.3. Lorsque l’appel d’offres est la procédure retenue, le recours doit être adressé. entre la publication de

l’Avis d’appel d’offres et l’ouverture des plis
a) au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué avec copie à l'Autorité chargée des Marchés Publics
et à l’organisme chargé de la régulation des lnarclrés publics ;

b) il doit parvenir au Maître d’ouvrage ou au Maître d’ouvrage Délégué au plus tard quatorze (14) jours
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1
ouvrables avant la date d’ouverture des offres ;

c) le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose de cinq (05) jours ouvrables pour réagir. La
copie de la réaction est transmise à l’Autorité chargée des Marchés Publics et à l’Organisme Chargé de la
Régulation des Marclrés Publics ;

d) en cas de désaccord entre le requérant et le Maître d’ouvrage ou le Maître d’ouvrage Délégué, le recours est
porté par le requérant au Colnité chargé de l’examen des recours.
e) ce recours n’est pas suspelrsif.
Article 10 : IVlodification du Dossier d’Appel d’Offres
10.1.Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à tout moment avant la date limite de dépôt
des offres et pour tout motif, que ce soit à son initiative ou consécutivement à une saisine d’un
sounrissionnaire nlodifier le Dossier d’Appel d’Offres en publiant un additif.
10.2. Tout additif ainsi publié fera partie intégrante du Dossier d’Appel d’Offres conformément à l’Article 8.1

du RGAO et doit être comlnulliqué par écrit ou signifié par tout moyen laissant trace écrite à tous les
soulnissiolrnaires ayalrt aclreté le Dossier d’Appel d-Offres ou via COLEPS ou sur tout autre moyen de
communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO.
10.3. Afin de donner aux soumissiolrlraires suffisalrlmelrt de temps pour tenir compte de l’additif dans la
préparation de leurs offres, l’Autorité Contractante pourra reporter, autant que nécessaire, la date limite de
dépôt des offres, conformément aux dispositions de l’Article 22 du RGAO.
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1 Article 11 : Frais de soumission

Le candidat suppollera tous les frais afférelrts à la prépalation et à la présentation de son offre. L’Autorité
Contractante et le Maître d’Ouvrage ne sont en aucun cas responsables de ces frais, ni tenu de les régler,
quel que soit le déroulement ou l’issue de la procédure d'appel d’offres.

C. Préparation des offres

1

1

1

Article 12 : Lan2ue de l’offre
L’offre ainsi que toute correspondance et tout document, échangé entre le Soumissionnaire et l’Autorité
Contractante seront rédigés en français. Les documents complémentaires et les imprimés fournis par le
soumissionnaire peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction
précise en français : auquel cas et aux fins d’interprétation de l’offre, la traduction fera foi

Article 13 : Documents constituant l’offre
13.1. L’offre présentée par le soulnissiolrlraire comprendra les documents détaillés au RPAO, dûment
remplis et regroupés en trois volulnes :1

1

1

1

a. Volume 1 : Dossier 11(Inrinistratif
Il comprend :

al . Tous les documents attestalrt que le soulnissionnaire :

- A souscrit les déclarations prévues par les lois et règlements en vigueur ;
- A acquitté les droits, taxes, impôts, cotisations, contributions, redevances ou prélèvements de quelque

nature que ce soit ;

- N’est pas en état de liquidation judiciaile ou en faillite ;

- N’est pas frappé de l’une des interdictions ou d’échéances prévues par la législation en vigueur.
a2. La caution de soumission établie conformément aux dispositions de l’article 17 du RG AO ;

a3 . .L’acte écrit donnant pouvoir au signataire de l’offre d’engager la personne morale soumissionnaire, le
cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 6.1 du RGAO;1

1
b. VOlunIe 2 : Offre technique
b.I. Les renseignenrents sur les qualifIcations
Le RPAO précise la liste des documents à fournir par les soumissionnaires pour justifier les critères de

qualification mentionnés à l’article 6.1 du RPAO.
b.2. Métlroclojogje
Le RPAO précise les éléments constitutifs de la proposition technique des soumissionnaires, notamment :
une note méthodologique portant sur une analyse des travaux et précisant l’organisation et le programme que
le soumissïonnaïre compte mettre en place ou en œuvre pour les réaliser (installations, plannings PAQ9 sous-
traitance, attestation de visite du site le cas échéant, etc.).

b.3. Les preuves (l’acceptations (les conditions du marclté
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1;;:?f j Article 15 : Monnaies de soumission et de règlement
15.1. En cas d’ Appels d’Offres Internationaux, les monnaies de l’offre doivent suivre les dispositions soit de
l’Option A ou de l’Option B ci-dessous; l’option applicable étant celle retenue dans le RPA(.--).

15.2. Option A : le montant de la soumission est libellé entièrement en monnaie nationale

Le montant de la soumission, les prix unitaires du borderedu des prix et les prix du détail quantitatif et
estimatif sont libellés entièrement en francs CFA de la manière suivante:

a. Les prix seront entièrement libellés dans la monnaie nationale. Le soumissionnaire qui compte engager des
dépenses dans d’autres monnaies pour la réalisation des Travaux9 indiquera en annexe à la soumissiol;le-ou les

pourcentages du montant de l’offre nécessaires pour couvrir les besoins en monnaies étrdngères9 sans ex.1,'éder
un maximum de trois monnaies de pays membres de l’institution de financement du marché
b. Les taux de change utilisés par le Soulnissionnaire pour convenir son offre en monnaie nationale seront
spécifiés par le soumissionnaire en annexe à la sounlîssion conformément aux précisions du RPAO. Ils seront
appliqués pour tout paiement au titre du Marché. pour qu’aucun risque de change ne soit supporté par le

1

i :
1

Le soumissionnaire remettra les copies dûlnelrt paraplrées des documents à caractères administratif et
technique régissant le marché, à savoir :

1. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CC AP) ;

2. Le Cahier des Clauses Techniques Palticulières (CCTP).
b.4. Commentaires (fctcultntifs)
Un commentaire des choix tecllniqtles du projet et d’éventuelles propositions.
b .5. la charte d’intégrité
b-6- la déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environnementales

c. Volume 3 : Offre financière
Il comprend les éléments permettant de justifier le coût des tlavaux, à savoir :

c. 1. La soumission proprement dite, en original rédigée selon le lnodèle ou le formulaire type joint. timbrée
au tarif en vigueur, signée et datée ;
c.2. Le bordereau des prix unitaires dûlnelrt rempli ;
c.3. Le détail quantitatif et estimatif dûment rempli :

c.4. Le sous-détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires ;
c.5. L’échéancier prévisionnel de paiements, le cas échéant.

Les soumissionnaires utiliseront à cet effet les pièces et modèles ou formulaires types prévus dans le
Dossier d’Appel d’Offres, sous réserve des dispositions de l’article 17.2 du R(J AO concernant les autres
formes possibles de Cautionnement de Soumission.
13.2. Le RPAO indique combien de temps les propositions doivent delneurer valides à compter de la date
de soumission. Pendant cette période, les soulnîssionnaires doivent garder à disposition le personnel
spécialisé proposé pour la mission. Le Maître d-Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué fait tout son
possible pour mener à bien les négociations dans ces délais. Si celui-ci souhaite prolonger la durée de
validité des propositions, les Candidats qui lr'y colrsentent pas sont en droit de refuser une telle
prolongation .

Article 14 : Montant de l’offre

14.1. Sauf indication contraire figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres, le montant du marché
couvrira l’ensemble des travaux décrits dans l’Article 1.1 du RG AO, sur la base du Bordereau des Prix et

du Détail Quantitatif et Estilnatif chiffrés présentés par le soumissionnaire.

14.2. Le soumissionnaire remplira les prix unitaires et totaux de tous les postes du bordereau de prix et du
Détail quantitatif et estimatif.

14.3. Sous réserve des dispositions contraires plévues dans le RPAO et au CCAP9 tous les droits9 impôts
et taxes payables par le soulnissionnaire aLI titre du futul Marché, ou à tout autre titI-el trente (30) jours avant
la date limite de dépôt des offres seront inclus dans les prix et dans le montant total de son offre.
14.4. Si les clauses de révision et/ou d’actualisation des prix sont prévues au marché9 Id date d’établissement
des prix initiaux, ainsi que les modalitésde révision et/ou d’actualisation desdits prix doivent être précisées.
Etant entendu que tout Marché dont la durée d’exécution est au plus égale à un ( I ) an ne peut faire l’objet
de révision de prix.

14.5. Tous les prix unitaires assortis des quantités doivent être justifiés par des sous_détails établis
conformément au cadre proposé à la pièce N'’8 du DAO.
14.6. Les soumissionnaires indiqueront les rabais consentis dans leurs offres. Par ailleurs9 ils préciseront les

conditions d’application de ce rabais.
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Soumissionnaire retenu.

15.3. Option B : Le montant de la soumission est directement libellé en monnaie nationale et étrangère.
Le soumissionnaire libellera les prix unitaires du bordereau des prix et les prix du Détail quantitatif et estimatif
de la manière suivante :

a. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que le Soulnissionnaire compte se procurer dans le pays du
Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés en francs CFA tels que spécifié au RPAO et
dénommée “monnaie nationale”.

b. Les prix des intrants nécessaires aux travaux que le soumissïonnaire compte se procurer en dehors du pays
du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué seront libellés dans la monnaie du pays du
soumissiolrnaire ou de celle d’un pays membre éligible largement utiiisée dans le commerce international.
15.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut demander aux soumissionnaires d’exprimer
leurs besoins en monnaies nationale et étrangère et de justifier que les montants inclus dans les prix unitaires et
totaux, et indiqués en annexe à la sounrission, sont raisonnables ; à cette fin, un état détaillé de ses besoins en
monnaies étrangères sera fourni par le sounlissionnaire.
15.5. Durant l’exécution des travaux, la plupart des monnaies étrangères restant à payer sur le montant du
marché peut être révisée d’un commun accord par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué et
l’entreprise de façon à tenir compte de toute modification survenue dans les besoins en devises au titre du
lnarcllé
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Article 16 : Validité des offres
16.1. Les offres doivent denreurer valables pendant la période spécifiée dans le Règlement Particulier de
l'Appel d’Offres pour compter de la date de remise des offres fixée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué, en application de l'article 22 du RG AO. Une offre valable pour une période plus courte
sera considérée par la Commission de passation des marchés comme non conforme, sauf si le délai de validité
du cautionnemeIrt de soumission est conforme. Dans ce cas, un délai de quarante-huit (48) heures est accordé
au sounrissionnaire pour produire une nouvelle lettre de soulrlission .

16.2. Dans des circonstances exceptionnelles, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut
solliciter le collseïrtement du soumissionnaire à une prolongation du délai de validité. La demande et les

réponses qui lui seront faites le seront par écrit (ou par télécopie). La validité du cautionnement de soumission

prévue à l'article 17 du RG AO sera de lrlêlne prolongée pour une durée correspondante. Un Soumissionnaire
peut refuser de prolonger la validité de son offre sans perdre son cautionnement de soumission. Un
soumissionnaire qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier son offre, ni ne sera
autorisé à le faire.

16.3. Lorsque le 1marché ne comporte pas d’article de révision de prix et que la période de validité des offres
est prorogée de plus de soixante (60) jours, les lnolrtants payables au soumissionnaire retenu, seront actualisés
par application de la formule y relative figurant à la delrlande de prorogatîon que le Maître d’Ouvrage ou le
Maître d’Ouvrage Délégué adressel-a au(x) soumissionnai i-e(s).

La période d’actualisation ira de la date de dépassement des soixante (60) jours à la date de notification du
marché ou de l’ordI-e de service de démarrage des travaux au soumissionnaire retenu, tel que prévu par le
CCAP. L’effet de l’actualisation n’est pas pris en considération aux fins de l’évaluation des offres.
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Article 17 : Caution de soumission

17.1. En application de l'article 13 du RG AO, le soulrlissîolrnaire fournira un cautionnement de soumission du
montant spécifié dans le Règlenrent Particulier de l’Appel d'Offres, et qui fera partie intégrante de son offre.
17.2. Le cautionnenrent de sounrissiolr sera conforme au modèle présenté dans le Dossier d’Appel d’Offres ;

d’autres modèles peuvent être autorisés, par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué. Le
cautionnement de soumission denleurera valide pendant trente (30) jours au-delà de la date limite initiale de
validité des offres, ou de toute nouvelle date limite de validité delnandée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué et acceptée par le soumissionnaire, conformément aux dispositions de l’article 16.2 du
RGAO

Pour les prestations l-elevant des lettres commandes, les chèques certifiés et les chèques-banques sont admis au
titre du cautiolrnement de soumission

17.3. Toute offre non accompagnée d’un cautiolrlrenlelrt de soumission acceptable sera rejetée par la
Commission de Passation des Marchés comme incomplète. Le cautionnement de soumission d’un groupement
d’entreprises doit être établi au nom du mandataire soumettant l’offre.
17.4. Les offres des soumissiolrnaires non retenues (à l’exception de l’exemplaire destiné à l’organisme chargé
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de la régulation des marchés publics) seront restituées dans un délai de quinze (15) .iours ouvrables dès

publication des résultats de l’attribution. Les offres non retirées dans ce délai peuvent être détruites, sans qu’il
y ait lieu à réclamation.
17.5. Le cautionnement de soumission des soulnissionnaires noir retenus sollt restitués dès publication des
résultats d’attribution .

17. 6. Le cautionnement de soumission de l’attribut,lire du Marché sera libéré dès que ce dernier aura fourni le

cautionnement définitif requis.
17. 7. Le cautionnement de soumission peut être saisi :

a. Si le soumissionnaire retire son offre durant la période de validité ;

b. Si, le soumissionnaire retenu :

i. Manque à son obligation de souscrire le marché en application de l’article 38 du RG AO ;

ii. Manque à son obligation de fournir le cautïonnenlent définitif en application de l’article 39 du RG AO ;
iii. Refuse de recevoir notification du marché.

Article 18 : Propositions variantes des soumissionnaires
18.1. Lorsque les travaux peuvent être exécutés dans des délais plévisionnels d’exécution variables, le RPAO
précisera ces délais, et indiquera la méthode retenue pour l’évaluation du délai d’acllèvelnelrt proposé par le
soumissionnaire à l’intérieur des délais prévus. Les offres proposant des délais au-delà de ceux spécifiés ne

seront pas considérées comme iron conformes.
18.2. Excepté dans le cas mentionné à l’Alticle ] 8.3 ci-dessous, les soumissionnaires soulraitant offrir des

variantes techniques doivent d’abord chiffrer la solution de base du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué telle que décrite dans le Dossier d’Appel d’Offres, et fournir en outre tous les

renseignements dont le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué a besoin pour procéder à
l’évaluation complète de la variante proposée, y compris les plans, notes de calcul, spécifications techniques,
sous-détails de prix et méthodes de construction proposées, et tous autres détails utiles. Le Maître d’Ouvrage
ou le Maître d’Ouvrage Délégué n’examinera que les variantes techniques, le cas échéant, du soumissionnaire
dont l’offre conforme à la solution de base a été évaluée la lnoilrs-disante.
18.3. Quand les soumissionnaires sont autorisés, suivant le RPAO, à soumettre directelnent des variantes
techniques pour certaines palties des travaux, ces parties de travaux doivent être décrites dans les
Spécifications techniques. Le dossier d’appel d'offres doit préciser de manière claire, la façon dont les
variantes doivent être prises en considération pour l'évaluation des offres.
Article 19 : Réunion préparatoire à l’établissement des offres
19.1. A moins que le RPAO n’en dispose autrenrent, le Soumissionnaire peut être invité à assister à une
réunion préparatoire qui se tiendra aux lieu et date indiqués dans le RPAO.
19.2. La réunion préparatoire aura pour objet de fournir des éclaircissements et réponses à toute question qui
pourrait être soulevée à ce stade.
19.3. Il est demandé au Soumissionnaire, autant que possible, de soumettre toute question par écrit de façon
qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué au moins une semaine avant la
réunion préparatoire. Il est possible que le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ne puisse
répondre au cours de la réunion aux questions reçues trop tard. Dans ce cas, les questions et réponses seront
transmises selon les modalités de l’article 19.4 ci-dessous.

19,4. Le procès-verbal de la réunion auquel est joint la feuille de présence, incluant le texte des questions
posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera trallslnis sans délai à

tous ceux qui ont acheté le Dossier d’Appel d’Offres. Toute modification des doculnelrts d’appel d’offres
énumérés à l’Article 8 du RGAO qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite
par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué en publiant un additif conformément aux
dispositions de l’article 10 du RG/\O, le procès-verbal de la réunion préparatoire ne pouvant en tenir lieu.
19.5. Le fait qu’un soumissîonnaire n’assiste pas à la réLlllioll préparatoire à l’établissellrelrt des offres ne sera
pas un motif de disqualification.
Article 20 : Forme et sjgnature de l’offre
Pour la soumission hors ligne,
20.1 . Le Soumissionnaire préparera un original de chaque volume constitutif de l’offre décrit à l’Article 13 du
RG AO, portant clairement l’indication “ORIGINAL”. De plus, le Soumissionnaire soulnettra pour chaque
volume le nombre d’exemplaires requis dans les RPAO, portant l’indication “COPIE”. En cas de divergence
entre l’original et les copies, l’original fera foi.
20.2. L’original et toutes les copies de l’offre devl-ont être écrits à l’encre indélébile (dans le cas des copies,
des plrotocopies y compris sous la forme scallnée sollt égalelnelrt acceptables) et seront signés par la ou les
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personnes dûment habilitées à signer au nom du Soumissionnaire, conformément à l’article 6.1 (a) ou 6.2(c) du
RG AO, selon le cas. Toutes les pages de l’offre comprenant des surcharges ou des changements seront
paraphées par le ou les signataires de l’offre.
20.3. L’offre ne doit comporter aucune modification, suppression ni surcharge, à .moins que de telles
corrections ne soient paraphées par le ou les signataires de la soumission.
Pour la soumission par voie électronique.
20.4 L’offre devra être transmise par le soulnissionnaire sur la plateforme (_'OLEPS ou sur tout autre moyen de

communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage dans le DAO. Une copie de sauvegarde de
l’offre enregistrée sur clé USB ou CD/DVD doit être déposée dans les services du MO/MOD ou AC concerné
sous pli scellé avec la nrention claire et lisible « copie de sauvegarde » et les références de l’appel d’offres
dans les délais impartis.
20.5. Les offres, accompagnées des pièces et documents exigés, sont rassemblées dans des fichiers
électroniques et regroupées suivant leur nature administrative, technique et financière. Toutefois, s’agissant
des pièces administratives elles sont introduites dans COLEPS par les structures élnettrices.
20.6 Les formats de ficlriers clroisis pour le dépôt des offres via COLEPS doivent être des formats courants
dont l’usage est répandu dans le secteur professionnel colrlprelrant les opérateurs susceptibles d’être intéressés
par la consultation, pour une meilleure exploitation.
20.7. .Les documents et pièces transmis dans la plateforme COLEPS sont revêtus d’une signature électronique
à travers l’usage du certificat.
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D. Dépôt des offres

Article 21 : Cachetage et marquage des offres
21.1. La présentation des offres devra tenir compte dIt principe de séparation des pièces adlnînistratives
(Volume 1 ), de l’offre technique (Volume 2) et de l’offre financière (Volume 3), toutes placées dans une

enveloppe extérieure qui ne devra donner aucune indication sur l’identité du Soumissionnaire. Les
Soumissionnaires doivent placer l’original et toutes les copies des pièces administratives énumérées dans le
RPAO, dans une enveloppe portant la mention “DOSSIER ADMINISTRATIF ”, l’original et toutes les copies
de la proposition technique dans une enveloppe portant clairement la mention “PROPOSITION
TECHNIQUE”, et l’original et toutes les copies de la Proposition financière, dans une enveloppe scellée
portant clairement la nrelrtion “ PROPOSITION FINANCIERE ”
Les différentes pièces de clraqLle volume seront lltllrrérotées dans l’ordre du RPAO et séparées par un
intercalaire de couleur autre que le blanc.
21 .2. Les enveloppes intérieures et extérieures :
a. Seront adressées au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué à l’adresse indiquée dans le
Règlement Particuliel de l'Appel d'Offres ;
b. Porteront le nom du projet ainsi que l’objet et le numéro de l’Avis d’Appel d’Offres indiqués dans le
RPAO, et la mention ''A N’OUVRIR QU’EN SEANCE DE DEPOUILLEÏVIENT”.
21.3. Les enveloppes intérieures porteront égalelnenï le nom et l’adresse du Soumissionnaire de façon à
permettre au Maître d-Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué de renvoyer l’offre scellée si elle a été
déclarée hors délai colrforlnélnent aux dispositions des articles 23 et 24 du RGAO.
21 .4. Si l’enveloppe extélieure n’est pas scellée et marquée comme indiqué aux articles 21.1 et 21 .2 susvisés,
le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ne sera nullement responsable si l’offre est égarée ou
ouverte prématurément.
21.5 Dans le cadre de la soumission en ligne, l’offre à fournir par le soumissionnaire comprend trois fichiers
électroniques correspondant aux trois volumes administratifs, technique et financier.
Chaque fichier doit explicitement porter un nom qui renvoie à la nature de son contenu (Offre Administrative,
Offre Technique. Offre Financière).
Parallèlement à l’envoi électronique, les soulnissiolllraires doivent faire parvenir à l’Autorité Contractante ou
au MO/MOD dans les mêmes délais impartis, une copie de sauvegarde de leur offre sur support physique

électronique (CD, DVD, Clé USB. ..). Cette copie est transmise sous pli par voie postale ou par dépôt clrez
l’Autorité Contractalrte ou le MO/MOD. Ce pli, fermé, doit porter la mention « copie de sauvegarde » de
manière claire et lisible, ainsi que les références de la consultation.
21.6 Les éléments constitutifs de l’Offre en ligne ou hors ligne du soumissionnaire doivent être les mêmes

pour une consultation donnée.
Article 22 : Date et heure limites cIe dépôt des offres
22.1- Date et heure lîlrlites de dépôt des offres
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1
a. Les offres doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué par l-entremise de
leur structure interne de gestion administrative cles nrarcllés publics à l’adresse spécifiée à l'article 21.2 du

RPAO au plus tard à la date et à l’heure spécifiées dans le Règlement Particulier de l’Appel d'Offres.
b. La date et l’heure de réception des sounlissiolls en ligne sont autolnatiquemelrt enregistrées par la
plateforme de dématérialisation à travers un mécanislne d’llorodatage. Seules la date et l’heure de COLEPS ou

de tout autre moyen de communication électronique indiqué par le Maître d’Ouvrage font foi
c. Pour l’horodatage, le fuseau horaire de référence est l’heure locale (GMT/UTC + I ). Cette heure est visible
sur la page de soumission.
d. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué peut, à son gré, reporter la date limite fixée pour le
dépôt des offres en publiant un additif colrforlnélllent aux dispositions de l’article 10 du RG AO. Dans ce cas,
tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage ou du Maître d-Ouvrage Délégué et des soulnissionnaires
précédemment régis par la date limite initiale seront régis par la nouvelle date limite.
e Les offres transmises par voie électronique donnent lieu à un accusé de réception nlentionnant la date et
l’heure de réception ainsi que les références de la consultation
22.2 : Mode de soumission

Trois modes de soumissions sont possibles :

- En ligne (online) : seules les soumissions en ligne sont acceptées pour cette consultation par l’Autorité
Contractante et font foi.

- Hors ligne (offline) : seules les soulnissions llol-s ligne sont acceptées poul cette consultation par l’Autorité
Contractante et font foi

- En ligne ou hors ligne (on/offline). Les deux lnodes de soumission sont possibles. Toutefois, il n’est pas
possible de soumissionner en ligne et hors ligne pour une même consultation.
Le mode de soumission retenu est précisé dans le RPAO.
NB : Au moment de la soumission en ligne, les plis des soumissionnaires sont autolnatiquement chiffrés ou
cl)'ptés c’est-à-dire que leur contenu est rendu illisible.
Article 23 : Offres hors délai

Quel que soit le mode de soumission, toute offl-e parvenue dans les services du Maître d'Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué est irrecevable après les date et lleure limites fixées pour le dépôt des offres.
Article 24 : Modification, substitution et retrait des offres
Pour les soumissions hors ligne,
24.1 . Un Soumissionnaire peut modifier, remplacer ou retirer son offre après l’avoir déposé, à condition que la
notification écrite de la modification ou du retrait, soit reçue par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage .
Délégué avant l’achèvement du délai prescrit pour le dépôt des offres. Ladite notification doit être signée par
un représentant habilité en application de l’article 20.2 du RG AO. La modification ou l'offre de remplacement
correspondante doit être jointe à la notification écrite. Les enveloppes doivent porter clairelnent selon le cas) la
mention « RETRAIT » et « OFFRE DE REMPLACEMENT » ou « MODIFI(-ATI(.-m ».

24.2. La notification de modification, de remplacclnellt ou de retrait de l’offre par le Soumissionnaire sera
préparée, cachetée, marquée et envoyée conforlnélnent aux dispositions de l'article 21 du RGAO. Le retrait
peut également être notifié par télécopie ou e-mail, mais devra dans ce cas être confirmé par une notification
écrite dûment signée, et dont la date, le cacllet postal faisant foi, ne sera pas postérieure à la date limite fixée
pour le dépôt des offres.
24.3. Les offres dont les Soumissiollnaires denlandent le retrait en application de l’article 24.1 leur seront
retournées sans avoir été ouvertes.

24.4. Aucune offre ne peut être retirée dans l’ilrtelvalle compris entre la date limite de dépôt des offres et
l’expiration de la période de validité de l’offre spécifiée par le modèle de soumission. Tout retrait par un
Soumissionnaire de son offre pendant cet intervalle entraine la confiscation du cdutionnelnent de soumission
conformément aux dispositions de l’article 17.7 du RGAO.
Pour les soulnissions en ligne,
24-5 Plusieurs offres peuvent valablement être transmises par un même soumissionnaire avant la date et

l’heure limite de réception des offres. Dans ce cas, seule la dernière arrivée et sa copie de sauvegarde
correspondante le cas échéant, sera prise en compte lors de l’évaluation, les autres copies de sauvegarde
éventuelles devant être retournées sans être ouveltes.

24.6 La modification, le remplacement ou le retrait de la copie de sauvegarde se fait conformément aux
dispositions de l’article 24 alinéas 1 à 4.

E. Ouverture des plis et évaluation des offres
Article 25 : Ouverture des plis et recours
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1
25.1 P.réalablenrent à l’ouvellure des plis, les offres déposées par voie électronique sont déçhiffrées par
l’autorité contractante. Le déchiffrement consiste à rendre les offres lisibles et accessibles uniquement pour la
Commission de passation des Marchés.

25.2. L’ouverture de tous les plis se fait en un temps, y compris pour les travaux de grande importance ou
complexes ayant fait l’objet d’une procédure de pré-qualification.

La Commission de Passation des Marchés compétente procédera à l’ouvelture des plis en un temps et en
présence des représentants des soumissionnaires concernés qui souhaitent y assister, aux date9 heure et adresse

indiquées dans le RPAO. Les représentants des soumissionnaires qui sont présents signeront un registre ou une
feuille attestant leur présence.
Dans un premier temps, les elrveloppes marquées « Retrait » seront ouvertes et leur contenu annoncé à

haute voix, tandis que l’enveloppe contenant l’offre ou la copie de sauvegarde correspondante sera
retournée au Sounrissionnaire sans avoir été ouverte. Le retrait d’une offre ou la copie de sauvegarde ne sera
autorisé que si la notification correspondante contient une habilitation valide du signataire à demander le
retrait et si cette notification est lue à haute voix. Ensuite, les enveloppes marquées « Offre de Remplacement
ou la copie de sauvegarde » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle offre correspondante
substituée à la précédente qui sera retournée au Soumîssionnaire concerné sans avoir été ouverte. Le
remplacement d’offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisé que si la notification correspondante
contient une llabilitatiolr valide du signataire à demander le remplacement et est lue à haute voix. Enfin 9 les
enveloppes marquées « modification » seront ouvelles et leur contenu lu à haute voix avec l’offre
correspondante. La lnodification d’offre ou de la copie de sauvegarde ne sera autorisée que si la notification
correspondante contient une Irabilitatîon valide du signataire à demander la modification et est lue à haute
voix. Seules les offles ou les copies de sauvegarde qui ont été ouvertes et annoncées à haute voix lors de
l’ouverture des plis seront ensuite évaluées

25.3. Toutes les enveloppes seront ouvertes l’une après l’autre et le nom du soumissionnaire annoncé à haute
voix ainsi que la mention éventuelle d’une modification, le prix de l’offre, y compris tout rabais et toute
variante le cas échéant, l’existence d’une garantie d’offre si elle est exigée, et tout autre détail que la

commission de passation des marchés compétente peut juger utile de mentionner. Tous les rabais et variantes
de l’offre annoncés lors de l’ouverture des plis seront soumis à évaluation.
25-4. Etant donné qu’LIne offre ou une copie de sauvegarde qui n’a pas été ouverte et lue à haute voix durant la

séance d’ouverture des plis, ne peut pas être soumise à évaluation, la commission s'assurera systématiquement
que toutes les offres reçues ont bel et bien été examinées.
25.5. Il est établi, séance telrante un procès-verbal d’ouverture des plis qui mentionne la recevabilité des offres,
leur régularité administrative, leurs prix, leurs rabais, et leurs délais ainsi que la composition de la sous-
commission d’analyse le cas échéant. Toutefois les informations relatives à ladite composition demeurent
internes à la colnnrission. Un extrait du procès-verbal à laquelle est annexée la feuille de présence signée par
tous les participants est remis à chaque sounrissionnaîre à sa demande. Enfin seules les offres financières des

soumissionnaîres ayant atteint la note technique nrininrale requise sont ouvertes en présence des
souln lssionnai les concernés

25.6. A la fin de clraque séance d’ouvelrure des plis, le Président de la commission de passation des marchés
met à la disposition du point focal désigné par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics un

exemplaire de l’offre de chaque soumissionnaire paraphé par ses soins.
25.7. En cas de recours. le soumissiolrlraire doit adresser sa requête au Colnité d’examen des recours avec
copie au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué le cas échéant, au président de la commission de
passation des malclrés concerné à l’organisme chargé de la régulation des Marchés Publics et à l’Autorité
chargée des Marchés Publics.
Il doit parvenir dans un délai maximum de trois (03) jours ouvrables après l’ouverture des plis, sous la forme
d’une lettre dûment signée par le requérant.
Ce recours qui ne peut porter que sur le déroulement de cette étape, notamment le respect des procédures et la

régularité des pièces vélifîées, n’est pas suspensif.
Le cas échéant, l’Observateur Indépendant annexe à son rapport, le feuillet du registre de recours qui lui a été

remis, assolti des collllllentailes ou des observations y afférents.
25.8. L’ouvelture des plis tralrslnis par voie électronique et ceux préselrtés sur support papier se fait au cours
de la même séance. L’ouverture et l’examen des offres transnrises par voie électronique sont soumis aux
règles applicables au traitement des offres physiques.
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Article 26 : Caractère confidentiel de la procédure
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1
26.1. Aucune information relative à l’examen, à l'évaluation, à la comparaison des offres, à la vérification de

la qualification des souInissionnaires et à la proposition d’attribution du Marché ne sera donnée aux
soumissionnaires ni à toute autre personne non concernée par ladite procédure tant que l'attribution du Marché
n’aura pas été rendue publique, sous peine de disqualification de l’offre du Soulrrissionnaire et de la
suspension des auteurs de toutes activités dans le donraine des Marchés publics.
26.2. Toute tentative faite par un soulnissiolrlraile pour influencer la Sous-colnlnission d’analyse dans
l’évaluation des offres, la Colnmission de Passation des Marchés dans la proposition d’attribution, ou le
Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dans la décision d’attribution, peut entlaîtrer le rejet de son
offre

26.3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa 26.2, entre l’ouverture des plis et l’attribution du marché, si un

soumissîonnaire souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage ou le Maître d'Ouvrage Délégué pour des

motifs ayant trait à son offre, il devra le faire par écrit.
Article 27 : Eclaircissements sur les offres et contacts avec l’Autorité Contractante
27.1. Pour faciliter l’examen, l’évaluation et la conrparaisolr des offres, la Commission de Passation des
Marchés peut, si elle le désire, demander à tout sotllnissiollnaire de donner des éclaircissements sur son offre.
La demande d’éclaircissements et la réponse qui lui est apportée sont fornrulées par écrit, mais aucun
changement du montant ou du contenu de la soumission n’est recherché, offert ou autorisé, sauf si c’est
nécessaire pour confirmer la correction d’erreurs de calcul découvertes par la sous- commission d’analyse
lors de l’évaluation des soumissions conformément aux dispositions de l’Article 30 du RG AO.
27.2. Sous réserve des dispositions de l’alinéa 1 SLISViSé, les soulnissionnaires ne contacteront pas les membres
de la Commission des marchés et de la sous-conlnrissioll pour des questions ayant trait à leurs offres, entre
l’ouverture des plis et l’attribution du nlarcllé.
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Article 28 : Détermination de la conformité des offres

28.1. La Sous-commission d’analyse mise en place par la Commission de Passation des Marchés au préalable
procèdera à la vérification de l’éligibilité des soumissionnaires et à un examen détaillé des offres pour
déterminer si elles sont complètes, si les galanties exigées ont été fournies, si les documents ont été
correctement signés, et si les offres sont d’une façon générale en bon ordre.
28.2. La Sous-commission d’analyse déterminera ensuite si l'offre est conforme pour l’essentiel aux
dispositions du Dossier d’Appel d’Offres en se basant sur son contenu sans avoir recours à des éléments de
preuve extrïnsèques. A ce titre, la Sous-commission d- Analyse :

- examinera l’offre pour confirmer que toutes les conditions spécifiées dans le RPAO et le CC AP ont été
acceptées par le Soumissîonnaire sans divergence ou réserve substantielle ;

- évaluera les aspects techniques de l’offre préselltée conformément à la clause 13.1.b du R(J AO afin de

s’assurer que toutes les stipulations du Bordereau des prix, la note méthodologique portant sur une analyse
des travaux et précisant l’organisation et le progranrnre que le sounrissionnaire compte mettre en place ou en
œuvre pour les réaliser (installations, planning, PAQ, sous-traitance, attestation de visite du site le cas échéant,
etc.) sont respectées sans divergence ou réserve substantielle

28.3. Une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d'Offres est une offre qui respecte tous les
termes, conditions, et spécifications du Dossier d'Appel d’Offres, sans divergence ni réserve importante. Une
divergence ou réserve importante est celle qui :

i. Affecte sensiblement l’étendue, la qualité ou la réalisation des Travaux ;

ii. Limite sensiblement, en contradiction avec le Dossier d’Appel d’Offres9 les droits du Maître d’Ouvrage ou
du Maître d’Ouvrage Délégué ou ses obligations au titre du Marché ;
iii. Est telle que son acceptation ou sa correction affecterait injustement la compétitivité des autres
soumissionnaires qui ont présenté des offres confollrles pour 1-essentiel au Dossier d'Appel d’Offres.
28.4. Si une offre n’est pas conforlne pour l’essentiel au Dossier d'Appel d'Offres9 elle sera écartée par la
Commission des Marchés Compétente et ne pourra être par la suite rendue conforme.
28.5. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toute

modification, divergence ou réserve. Les modifications, divergences, variantes et autres facteurs qui dépassent
les exigences du Dossier d’Appel d’Offres ne doivent pas être pris en compte lors de l’évaluation des offres
Article 29 : Qualification du soumissionnaire
La Sous-commission s’assurera que le Soumissionnaire retenu pour avoir soumis l’offre substantiellenlent

conforme aux dispositions du dossier d’appel d offres, satisfait aux critères de qualification stipulés à

l’alticle 6 du RPAO. Il est essentiel d’éviter tout aI-bitraire dans la détermination de la qudlincatïon.
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Article 30 : Correction des erreurs

30.1. La Sous-comnrission d’analyse vérifiera les offles reconnues conformes pour l’essentiel au Dossier
d’ Appel d’Offres pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles. La sous- commission d’analyse corrigera
les erreurs de la façon suivante :

a. S’il y a contradiction entre le prix unitaire et le prix total obtenu en multipliant le prix unitaire par les
quantités, le prix unitaire fera foi et le prix total sera corrigé, à moins que, de l’avis de la Sous- commission
d’analyse, la virgule des décïmales du prix unitaire soit lnalrifestement mal placée, auquel cas le prix total
indiqué prévaudra et le prix unitaire sera corrigé ;

b. Si le total obtenu pal addition ou soustraction des sous totaux n’est pas exact, les sous totaux feront foi et
le total sera corrigé :

c. S’il y a contradiction entre le prix indiqué en lettres et en chiffres, le montant en lettres fera foi, à moins
que ce montant soit lié à une erreur arithmétique confirmée par le sous-détail dudit prix, auquel cas le
montant en chiffres prévaudra sous réserve des alinéas (a) et (b) ci-dessus.
30.2. Le montant figurant dans la Soumission sera corrigé par la Sous-commission d’analyse, conformément
à la procédure de correction d’erreurs susmentiolllrée et, avec la confirmation du Soumissionnaire, ledit
montant sera réputé l'engager.
30.3. Si le Soulnissiolrnaire ayant présenté l’offre évaluée la moins-disante, n’accepte pas les corrections
apportées, son offre sera écartée et sa garantie pourra être saisie.
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i
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Article 31 : Conversion en une seule monnaie
31.1. Pour faciliter l'évaluation et la comparaison des offles, la sous-commission d’analyse convertira les prix
des offres exprimés dans les diverses monnaies dans lesquelles le montant de l’offre est payable en francs
CFA
31.2. La conversion se fera en utilisant le cours vendeur fixé par la Banque des Etats de l’Afrique Centrale

(BEAC), dans les conditions définies par le RPAO.

Article 32 : Evaluation et comparaison des offres au plan financier
32.1 . Seules les offres reconnues conformes, selon les dispositions de l’alticle 28 du RGAO, seront évaluées et

comparées par la Sous- commission d’analyse.
32.2. En évaluant les offres, la sous-colnmission déterminera pour clraque offre le montant évalué de l’offre en
rectifîant son montant comme suit :

a. En corrigeant toute erreur éventuelle conformément aux dispositions de l’article 30.2 du RGAO ;

b. En excluant les sonrnres provïsionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans le
Détail quantitatif et estimatif récapitulatif, mais en ajoutant le montant des travaux en régie, lorsqu’ils sont
chiffrés de façon compétitive comme spécifié dans le RPAO ;
c. En conveltissant en une seule monnaie le montant résultant des rectifications (a) et (b) ci-dessus,

conformément aux dispositions de l’alticle 3 1 .2 du RG/\O :

d. En ajustant de façon appropriée9 sur des bases techniques ou financières, toute autre modification,
divergence ou résel-ve quantifiable ;

e. En prenant en considération les différents délais d’exécution proposés par les soumissionnaires, s’ils sont
autorisés par le RPAO ;

f. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’article 13.2 du RG AO et du RPAO, en appliquant les
remises offertes par le Sounrissionnaire pour l’attribution de plus d’un lot, si cet appel d’offres est lancé
simultanément pour plusieurs lots.
g. Le cas échéant, conformément aux dispositions de l’alticle 18.3 du RPAO et aux Spécifications techniques,
les variantes techniques proposées9 si elles sont permises, seront évaluées suivant leur mérite propre et

indépendamment du fait que le Soulnîssiolrnaire aura offelt ou non un prix pour la solution technique
spécifiée par le Autorité Contractante dans le RPAO.
32.3. L’effet estimé des formules de révision des prix figurant dans les CCAG et CCAP9 appliquées durant

la période d’exécution du Marché9 ne sera pas pI-iS en considération lors de l’évaluation des offres.
32.4. si l’offre évaluée la moins-disante est jugée anormalement basse ou est fortement déséquilibrée par

rapport à l’estimation du Maître d’Ouvrage des travaux à exécuter dans le cadre du Marché, la commission
peut à partir du sous-détail de prix fournis par le sounrissionnaire pour n’importe quel élément, ou pour tous
les éléments du Détail quantitatif et estimatif, vérifier si ces prix sont compatibles avec les méthodes de
construction et le calendrier proposé. Au cas où les justificatifs présentés pat le soumissionnaire ne lui
semblent pas satisfaisants, l’Autorité Contractante peut rqjeter ladite offre après l’avis technique de l’Agence
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F. Attribution de la Lettre-Commande
Article 34 : Attribution

34.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué attribuera le marché du SoumissionnaÏre ayant

présenté une offre conforme pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres, (disposant des capacités techniques
et financières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante) et dont l’offre a été évaluée la
moinsdisante en considérant le cas échéant les remises proposées.
34 2. Si l’ Appel d’Offres porte sur plusieurs lots, l'attribution se fera selon les prescriptions du RPAO.

34.3-Dans tous les cas, toute attribution d’un malcIré est matérialisée par une décision du Maître d’ouvrage ou
du Maître d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaile dans un délai maximum de soixante-douze (72) heures
à compter de sa signature

Toute décision d’attribution d’un marché public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’ouvrage Délégué est
insérée, avec indication de prix et de délai, dans le .journal des marchés publics édité par l’organisme chargé de
la régulation des marchés publics ou dans toute autre publication habilitée, notamment dans COl_EPS ou sur
tout autre moyen de communication électronique indiqué par le MO.

Article 35 : Droit du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Ouvrage Délégué de déclarer un Appel d’Offres
infructueux ou d’annuler une procédure
35.1 Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler un Appel d’offres ou
de déclarer un appel d’offres infructueux après avis de la commission des marchés compétente sans qu'il y'ait
lieu à réclamation.
Toutefois, lorsque les offres ont déjà été ouvertes, l’annulation est subordonnée à l’accord de l’Autorité
chargée des Marchés Publics.

35.2 Le Maître d'Ouvrage ou Maître d’Ouvrage Délégué notifie la décision d'annulation ou ce11e déclarant
l’appel d’offres infructueux9 au Président de la Conrnrission de Passation des Marchés, avec copie à
l’organisme chargé de la régulation des nlarclrés publics.
35.3 En cas d’allotissement, les dispositions prévues aux dlinéds ci_dessus sont applicables à chacun des lots.
Article 36 : Notification de l’attribution du marché

36.1 Toute attribution d’un marché est matérialisée par une décision du Maître d’ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué et notifiée à l’attributaire dans un délai nlaxinlum de soixante-douze (72) heures à compter
de sa signature.

36.2. Avant l’expiration du délai de validité des offres fixé par le RPA(’)9 le Maître d’ouvrage ou le Maître
d’Ouvrage Délégué notifïera à l’attributaire du nralché par télécopie confirmée par lettre recommandée ou par
tout autre moyen que sa soumission a été retenue. Cette lettre indiquera le montant que le Maître d'ouvrage-ou
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de Régulation des Marchés Publics.
32.5 Sur proposition de la sous-commission d’analyse, le Président de la Commission de Passation de nlarchés
peut demander aux soulnissionlraïres ou aux adnlillistratiolrs et organismes compétents des éclaircissements
sur les offres.

32.6 Dans le cas où une offre est jugée anorlnaletnent basse, la Commission de Passation des Marchés propose
au Maître d'Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué, de demander des justificatifs au soumissionnaire
concerné. Au cas où ils sont jugés inacceptables, ils sont transmis par le MO/MOD à l’organisme chargé de la
régulation des marchés publics, pour avis, en mênre temps que la deïnalrde d’éclaircisselllelrt.
Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué tient compte de l’avis l-organislne chargé de la
régulation des marchés publics pour se prononcer

Article 33 : Préférence accordée aux soumissionnaires nationaux
33.1 Lors de la passation d’un marché dans le cadre d’une consultation internationale, une marge de
préférence est accordée, à offres équivalentes et dans l’ordre de priorité, aux soumissions présentées par :

a) Une personne physique de nationalité calneroLlnaise ou une personne morale de droit camerounais ; b) Une

entreprise dont le capital est intégralement ou lnajoritairelnent détenu par des personnes de nationalité
caiTierounaise ;

c) Une personne physique ou une personne moI-aIe justifiant d'une activité économique sur le territoire du
Cameroun ;

d) Un groupement d’entreprises associant des entreprises camerounaises. 33.2 Les offres sont considérées
équivalentes lorsqu’elles ont rempli les conditions techniques requises.

33.3 Pour les marchés de travaux, la marge de préférence nationale est de dix pour cent ( 1 0%).
33.4 La préférence nationale ne peut être appliquée que lorsque le dossier d’appel d’offres le prévoit.
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le Maître d’Ouvrage Délégué paiera au cocontractalrt de l’administration au titre de l’exécution des travaux et
le délai d’exécution.

Article 37 : Publication des résultats d’attribution du marché et recours

37.1. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables
pour la signature de la décision d’attribution et la publication des résultats à compter de la date de réception de
la proposition d’attribution finale de la Conlmissiolr des Marchés compétente, sauf en cas de suspension de la
procédure
37.2. Toute décision d-attribution d'un marché public par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué, est insérée avec indication du montant de l’Offre de l’attributaire et du délai, dans le journal des
marchés publics édité par l’organisme chargé de la régulation des marchés publics ou dans toute autre
publication habilitée
37.3 Dès publication des résultats portant attribution, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué
adresse à chaque sounrissionlraire qui en fait la demande, un extrait du rapport d’analyse le concernant.
37.4. Après la publication du résultat de l’attribution, les offres non retirées dans un délai maximal de quinze
(15) jours seront détruites, sans qu’il y ait lieu à réclamation, à l’exception de l’exemplaire destiné à
l’organisme chargé de la régulation des marchés publics si celle-ci n’a pas été collectée séance tenante.
37. 5. En cas de recours9 il doit être adressé, au Comité chargé de l’examen des recours avec copies au Maître
d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué, au Président de la Commission de passation des marchés
concernée, à l’Organisme chargé de la Régulation des Marchés Publics, et à l’Autorité chargée des marchés
publics
Il doit intervenir dans un délai maximum de cinq (05) jours ouvrables après la publication des résultats.

37.6 Ce recours peut donner lieu à la suspension de la procédure à l’appréciation de l’organisme chargé de la
régulation des marchés publics.

Article 38 : Signature du marché

38.1 . Après publication des résultats, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai
de cinq (05) jours ouvl'ables pour la signature du marché à compter de la date de souscription du projet de
marché par l’attrîbutaire
38.2. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa réception

pour souscrire le marché ou la lettre commande. Passé ce délai, le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage
Délégué se réserve le droit d’annuler la décision d’attribution après mise en demeure de l’attributaire restée
sans suite. Dans ce cas, le cautionnelnent de soumission est saisi et le marché est attribué au candidat classé en

seconde position
38.3. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué dispose d’un délai de cinq (05) jours ouvrables
pour la signature du nrarché, à compter de la date de réception du projet de marché souscrit par l’attributaire ;
ou pour les marchés de gré à grép à compter de la date de réception de l’avis de la Commission Centrale de

Contrôle des Marchés compétente, après leur souscription par l’attributaire.
38.4. Le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué notifie le marché à son titulaire dans les cinq (5)
jours ouvrables qui suivent la date de sa signature.
38.4. L’attributaire du marché dispose d’un délai de quinze (15) jours ouvrables à compter de sa réception
pour souscrire le nldrcllé ou la lettre-commande pour souscrire le marché ou la lettre-commande. Passé ce
délais le Maître d-ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué se réserve le droit d’annuler la décision
d’attribution après mise en demeure de l’attributaile restée sans suite. Dans ce cas, le cautionnement de
soumission est saisi et le marché est attribué au candidat classé en seconde position

Article 39 : Cautionnement définitif
39.1. Dans les vingt (20) jours calendaires suivant la notification du marché par le Maître d’Ouvrage ou Maître
d’Ouvrage Délégué. le cocontractant fournira au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué un
cautionnement garantissant l’exécution intégrale des travaux, sous la forme stipulée dans le RPAO,
conformément au modèle fourni dans le Dossier d’Appel d’Offres.
39.2. Le cautionnement définitif dont le taux, fixé dans le RPAO, varie entre 2 et 5% du montant TTC du
marché. augmenté le cas échéant du montant des avenants, peut être remplacé par la garantie d’une cautlon
d’un établissement bancaire agréé conformément aux textes en vigueur9 et émise au profit du Maîtte d’ouvrage

ou du Maître d’Ouvrage Délégué ou par une caution personnelle et solidaire.
39.3. Les petites et moyennes entreprises (PME) à capitaux et dirigeants nationaux ainsi que les organisations
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1
de la société civile peuvent produire à la place du cautiollnement, soit un chèque certifié, soit un chèque de

banque, soit une hypothèque légale, soit une caution d’un établisselnellt bancaire ou d’un organisme financier
agréé conformément aux textes en vigueur.
39.4. L’absence de production du cautionnement définitif dans les délais prescrits est susceptible de donner
lieu à la résiliation du marché dans les conditions prévues dans le CC AG. Dans ce cas, le cautionllement de

soumission est saisi par le Maître d’ouvrage.
39.5. Les titulaires d’une lettre-commande peuvent être dispensés de l’obligation de fournir le cautionlremelrt
définitif.
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Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres
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Description de la Disposition du RPAORéférences

du RGAO

A-Généralités

REFERENCE DE L’ APPEL d’OFFRES
AVIS D' APPEL D'OFFRES NATIONAL OUVERT

NO /AONO/CFIY/SG/CEPM/2025 DtJ
POUR LES TRAVAUX D’EXTENSION DU RESEAU ENEO DANS

LES LO(-ALITES DE HOSSERE GADOUROU ET DE DJOUROUM DANS LA

COMMUNE DE NYAMBAKA (EN PROCEDURE D’URGENCE).

1.1

Définition des Travaux :

Les travaux comprennent notalnnrelrt :

• Construction des dérivations Monoplrasée 34nrln2 ;

• Equipement poste h61 25kva 17.3 sur poteau béton;

• Construction réseau bt en 4425 sur poteaux bois;
• Prestations Diverses.

Nom, Object des travaux : Travaux D’EXTENSION DU RESEAU ENEO DANS LES
LOCALITES DE HOSSERE GADOUROU ET DE DJOUROUM DANS LA COMMUNE DE
NYAMBAKA
Source de financement : Budget d’Investissement Public, MINEE exercice 2025 ,

L’appel d’offres est ouvert : à toute entreprise ou société de Bâtiment et de Travaux Publics

de droit camerounais justifiant des capacités techniques et financières pour la réalisation des

travaux objet du présent Appel d’Offres
Provenance des matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services : Les

matériaux, matériels et fournitures d’équipement et services doivent provenir du marché
intérieur ou du marché international.

chaque membre du groupement doit présenter un dossier

administratif complet, les pièces " L’attestation de dolniciliatioll bancaire (sauf cas de
cotraitance conjointe). La quittance d’aclrat du DAO et le cautionnenrent de soumission"

prévues au point 13.1 du RPAO étant uniquelnellt présentés par le mandataire du groupement.

1 é–p–Mfi la satisfaction aux critères d’éligibilité à la

préférence nationale :

1 .4

2.1

4.2

5.1

6.2

6.4

NON
NON
NON
NON
NON
NON
NON
NON

A-Chiffre d’affaires
B- Attestation de solvabilité

Références
D-Expérience du personnel technjque
)

F- Présence de la méthodojogie et plann in,

a

G- Note de présentation générale des offres

OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
OUI
ouï
OUI

1 ;tenu une note d’au moins 70% à l’évaluation technique

seront admis à l’analyse de l’offre frnancière.
7.3

Visite du site des travaux:

Aux fins de la visite du site des travaux à organiser après la publication de l’Avis d’Appel
d’Offres, le service du Maître d’Ouvrage ou Maître d’ouvrage Délégué à contacter est le suivant:
- Commune de Nyambaka BP : 129 Ngaoundéré

- Tél : 675 01 91 91/699 OO 25 98

32

1

1

1
1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1



1

1

1
9

1
1

1

1
1

1

1

12

13.1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

- Email : abbooumarou l (@gmail.com

Il est conseillé à chaque soumissionnaire de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses

environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui
peuvent être nécessaires pour la préparation de l’offre et l’exécution des études et des travaux.
Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Soumissionnaire.

Les rellseignelnents complémentaires d’ordre technique peuvent être obtenus à la Commune de
Nyambaka aux jours et heures ouvrables. Téléphone : 699002598 / 67501991 / 674741666 ou en

ligne sur la plateforme COL,EPS aux adresses http://www . marchespublics.cm et
http://www .pub liccontracts.cm

Des éclaircissements peuvent être demandés au plus tard le 1 jours avant
la date de remise des offres. Les demandes d’éclaircissement doivent mentionner le nom et

l’adresse complète du requérant et être expédiées à l’adresse suivante : Commune de Nyambaka,
B.P 1 29 Ngaoundéré, Téléphone : 699002598 / 675019191 / 674741 666

C- PREPARATION DES OFFRES

Langue de l’offre : Le frdllÇaïs ou l’anglais

La liste des documents visés à l’article 13 du RG AO devra être complétée, regroupée en trois
volumes insérés respectivement dans des enveloppes intérieures et détaillée comme suit :

Enveloppe A - Volume 1 : Pièces administratives

Elles comprendront notamment :

a- La déclaration d’intention de sounlissionner timbrée signée du représentant légal ou du

mandataire dument désigné ;

b-

c-

d-

e-

f-

g-

h-

1

J-

k-

1- Attestation d’immatriculation timbrée ;

m- L’attestation de catégorisation, le cas échéant ;

NB : Les sounlissionndires catégol-isés sont dispensés de la production dans leurs dossiers tech-

1 :s ! ! ! g a ;9
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1L-accord de groupement le cas échéant ;

Le pouvoir de signature le cas échéant ;

l’attestation de Conformité Fiscale;

Une attestation de non faillite établie par le Tribunal de Grande Instance ou par la
Chambre d’Industrie et de Conrnlerce du lieu de résidence du soumissionnaire datant de

moins de trois (03) mois précédant la date de remise des offres ;

Une attestation de dolniciliation bancaire du soumissionnaire, délivrée par une banque de

1 er rang agréée par le Ministère chargé des Finances datant de moins de trois (03) mois ;

La quittance d’achat du Dossier d’Appel d’Offres d’un montant de quarante-cinq mille
(45 000 FCFA;

La caution de soumission (suivant modèle joint) d’un montant de sept cent mille (700
000 ) FCFA FCFA tîmbrée au tarif en vigueur, d’une durée de validité de trois mois, éta-

blie paI- une banque de premier ordre agrée par le ministère des finances du Cameroun va-
Idble pendant trente jours (30) jours au-delà de la date originale de validité des offres;

}---Î'
;

i

1

Une attestation de non exclusion des marchés publics délivrée par le Directeur Général de

l’ARMP ; ou son représentant
!

Une déclaration sur l’honneur du sounrissionnaire, signée et datée certifiant la visite du
site;

Une attestation sjgnée du Directeur (..,énéral de la Caisse Nationale de Prévoyance Sociale

ou son représentant celtïfiant que le sounlîssionnaire a satisfait à ses obligations vis-à-vis
de ladite Caisse en cours de validité ;

'1/1Jj
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niques, des pièces justificatives relatives au chiffre d’affaires, aux références, aux moyens tech-
niques et logistiques propres lninilna. au personnel permanent et à la localisation du siège.

En cas de groLlpelnellt. cllaque nlelrrble du groLlpenleïrt doit préselltel un dossier administratif
complet, les pièces a, b, g et h étant Lin iquelnelrt présentées par le llralrdataile du groupement.

Enveloppe B –Volume 11 : Offre Technique

Les renseignements sur les qualifications

Le RPAO précise la liste des doctlnrellts à fournir par les soumissionnaires
critères de qualification mentionnée au RPAO

:

Produire copies certifiées confornles des diplômes et CV
signée du propriétaire, attestation de disponibilité signée et
datée

b.2 Propositions techniques
Présence de la méthodologie et planning
Approvisionnement
b.3 Références

Preuves de trois (03) réalisations sinlilaires (PV de réception des
ouvrages réalisés, photocopies des premières et dernière pages des
contrats

) eM
(Petit outillage de maçonnerie, Petit outillage de nrelluiserie,
Camion benne, Véhicule de liaison type 4x4, l>llilcs cic glilïrl)cllcb)

b.5 Organisation et Méthodologie
Le soumission nai re produira une note descriptive ou
méthodologique présentant de manière détaillée les éléments
constitutifs de sa proposition technique, lrotalnlnent :

a) L’organisation ainsi que l'ordonnancement qu’il envisage
mettre en place pour exécuter efficacement les travaux à
laquelle est annexé le rapport de visite des lieux ou
l’attestation signée sur l’honneur, le cas échéant ;
b) le calendrier, le planning et le délai de livraison des
travaux :

c) les dispositions envisagées pour l’utilisation de la main
d’œuvre locale (technique HIMO) ;
d) les dispositions relatives au respect des mesures

environnementales. le cas échéant :
e) les travaux que le soumissionnaire envisage de sous-traiter

b.6 Chiffre d’affaires
- Bilan des deux (02) dernières années
- Certificat de solvabilité
- Chiffre d’affaires dans le bâtiment SUD à 30 000 000

b.7 Le soumissionnaire remplira et souscrira les formulaires :
• la charte d’Intégrité
• La Déclaration d’engagement au respect des clauses
sociales et environnementales

b.8 Preuves d’acceptation des conditions du marché
soumissionnaire remettra les copies dûment paraphées sur
chaque page et signée à la dernière précédée de la mention «

lu et approuvé »., des documents ci-après :

g) Le Cahier des Clauses Administratives Particulières

(CCAP) ; h) Les calliers des clauses techniques Particulières

pour justifier les

NON

OUI NON

NONOUI

OUI NON

NON

OUI NON

OUI NON

OUI NON

Enveloppe C – Volume 111 : Offre Financière

c.1.La sotlnlission proprement dite, en original rédigé selon le modèle ioint7 tilnbrée au
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tarif en vigueur, signée et datée ;

c.2.Le bordeleau des prix unitaires dûment rempli ;

c.3 Le détail estiInatif dûment rempli ;

c.4 Le sous – détail des prix et/ou la décomposition des prix forfaitaires.

N.B : Les différentes parties d’un lnêlne dossier doivent obligatoirement être séparées par les
ilrtercalaires de cou:eur aussi bien dans l’original que dans les copies, de manière à faciliter son
exaiii eii

Impôts et taxes : Les prix proposés doivent êtle libellés Toutes taxes comprises Cette Clause doit
être confornle à l’Article 39 du CCAP.]

les prix du llrarclré ne serolrt pas révisables.
.: ;.} !
i ?:
!

1
Iii

'F !!

ËÊ}

! ! !
! !!
i

Dans le cadre du présent marché, la monnaie de l’offre est définie suivant l’option A monnaie
locale uniquenrent du pays du Maître d’Ouvrage (monnaie nationale) de l’article 15.1 du RG AO

Monnaie de l’offre : le francs CFA

Période de validité des offres :

La période de validité des offres est de quatre-vingt-dix (90) jours à partir de la date limite de
dépôt des offres.

Montant de la caution de garantie d’offre : sept cent mille (700 000) FCFA.
àDélai d’exécution : Le délai d’exécution des travaux est de trois (03) mois calendaires

compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux.

lréparatoire à l’établissement des offres.Il n’est pas prévu de réunion

Soulnissiolr Irors ligne

Chaque offre, rédigée en français ou en anglais, conformes aux prescriptions du Dossier d’Appel
d’Offre, devra être déposée au secrétariat général de la Mairie de Nyambaka au plus tard le

_à Ireures heure locale et devra porter la mention sui-
vallte

AVIS D’ APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N' /AONO/CNY/SG/CIPM/2025 DU

POUR l.’EXECUTION DES TRAVAUX D’EXTENSION DU RESEAU ENEO DANS
LES LOCALITES DE HOSSERE GADOUROtJ ET DE DJOUROUM DANS LA

COMMUNE DE NYAMBAKA (EN PROCEDURE D’URGENCE)
« A N’OUVRIR QU’EN SÉANCE DE DÉPOUILLEMENT »

Date et heure limites de dépôt des offres : Le ........................ .....à 13 heures 00.

D. DEPOT DES OFFRES

MODE DE SOUMISSION Le mode de soulrrïssioll retenu pour ce marché est le mode llors
ljglr e

E. OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES

Lieu, date et heure d’ouverture des plis : elle se fait en un temps à la salle de délibération de la
Mairie de Nvambaka le 2025 à 14 heures 00.

Seuls les sounrîssionnaires peuvent assister à cette séance d'ouverture ou s'y faire représenter par
une seule personne de leur choix dûment mandatée même en cas de groupement d’entreprises

sous peine de rejet, les pièces du dossier administratif requises doivent être produites en
originaux ou en copies certifiées conformes par le service émetteur ou autorité administrative
compétente, confbrlnément aux stipulations du Règlement Particulier de l’ Appel d’Offres. Elles
doivent être valide au moment du dépôt de l’Offre dater de moins de trois (03) mois à compter
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de la date limite originelle d’ouveltul-e des offres ou avoir été établies postérieurelnent à la date
de signature de l’avis d’appel d’offres.

En cas d’absence ou de non-conformité d’une pièce du dossier administratif lors de l’ouvellure
des plis, un délai de quarante-huit Ireures est accordé aLIX soumissionnaires concernés pour
lroduire ou remplacer la pièce en question.

Date et heure limites de dépôt des offles : Le .. . ... ... . .. .. . ... ... ... .....à 13 heures 00.

Lieu, date et Ireure d’ouverture des plis : salle de délibération de la Mairie de Nyambaka le
2025 à 14 heures 00.

l’évaluation des offres se fera sur la base des critères ci-après pour clraque lot retenu par le

soumissionnaire : Etant entendu qu’un critère ne peut être à la fois éliminatoire et essentiel. :

• Les critères éliminatoires fixant les conditions minimales à remplir pour être admis à
l’évaluation selon les critères essentiels. Ils ne doivent pas faire l’objet de notation. Le
non-respect de ces critères elltlaîlle le rejet de l’offre du soumissiolllraile

Il s'agit notamment :

1- Absence d’une pièce adlrlilristl-ative après épuisement de délais réglelnentaire de 48
heures à lui accordées ;

2- Fausse déclaration ou pièce falsifiée ou scannée ;
3- Absence d’un prix unitaire qualrtifié ou encore la description d’un prix unitaire proposé

non conforme aux spécifications du CCTP ;

4- Absence d’un sous détails des prix
5- Note teclrllique inférieur à 70% de clitèl-es essentiels ;
6- Absence d’une caution de soulrlissiolr ;
7- Absence de la charte d’llrtéglité :

8- de l’absence de la Déclaration d’engagement au respect des clauses sociales et environ-
nementales.

toutes les cautions doivent être accompagnées du récépissé de dépôt à la
CEDEC

• Les critères dits essentiels (primordiaux ou clés) attestant de la capacité teclrnico-
financière des candidats à exécuter les prestations, objet de l'appel d’offres. Ceux-ci
doivent être déterminés en fonction de la nature et de la consistance des prestations à
réaliser.

Les critères essentiels à la qualification des soLllnissionnaires porteront sur :

1- Une déclaration sur l’holllleul du soulllissionnaire, signée et datée celtifiant la visite du

site et suivant le lnodèle joint en annexe ;

2- Chiffre d’affaire des deux (02) dernières années ;

3- Attestation de solvabilité bancaire supérieure ou égale à 30 000 000 (trente millions F
CFA)9

4- Référence de l’entreprise dans les réalisations similaires ;

5- Personnels d’encadrement tecllllique sur le chantier ;

6- Matériels essentiels à la réalisation de la mission;
7- Proposition technique : existence d’une méthodologie (Organigramme de l’Entreprise9

Organisation et nlétllodologie d’exécution des travaux, Planning d’exécution des tra-
vaux, Dispositions prévues pour la protection de l-Elrvironnemelrt, l’Hygiène et la sécu-
rité du chantier) ;

8- Preuves d’acceptation des conditions du lnarclré;
9- Note de présentation générale des offl'es.

Critères et Sous critères pour l’évaluation détaillée des offres
• Critères éliminatoires

Les critères éliminatoires serollt évalués en fonction des sous critères ci-après
- 1

1- Critères éliminatoires relatifs au dossie 1

Oui/Non
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• Critères essentiels

L’évaluation des critères essentiels ou relatifs à la qualification des Soumissionnaires portera
StI l'

\ Personnel cl’encadrement

Conducteur des travaux

Chef de projet/ Clref
clrantiel

Magasin ier

Le personnel est validé si on obtient 2 sur 3.

(Produire copies certifiées conformes des diplômes et CV signée du propriétaire)

2 Propositions tecllnjqrres

Installation du chantier

Organisation des éqLli

Mesures d’hygiène

Ordonnancement
Planning

Cohérence entre rendement et matériel

1 lallslol-llriticllr

Pc>Lcêltlx ( 13<>is. lrlétlttlicjtle.)

câbles

Il faut valider au moins 6 sur 8.

3 Références (le l’Entreprise

Preuves de trois (03) réalisations sinrilaires (PV de réception des ouvrages réalisés,

)Irotocopies des prelnières et dernière pages cLes contrats) Oui / Non

Absence de la caution de soumission à l’ouverture des plis délivrée par
un organisme financier de première catégorie autorisé par le Ministère
chargé des Finances à émettre des cautions dans le cadre des marchés
lublics

1- Oui/Non

2- 1 er admi-
Il istratif jugée non conforme ou absente lors de l’ouverture des plis

Uritères éliminatoires relatifs à l’offre technique
Absence de la chalte d’intégrité datée et sjgnée

Absence de la déclaration d’engagement au respect des clauses envi-
ron nelnentales

III- Crite Ir
Absence d’un prix unitaire quantifié dans l’offre financière
Absence d’un sous détails des prix
Fausses déclarations, manœuvres ûauduleuses ou falsification des

Oui/Non

Oui/Non
Oui/Non

5-

6-
7-

8-

Oui/Non
Oui/Non
Oui/Non

.ièces

Note tecllni ue inférieur à 70% de clitères essentiels Oui/Non

Qualifications et ex >rsonlrel affecté au projet.:rience du

'ualifications Expérience

5 ans au moinsGénie Electrique, Génie Indtls-

triel option électricité, Mainte
nalrce Industrielle et Productique

Génie Electrique, Génie in(lus- 3 ans au moins

triel option électricité, Mainte
llallce Industrielle et Productique

CAP électricité 3 ans au moins

Oui / Non

Oui / Non

Oui / Non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

Oui / non

IVléthodologie

Approvisionnement
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4 Disponibilité du matériel et des éqltipenrents essentiels

1- La Production de la liste de kit, signé et datée (Outillage : lnaçonnerïe, menuiserie,
électricité) oui / Non

Oui / Non2- paires (le gl'iïn pelles

Oui / Non3- Camion benne

Oui / Non

Oui / Non

4- Véhicule de liaison type 4x4

5- c :an1 loll gl-LIe

Il faut valider au nloins 3 sur 4.

5 Cltiffre d’affaires
Oui / non1- Bilan des deux (02) dernières années

Oui / Non

Oui/Non

2- Certificat de solvabilité

3- Chiffre d’affaires dans le bâtiment sup à 30 000 000

11 faut valider 2 sur 3.

6. Preuves d’acceptation des colrtlitions du marché

Présentation d’une lettre de soumission

Le CCTP paraphé à chaque page et signé à la dernière. L’absence de cette pièce entraine
l’élimination de l’offre.

Seuls les soumissionnaires ayant obtenu une note d’au moins 70% à l’évaluation technique
seront admis à l’analyse de l’offre financière

La monnaie retenue pour la conversion en une seule monnaie est le franc CFA. la source du taux
de change étant la Banque des Etats de l’Afrique Centrale (BEAC)

Le délai maximum prévu par le Maître d’Ouvrage pour la réalisation des travaux objet du
>résent Appel d’Offres est de quatre (04) mois calen®ires

F- ATTRIBUTION

Maître d’Ouvrage attribue le marché au soulnissionnaire dont l’offre a été reconnue conforme
pour l’essentiel au Dossier d’Appel d’offres et qui dispose des capacités techniques et
financières requises pour exécuter le marché de façon satisfaisante et dont l’offre a été évaluée la
moins disante après application des relrlises proposées le cas échéant

Le cautionnemelrt définitif garantira l'exécution des travaux et est fixé à deux pour cent (2%) du
montant du Marché toutes taxes comprises

Dans un délai de vingt (20) jOUI'S à compter de la date de notification dLI t11arcllé par le Maître
d’ouvrage, le cocontractalrt fournira un cautiollnelnent définitif suivant le 1110dèle joint au
Dossier d’appel d’offres. La non production dudit caLltionnelnent dans les délais et conditions de
l’article 28 du CCAP expose le sounlissionllaire aux sanctions prévues par l’article 37 dudit
CCAP

Principes Ethiques

Les Présidents et Membres de coïumission, les Sounrissionllaires et les autres intervenants de la
procédure doivent observer en tout temps, les règles d’éthique professionnelle les plus strictes.
Ils doivent notamment s’interdire toute corruption ou toute autre forlrre de manœuvres
frauduleuses. En vertu de ce principe, les expressions ci-dessus sont définies de la façon suivante
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(i) est coupable de “corruption” quiconque offre, donne, sollicite ou accepte directement ou
indirectement un quelconque avantage en vue d’influencer l’action d’un agent
public au cours de l’attribution ou de l’exécution d’un marché ou d’une lettre
c011rlllallde, et

iii
j

i
!

i

i
i
ii1 (ii) est coupable de '’corruption” quiconque fournit, sollicite ou accepte plusieurs offres

mises par le même soulnissionnaire sous des noms des sociétés différentes et/ou sur
des numéros d’enregistrement différents.1

1

1

(iii) livre à des “manœuvres frauduleuses” quiconque déforme ou dénature des faits afin
d’influencer l’attribution ou l’exécution d’un marché ou d’une lettre commande de

lrranière préjudiciable au Maître d’Ouvrage. Les “Manœuvres frauduleuses”
com prennent notanlnlent toute entelrte ou man œuvre colluso Ire des
sounrissionnaires (avant ou après la remise de l’offre) visant à maintenir
altificiellement les prix des cotations à des niveaux ne correspondant pas à ceux qui
résulteraient du jeu d’une concurlence libre et ouverte, et à priver ainsi le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué des avantages de cette dernière.
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1 Chapitre I : Généralités

1
Article 1 : Objet du marché

Le présent marché a pour objet les TRAVAUX D’EXTENSION DU RESEAU ENEO DANS LES
LOCALiTES DE HOSSERE GADOiJROtJ ET DE DJOUROUM DANS LA coMNrtiNE DE

NYAMBAKA (en procédure d’urgence).1

1

1

Article 2 : Procédure de passation du marché
Le présent marché est passé après Appel d’Offres National Ouvert Nc’.

CIPM/2025 du

/AONO/CNY/SG/

Article 3 : Définitions et attributions

3.1. DéfInitions générales (Cf. code)

Le Maitre d’Ouvrage est : Le Maire de la Commune de Nyambaka. il signe le marché, ordonne le

paiement des prestations 9 veille à la conservation des originaux des documents y relatifs et procède à la
transmission des copies à l’Autorité chargée des marchés publics et à l’organisme chargé de la régulation et au

Ministère chargé des Marchés Publics ou son délnelnbrenrent déconcentré compétent
- L’Autorité en charge du contrôle de l’effectivité de la réalisation des travaux est : le Délégué Départemental
des Marchés Publics de la VINA ;

- Le Chef de service du marché est : Le Secrétaire Général de la Commune de Nyambaka ;

Il veille au respect des clauses administratives9 techniques et financières et des délais contractuels.

- L’Ingénieur du nlarché est : le Délégué Départemental du MINEE de la Vina, ci-après désigné

l’Ingénieur, il est accrédité par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué, pour le suivi de

l’exécution du 111arclré;

Le Maître d’Œuvre du plésent marché ou la mission de contrôle est le Chef de Service de l’Electricité de la
DDEE/VINA et le Chef d’Agence Régional d’ENEO de l’Adamaoua ci-après désignés Maître d’Œuvre.

L’elltreprelletlr est

1

1

1

1

1
1

1
1

1

3.2. Nantisselnent

Le présent marché peut être donné en nantissement, sous réserve de toute forme de cession de créance.
Dans ce cas :

L’autorité chargée de l-ordonnancement des païenlents est : Le Maire de la Commune de Nyambaka ;

L-autorité chargée de la liquidation des dépenses: le Maire de la Commune de Nyambaka;
L’Autorité chargée du visa préalable est : le Contrôleur Financier Départemental de la Vina;

- L’organisme ou le responsable chargé du paielnelrt est : La Recette Municipale de Nyambaka ;
- Les responsables compétents pour fournir les renseignements au titre de l’exécution du présent marché

sont : le Chef de Service du marché et l’Ingénieur du marché.

1

1

Article 4 : Langue, lois et règlements applicables

4.1 . La langue utilisée est le Français.

4.2. L’entrepreneur s’engage à observer les lois3 règlenrellts en vigueur en République du Cameroun et ce,

aussi bien dans sa propre organisation que dans la réalisation du nrarclré.

Si ces lois et règlements en vigueur à la date de signature du présent marché venaient à être modifiés après la

signature du marché. les coûts éventuels qui en découleraient directement seraient pris en compte sans gain

ni perte pour chaque pallie.
1

1

1

1

Article 5 : Normes
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5.1 Les travaux en exécution du présent marché seront confornres aux normes fixées dans les Cahiers des

Clauses Techniques Particulières, et quand aucLllle norlne applicable ll'est nlentionnée. à la norme faisant

autorité en la matière et applicable au Cameroun. cette lrolme sera la lrorlne la plus l-écelnlrrelrt approuvée par

l’autorité compétente.

5.2. Le cocontractant étudiera, exécutera et garantira les travaux du présent mal-cIré en prenant en

considération la meilleure pratique de réalisation au Cameroun pour des opérations de technologie similaire.
Article 6 : Pièces constitutives du marché

Les pièces contractuelles constitutives du présent nralcllé sont par ordre de priorité :

1. La lettre de soumission ou l’acte d'ellgagelnent:

2. La soumission de l’entrepreneur et ses annexes dans toutes les dispositions non contraires au Cahier des

Clauses Administratives Particulières et au Call ier des Clauses Techniques Palliculières ci-dessous visés ;

3. Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) ;
4. Le Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP) ;

5. Les éléments propres à la détermination du lnontallt du marché, tels que, par ordre de priorité : les

bordereaux des prix unitaires ; l’état des prix forfaitaires ; le détail ou le devis estimatif ; la décomposition des

prix forfaitaires et/ou le sous-détail des prix ulritailes :
6. Le Cahier des Clauses Administratives Générales(CC AG) applicables aux Marchés Publics de travaux mis

en vigueur par arrêté NQ 033/CAB/PM du 13 février 2007;

7. Le projet/programme d’exécution, etc. [Insérer et indiquer, le cas échéant, les noms et références] ;

8. Tout autres documents utiles (les Procès-Verbaux (PV) de négociation, les CSTT les Pldns9 les Stratégies de
gestion et Plans de mise en œuvre Envirollnenrental Social, Hygiène et Sécurité (ESHS)3 le Code de Conduite

ESHS, l’analyse de la valeur du projet le cas échéant, le projet/progralnnle d’exécution etc.).

9. La charte d’intégrité ;

10. La déclaration d’engagement social et environnelnental

Article 7 : Textes généraux applicables
La présente Lettre-Commande est soumise aux textes généraux ci-après :

1. La Loi N'’ 75/15 du 08 Décembre 1975 portant assurance obligatoire des risques de construction ;

2. La Loi NC) 92/007 du 14 août 1992 portant Code du Travail ;

3. La loi nc’ 2015/018 du 21 décembre 2015 régissant l'activité commerciale au Cameroun ;
4. la loi N'’ 98/013 du 14 juil. 1998 relative à la concurrence ;
5. La Loi cadre N') 96/12 du 05 août 1996 sur la gestion de l’environnement ;

6. La loi nc’ 2018/012 du 1 1 juillet 2018 portant régime financier de l’Etat;
7. La loi n'’2016/17 du 14 décembre 2016 portant Code minier ;

8. la loi-cadre N'’ 2011/012 du 6 mai 201 1 portdnt protection du consommateur au Cameroun ;
9. la loi n')2018/011 du 1 1 juillet 2018 portant code de transparence des bonnes gouvernances dans la

gestion des finances publiques au Cameroun ;

10. La Loi NC)2024/020 du 23 Décembre 2024 portant loi de finance de la République du Came-
roun pour l’exercice 2025

11 . Le Décret n'> 77-318 du 17 Août 1977 portant application de la loi nc) 75-15 du 08 Décembre
1975 rendant obligatoire l’assurance des risques relatifs à la construction ;

12. Le décret n' 2001/048 du 23 février 2001 portant organisation et fonctionnement de l’Agence
de Régulation des Marchés Publics et ses textes nlodiûcatifs subséquents ;
13. Le Décret n'’ 2005/577 du 23 février 2005 fixant les modalités de réalisation des études
d’impact environnemental ;

14. le Décret nc) 2011/408 du 9 décembre 2011 portant organisation du Gouvernement modifié et
complété par le décret n'’ 2018/190 du 02 mars 2018 ;

15. Le Décret nQ 2014/0611/PM du 24 mars 2014 fixant les conditions de recours et d'application
de l’approche HIMO ;

16. Le décret n'’ 2018/366 du 20 juin 2018 portant Code des Marchés Publics:
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17. L’arrêté mettant en vigueur Les Cahiers des Clauses Administratives Générales (CCAG)
applicables aux Marchés Publics de travaux en vigueur ;

18. Arrêté N'’166/A/MINMAP/ du 07 Juin 2022 fixant les modalités de catégorisation des entreprises
du secteur du bâtiment et des travaux publics ;

19. La Circulaire n'’00013995/C/MINFI du 31 Décembre 2024 relatives à l’Exécution, au Suivi et au

Contrôle de l’Exécution des Budgets de l’Etat et des autres entités publiques pour l’Exercice 2025;
20. Les textes régissant les autres corps de métier;
21. D’autres textes spécifiques au domaine concerné par le marché;
22. les normes en vigueur.

Article 8 : Communication
7.1 . Toutes les colnnrunications au titre du présent nlarclré sont écrites et les notifications faites aux adresses

CI-après :

a. Dans le cas OCI l’entrepreneur est le destinataire : Madame/Monsieur: ... .. . . . . . .. ... .. .

Passé le délai de 15 jours fixé à l’article 6.1 du CC AG pour faire connaître au Maître d’Ouvrage, au chef de

service son domicile, les correspondances seront valablelnent adressées à la lnairie de : 64 préciser] chef-lieu
de la Région dont relèvent les travaux.

b. Dans le cas où le Maître d’Ouvrage en est le destinataire :

Monsieur le Maire de la Commune de Nyambaka avec copie adressée dans les mêmes délais) au Maître
d’Ouvrage9 au Chef de service, à l’ingénieur, au Maître d’Œuvre, le cas éclréant.
c. Dans le cas où l’Autorité Contractalrte est :

Monsieur le Maire de la Commune de Nyambaka avec copie adressée dans les mêmes délais, au Maître

d’Ouvrage, au Chef de service, à l’ingénieur et au Maître d’Œuvre le cas échéant.

7.2. L’entrepreneur adressera toutes notifications écrites ou correspondances au Maître d’Œuvre, avec copIe
au Chef de service
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Chapitre II : Exécution des travaux
Article 9 : Consistance des prestations
Les travaux comprennent notamment :

• Construction des dérivations Molrophasée 34mm2 ;

• Equipement poste 1l6 1 25kva 17.3 sur poteau béton;

• Construction réseau bt en 4#25 sur poteaux bois;

• Prestations Diverses.

Article 10 : Délais d’exécution du marché
10.1 . Le délai d’exécution des travaux objet du présent nrarclré est de trois mois (03).

10.2. Ce délai court à compter de la date de notification de l’ordre de service de commencer les travaux

10.3 Ce marché compte Lille seule tranche

Article 11 : Obligations du Maître d’Ouvrage
Il.1. Le Maître d’ouvrage est responsable de l’acquisition et de la mise à disposition du site ainsi que son

aççès9 de la possession9 de l’utilisation et de l’accès à toutes les autres zones raisonnablement nécessaires à la
bonne exécution du Mdrché9 Il doit fournir au Cocontractant les facilités pour l’accès aux sites des projets.

Pour les sites éloignés du siège du Maître d’Ouvrage, les frais de transports pour leur accès sont à la charge du

Cocontractalrt.

11 .2. Le Maître d’ouvrage devra obtenir à ses frais les permis, autorisations, agréments et licences auprès des

autorités 1ocales> 1égiondles ou nationales ou des services publics compétents, nécessaires à l’exécution du

Marché7 et qui relèvent de ses obligations.
11.3. si le cocontractant de l’administration en fait la demande, le Maître d’ouvrage fera tout son possible pour
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l’aider à obtenir à temps et avec toute la diligence requise auprès des adnrinistrations ou services publics

locaux 3 régionaux9 nationaux, les permis, autorisations et licences nécessaires à l’exécution du Marché requis

par ces organismes pour le cocolltractant, ses sous-traitants ou le personnel du cocontractant ou de ses sous-
traitants selon les cas.

11 .4 Le Maître d’Ouvrage assure au cocontractant la protection contre les menaces. outlages. violences, voies

de fait, injures ou diffamations dont il peut être victinle en raison ou à 1-occasion de 1-exercice de sa lnissi011.

Article 12 : Ordres de service

Les différents ordres de service seront établis et notifiés ainsi qu’il suit :

12.1. Dès notification du marché au titulaire, le Maître d’Ouvrage dispose d’un délai de quinze (15) jours
calendaires pour signer l’ordre de service de démarrage des travaux. Cet ordre de service est notifié dans un
délai de sept (7) jours calendaires au Cocontractant par le Chef service du marché avec copie à l’Autorité
Contractante, à l’Ingénieur du lrrarcïré, au DDM AP et au Maître d-œtlvre.

12.2 Les ordres de services ayant une incidence sur le montant et/ou sur le délai du marché, sont signés
par le Maître d’Ouvrage dans les conditions suivantes :
a) lorsqu’un ordre de service est susceptible d’entraîner le dépassement du montant du marché, sa signature est
subordonnée aux justificatifs du financement par le Maître d’Ouvrage;
b) en cas de dépassement du montant du marché, les modifications ne peuvent se faire que par voie d’avenant
et les prestations supplémentaires ne peuvent être payées qu’après signature de ce dernier par le Maître
d’Ouvrage;
c) les ordres de service pour prestations supplénrentaires peuvent être signés par le Maître d’Ouvrage et
régularïsés plus tard par voie d’avenant, tant que leur incidence financière est inférieure à dix pour cent ( I O) du
montant du marché.

Une copie des ordres de service susvisés sera adressée au Chef de service du marclré, à l'Ingénieur du marché,
à l’Organisme Payeur et au Maître d’œuvre le cas éclléant.
d. Le visa préalable de l’Organisme Payeur sera éventuellement requis avant la signature de ceux ayant une
incidence sur le montant.

e. En tout état de cause, toute lnodificatiolr toucllant aux clauses techniques particulières doit faire l’objet
d’une étude préalable sur l’étendue, le coût et les délais du nlarclré.
12.3 Les ordres de service à caractère technique liés au déroulement normal du chantier seront
directement signés par le Clref de service des Marchés et notifiés sous huitaine au Cocontractant par
l’ingénieur (le cas échéant) avec copie au Ministre en cllarge des Marchés Publics, à l’Organisme chargé de la
Régulation et à l’Organisme Payeur.
12.4 Les ordres de service valant mise en demeure seront signés par le Maître d’Ouv,'age et notifiés sous
lluitaine au Cocontractant par le Chef de service, avec copie au Ministre en charge des Marchés Publics, à
l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre le cas échéant.
12.5 Les ordres de service de suspension et de r'eprise des travaux. pour cause d’intempéries ou autre cas

de force majeure, seront signés par le Maître d'Ouvrage et notifiés par le Chef de service au cocontractant,
avec copie au Ministère clrargé des Marcllés Publics ou son délnelnbrelnellt décollcelrtré compétent, à
l’Organisme chargé de la Régulation, à l’Ingénieur du marché et au Maître d’œuvre le cas échéant.
12.6 Les ordres de service prescrivant les travaux nécessaires pour remédier aux désordres ne relevant
pas d’une utilisation normale qui apparaîtraient dans les ouvrages pendant la période de garantie, seront signés
par le Maître d’Ouvrage, sur proposition de l-lngénieuï' et llotifiés sous Iruitaille au Cocontractant par
l’Ingénieur avec copie au Chef de Service.
12.7 Le cocontractant dispose d’un délai de quinze ( 15) jours pour émettre des réselves sur tout ordre de

service reçu. Le fait d’émettre des réserves ne dîspellse pas le Cocontractant d’exécuter les ordres de service
reÇus

12.8 En cas de groupement d'entreprises, les ordres de service sont adressés au mandataire, qui a seule qualité
pour présenter des réserves au nom du groupement qu’il représente.
12.9 Le marché peut comporter des tranches conditiollnelles dont l’exécution est subordonnée, pour chacune
d'entre elles, à la levée éventuelle de la clause de délrolrciation et à la notification du (,'ocontractant3 par ordre
de service, de la décision du Maître d’Ouvrage de poursuivre l'exécution desdites tranches. Si cet ordre de
service n’a pas été notifié au Cocontractant dans le délai imparti défini à l’article 14 du présent marché, le
Maître d'Ouvrage et le Cocontractant sont, à l'expiration de ce délai, déliés de cette obligation pour cette
tranche conditionnelle.
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12.10 L’ordre de service de démarrage des travaux de la tranche conditionnelle ne peut être notïfié qu’après
achèvement et réception provisoire de la tranche précédente. Toutefois, au cas où la condition suspensive de

l’exécution de la tranche conditionnelle tient à la disponibilité de financement, la notification de l’ordre de

service de démarrage est donnée dès lors que la preuve de disponibilité de fïïlancelnent est établie
Article 13 : Rôles et responsabilités de l’entrepreneur
13.1 Le cocontractalrt a pour mission d’assurer l’exécution des travaux sous le contrôle de l’Ingénieur ou du

maitre d’œuvre et de remplir ses obligations de façon dilïgente, efficace et économique, tels que décrits dans

ou les clauses techniques, sous le contrôle de l’Ingénieur et ce conformément au présent marché aux règles et

normes en vigueur du (.,-'anreroun et aux teclrniques et pratiques généralement acceptées dans le domaine

d’activité concerné par le marché. Il est tenu notamlllent d’effectuer (s’il y a lieu) les calculs, essais et
analyses, de déterminer, de choisir, d’acheter, et approvisionner tous les outillages, matériaux et fournitures

nécessaires pour l’exécution des travaux. Il est tenu d’engager tout le personnel utile spécialisé ou non.

13.2-Le cocontrdctant est responsable vis-à-vis du Maître d’Ouvrage de la qualité des matériaux et des

fournitures utilisées, de leur parfaite adaptation aux besoins du chantier, de la bonne exécution des travaux, des

prestations et interventions effectuées par les sous-traitants agréés. Il a l’obligation de se conformer à la

législation en vigueur au Cameroun concernant le respect de l’environnement. Il devra exécuter toutes les

travaux spéc..ifiés dans le CCTP et aux textes et directives mentionnés dans ladite pièce. Il aura notamment

l’obligation de produire une plaque de chantier conforménrent à la réglementation et d’afficher un règlement

intérieur à l’entreprise en prenant en compte les problèmes environnementaux et sociaux.
13.3 Pendant la durée du marché, le cocontractant ne s’engage pas directement ou indirectement) dans des

activités professionnelles ou contractuelïes susceptibles de compromettre son indépendance par rapport aux

missions qui lui sont dévolues.
13.4 En cas de conflit d’intérêt du fait d’un membre de l’équipe de la mission, le cc)contractant doit le signaler

par écrit au Maître d-Ouvrage et doit remplacer l’expert en question, impliqué dans le projet ou le marché.

Le conflit d’intérêt s'entend de toute situation dans laquelle le cocontractant pourrait tirer des profits directs ou

indirects d’un lnarclré passé par le Maître d'Ouvrage auprès de laquelle il est consulté ou toute situation dans

laquelle il a des intérêts personnels ou financiers suffisants pour compromettre son impartialité dans

l’accomplissement de ses fonctions ou de nature à affecter défavorablement son jugement.
13.5 Le cocontrdctant est tenu au secret professionnel vis-à-vis des tiers, sur les informations, renseignements

et documents recueillis ou portés à sa connaissance à l’occasion de l'exécution du marché.

A ce titre, les docunrents établis par le cocontractant au cours de l’exécution du marché ne peuvent être publlés

ou communiqués qu’avec l’accord écrit du Maître d’Ouvrage.
Le cocontrdctant est tenu lors du dépôt du rapport final, de restituer tous les documents empruntés au Maître

d’Ouvrage.
13.6 Le co,,.ontra1..tant ainsi que ses associés ou ses sous-traitants s’interdisent pendant la durée du marché, et à
son issue pendant [six (6) mois]9 de fournir des biens3 prestations ou services destinés au Maître d’Ouvrage

découlant des prestations ou ayant un rappoll étroit avec elles (à l’exception de l’exécution des prestatlons ou
de leur continuation)

Le coçontractdnt doit prendre en charge des frais professionnels et de la couverture de tous risques de maladie
et d’accident dans le cadre de sa mission.

Le coçontractant ne peut pas modifier la composition de l’équipe proposée dans son offre technique sans

l’accord écrit au Maître d’Ouvrage.

Pour les entreprises étrangères et à défaut de résider, le Cocontractant aura à maintenir en République du

Cameroun pendant la période d’exécution du contrat, un l-epI'ésentalrt permanent dunrent mandaté.
Article 14 : Marchés à tranches conditionnelles

14.1. Le marché, objet du présent appel d’offres, comporte une seule tranche pour son exécutlon.

Article 15 : personnel et Matériel du cocontractant
15.1.. Personnel de l’entreprise
L’entreprise est tenue d-utiliser le personnel proposé dans l’offre9 dont l’équipe se compose comme suit : Chef
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1
de chantier, conducteur des travaux et magasinier

15.2. Remplacement du personnel clé
Toute modification, même partielle, appollée aux plopositions de l’offre tecllniqLle n-Îlltervîelrdra qu’après

agrément écrit du Chef de service. En cas de luodification, l’entrepreneur le fera remplacer par un personnel de

compétence (qualifications et expérience) au moins égale.

En tout état de cause, les listes du personnel d’encadrement à nrettre en place seront sotllnises à l’agrément du

Maître d’œuvre dans les dix (10) jours qui suivent la notification de l’ordre de selvice de colnlnellcer les

travaux. Le Maître d'Œuvre disposera de cinq (05) jours pour notifier par écrit son avis avec copie au Chef de

service. Passé ce délai, les listes seront considérées colnnre approLIVées. Le Maître d'Ouvrage se réserve la

possibilité de refuser son agrément à une personne proposée par le cocontractant dont la qualification serait
insuffisante

Toute modification unilatérale appoltée aux propositions en personnel d’elrcadrenrent de l’offre technique,

avant et pendant les travaux constitue un motif de résiliation du marché tel que visé à l’allicle 41 ci-dessous

ou d’application de pénalités.

Le remplacement non autorisé du personnel d’encadrement (conducteur des travaux ou cllef de chantier) fera

l’objet d’une pénalité forfaitaire de deux cent mille (200 000) francs CFA par personne remplacée, prise en

compte dans le premier décompte suivant le constat. Le rellrplacelrrent de l’agent en cause ne devra en aucun

cas interrompre la continuité des travaux. Tous les frais en découlant seront à la cllarge du
COCONTRACTANT.

Toute modification apportée sera notifiée au Maître d Ouvrage pour approbation préalable.

15.3. Retrait du personnel (le cas échéant)

Après agrément écrit du Maître d’Ouvrage ou du Maitre d’Ouvlage Délégué, le Cllef de service du marché,

peut sur proposition de l’Ingénieur du Marcllé ou du Maître d-œuvre le cas échéant, demander au

cocontractant, après mise en demeure, de retirel un peISOlrlrel faisant pallie de ses effectifs pour faute grave

dûment constatée ou pour incompétence, en donnant les motifs de sa requête, le cocontl'actdlrt veillera à ce que

cette personne quitte le Site dans les quinze (15) jours et qu'elle n’ait plus aucun rapport avec le travail dans le
cadre du Marché. Dans ce cas, son remplacement est effectué conforlnénlent aux dispositions de l’article 13.2
ci-dessus.

15.4 Représentant du cocontractant
Dès notification du marché, le cocontractant désigne une personne pllysiqtle qui le l-epréselrte vis-à-vis de

l’Administration pour tout ce qui concerne l’exécution du plojet Cette personne clrdrgée de la conduite des

travaux, doit disposer de pouvoirs suffisants pour prendre sans délai les décisions nécessaires à la bonne

marche du projet.

15.5. Législation du travail

Le Cocontractant devra se conformer à la législation du travail en vigueur au Cameroun incluant la législation
relative à l’embauche, la santé, la sécurité, la protection sociale, à l’HIMO, au quota de ressources locales à
mobiliser.

Le cocontractant devra fournir le logement, l’assistance 111édicale. la nourriture et les installations sanitaires au

personnel vivant dans les bases vie du cocontractalrt, en se confornlant aux exigences des Spécifications se

rapportant aux Conditions sociales et sanitaires de la main d’œuvre.

Dans les relations avec son personnel et le personnel de ses sous-trditantsT qui seront employés ou

participeront à l’exécution du Marché, le cocontractant devra respectel les fêtes nationales, jours fériés légaux9

fêtes religieuses ou autres coutumes, ainsi que toutes les lois et toutes les réglementations locales applicables
en matière de droit du travail

Sauf disposition contraire du Marché, si le cocontractant estime nécessaire d’effectuer des travaux de nuit ou

pendant les jours fériés afin de respecter les Niveaux de service et le Délai d’achèvelnent contractuel9 et s’il

demande son consentement au Maître d’ouvrage à cet effet (si un tel consentement est requis)9 le Maître
d’ouvrage ne devra pas lui refuser ce consentement sans motif valable.

Le cocontractant aura la responsabilité d’obtenir tous les permis et/ou visas nécessaires de la pall des autorités
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compétentes, afin que toute la main-d’œuvre et tout le personnel devant être employés sur le Site puissent

entrer et séjourner ell situation régulière au Cameroun.

Le cocontractant devra fournir à ses propres frais les moyens nécessaires afin de rapatrier tous les membres de

son personnel et du personnel de ses sous-traitants travaillant sur le Site, dans les pays où ils ont été

respectivement recrutés pour l’exécution du Marché ; il devra également pourvoir, à ses propres frais, à leur

séjour temporaire sur place, entre la date à laquelle ils cesseront d’être employés à l’exécution du Marché et la

date programmée pour leur rapatrielnelrt.
15.6. Matériel proposé dans l’offre

Le cocontractant utilisera le matériel approprié de niveau comparable aux prescriptions du DAO, dans le projet

d’exécution pour la bonne exécution des prestations selon les règles de l’aIl.
Toute modification appollée sera notifiée au Maître d’Ouvrage pour approbation préalable.

Article 16 : Pièce à fournir par l’entrepreneur
16.1. Programme des travaux, Plan d’assurance qualité et autres

Dans un délai maxillruln de vingt-huit (28) jours à compter de la notification de l’ordre de service de

commencer les travaux, l'entrepreneur sounlettra, en six (06) exemplaires, à l’approbation du Chef de service
ou du Maître d’Œuvre le progralnlne d’exécution des tlavaux, son calendrier d’approvisionnement, son projet
de Plan d’Assurance Qualité (PAQ) et son Plan de Gestion Elrvironllemelltale, le cas échéant.

Ce programme sera exclusivement présenté selon les modèles fournis.
Deux (02) exemplaires de ces pièces lui seront retournés dans un délai de quinze (15) jours à partir de leur

réception avec :

Soit la mention d’approbation “ BON POUR EXECUTiON ” ;

- Soit la lnentiolr de leur rejet accompagnée des motifs dudit rejet.

L’entrepreneur disposera alors de huit (8) jours pour présenter un nouveau projet. Le Chef de Service ou le
Maitre d’Œuvre disposera alors d’un délai de cinq (5) jours pour donner son approbation ou faire
d’éventuelles remarques, Les délais d’approbation du plojet d’exécution sont suspensifs du délai d’exécution.

L’approbation donnée par le Chef de Service ou le Maitre d’Œuvre n’atténuera en rien la responsabilité de

l’entrepreneur. Cependant les travaux exécutés avant l'approbation du programme ne seront ni constatés ni

rémunérés sauf s’ils ont été expressément ordonnés. Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning
contractuel .

L’entrepreneur tiendla constamlnent à jour, sur le clralrtier, un planning des travaux qui tiendra compte de

l’avancement réel du chantier. Des modifications importantes ne pourront être apportées au programme

contractuel qu’après avoir reçu l'accord du Chef service du Marché. Après approbation du programme

d’exécution par le Chef service du Marché. celui-ci le translnettra dans un délai de cinq (05) jours à l’Autorité
(..-ontraç,.tante. sans effet suspensif de son exécution. Toutefois, s’il est constaté des modifications importantes
dénaturant l’objectif du marché ou la consistance des travaux, l’Autorité Contractante retournera le
programme d’exécution accompagné des réserves à lever dans un délai de quinze (15) jours à compter de sa

date de réception.
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b. Le Plan de Gestion Environnemental fera ressollïr notalnnrellt les conditions de choix des sites techniques et

de base vie9 les conditions d’emprunt de sites d’extraction et les conditions de remise en état des sites de
travaux et d’installation,

c. L’entrepreneur indiquera dans ce programme les matériels et méthodes qu’il compte utiliser ainsi que les

effectifs du personnel qu’il compte employer.

d. L’agrément donné par le chef de service ou le Maître d’Œuvre ne diminue en rien la responsabilité de

l’entrepreneur quant aux conséquences dommageables qtle leur mise en œuvre pourrait avoir tant à l’égard

des tiers qu’à l’égard du respect des clauses du marché,

16.2. Projet d’exécution
a. Le dossier des plans d’exécution (calcul et deSSiIIS) d’exécution nécessaires à la réalisation de toutes les

parties de l’ouvrage devront être soumis au visa du Chef de Service ou du Maître d’Œuvre dans un
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1
délai maximum d’un (01) mois avant la date prévue pour le début de réalisation de la partie de

l’ouvrage correspondante. Ce projet d’exécution en 06 (six) exemplaires comprenant notanlment :

le procès-verbal de définition des tâches à exécuter ;

- le relevé des dégradations le cas échéant ;
le schéma itinéraire ou le linéaire des travaux à exécuter, le cas échéant ;

- la description des procédés et des luétlrodes d’exécution des travaux envisagés avec les prévisions d’emploi
du personnel, du matériel et des matériaux ;

les plans d’exécution des ouvrages et les notes de calcul y afférentes ;

les plans d’approvisionnement.

- le planning graphique des travaux ;
- la liste des travaux que le cocontractant fera le cas échéant, exécuter par des sous-traitants

b. Le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre disposel-a d’un délai de sept (07) jOUI'S potll les exanrïller et faire

connaître ses observations. L’entrepreneur disposera alors d’un délai de cinq (05) pour présenter un nouveau

dossier intégrant lesdites observations.

Le planning actualisé et approuvé deviendra le planning contractuel. Il doit faire apparaîtle les tâclres critiques.

Le cocontractant tiendra constamment à jour sul le chantier, un planning actualisé des travaux qui tiendra

compte de l’avancement réel du chantier.
En cas d’inobservation des délais d’approbation des documents ci-dessus par l’Adlninistratiolr, ceux-ci
sont réputés approuvés.

Article 17 : Mise à disposition des documents et du site
Le Maître d’Ouvrage met le site des travaux et ses voies d’accès à la disposition de l’entrepreneur en temps

utile et au fur et à mesure de l’avancement des travaux, collformélrrent au progranrlne d'exécution .

L’exemplaire reproductible des plans figurant dans le Dossier d’Appel d’Offres sela remis par le Chef de
Service.

Article 18- transport, Assurances des ouvrages et responsabilités civiles

Les polices d’assurances suivantes sont requises au titre du présent Marché pour les montants nlininruln

indiqués ci-après dans un délai de quinze ( 15) jours à compter de la llotincation du nlarclré :

Assurance des risques causés à des tiers par son peISOlllrel salarié en activité au travail, par le matériel qu’il
utilise, du fait des travaux ;

Assurance '’Tous risques chantier” ;

Autres assurances Toutes autres assurances qui pourront être spécifiquement çolrvenues entre les palties au
marché.

c) En tout état de cause, la police doit couvrir tous les dolnnlages corporels, matériels et immatériels causés
aux tiers ou aux ouvrages du lendemain de sa souscription, à la réception définitive des prestations ou

décennale, le cas échéant.

d) Si le cocontractant s’abstient de contracter et /ou de maintenir les assurances visées ci-dessus, le Maître

d’ouvrage pourra contracter ces assurances et les 111ailrtenir en vigueur, et déduire de temps à autres, de toute

somme due au cocontractant en vertu du marché. toute prime que le maître d’ouvrage aura payée à l’assureur,

ou recouvrer autrement le montant de la prime ainsi payée sera considéré comme si c’était une dette due par le
coc011tractallt.

Article 19 : Sous-traitance

Sans objet.
Article 20 : Laboratoire de chantier et essais

20.1. Indiquer si nécessaire les modalités de réalisation des essais et études géotechniques prévues dans le
CCTP

20.2. Le Chef de service dispose d’un délai de sept (07) jours pour agréer le personnel et le laboratoire de
l’entrepreneur, dès réception de la demande.

Article 21 : Journal et Réunions de chantier
21.1. Journal de chantier
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Le cocontractant est tenu d'ouvrir avant tout démarrage des travaux, un journal de chantier. C’est un document

contradictoire unique. Ses pages sont nulrlérotées et visées. Aucune page ne doit être enlevée. Les parties

raturées ou annulées sont signalées en marge pour validation.

Le cocontractant pourra y colrsigner les incidents ou observations susceptibles de donner lieu à une

réclamation de sa part.

Ce journal de chantier sera signé contradictoirement par le Maître d’Œuvre ou l’Ingénieur, le cas échéant et le
représentant de l’elrtteprelreur systématiquement tous les jours.

Pour toute réclamation éventuelle du cocontractant, il ne pourra être fait état outre les autres pièces du marché,

que des événements ou documents lnentionnés en temps utile au journal de clrantier..
21 .2. Réunions de clrantier

Outre les réunions régulières de chantier à l’initiative du maître d’œuvre, des réunions périodiques devront être

tenues en présence du Chef de service du llrarclré et de l’Ingénieur du marché ou leur représentant.

Les réunions de chantier feront l’objet d’un procès-verbal signé par tous les participants.

Article 22 : Utilisation des explosifs
L’utilisation des explosifs est strictement interdite dans le cadre de l’exécution du présent marché.

Chapitre III De la réception

Article 23 : Documents à fournir avant la réception technique
Le cocontraç..tant devra dans un délai de dix (l O) jours au moins avant la réception provisoire du marché

subséquent transmettre au Maître d’Ouvrage ou au Maître d’Ouvrage Délégué les documents suivants : Copie

du décompte décrivant les travaux indiquant leurs quantités, leur prix et le montant total ; Notification de la
réception ; Copie Cautionnement définitif ; Copie assurance le cas échéant ; tout Autres documents qui seront

utiles lors la réception.

Article 24 : Réception provisoire
24.1. Opérations préalables à la réception
Avant la réception provisoire, l’entrepreneur demande par écrit au Maître d’Ouvrage avec copie à
l’ingénieur et l’organisme payeur, l’organisation d'une visite technique préalable à la réception.
Les opérations préalables à la réception comportent notanrnrent :

a. la reconnaissance des ouvrages exécutés ;

b. les épreuves prévucs notalnlnent par le marcI1é ;

,,'. la constatation éventuelle de la non_exécution de prestations prévues dans le marché, les imperfections ou

des malfaçolrs ;

24.2. La Commission de réception sera composée des lnembres suivants :

_ Le Maître d’Ouvrage, Maire de Nyambaka ou son représentant-Président ;
-l’Ingénieur de marché,le Délégué Départemental du MINEE cle la Villa, Rapporteur ;
-Le Chef service de nrarché, le Secrétaire Général de la Commune de Nyambaka ou son représentant,
Membre ;
- Les Maitres d’œuvle :- le Chef de Service de l’Electricité de la Délégüation Départemental de l ’Eau et de
l’Energje de la Vin(1- , Membre ;

-le Cltef d’Agence régional cl’ENEO (le l’Adamaoua ou son représentant, Membre ;

-Le Comptable matière de la Conlllrtlne de Nyanîbaka, Menrbre ;

-Toute personne désignée à l’inititai\'e du Maître d’Ouvrage en raison de son expertise) Membre
-Le prestataire OII s011 repl'ésenïant, Menrbre ;

-Le DDMAP/VincI ou son représentant : Observateur :
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3Llentrepreneur est convoqué à la réception par courrier du moins trois (03) jours avant la date de la réception.

Il est tenu d’y assister (ou de s’y fdire représenter). Il assiste à la réception en qualité d’observateur. Son
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absence équivaut à l’acceptation sans réserve des conclusions de la conrmission de réception.

La Commission après visite du clrantïer examine le procès-verbal des opérations préalables à la réception et

procède à la réception provisoire des travaux s’il y a lieu.

La visite de réception provisoire fera l’objet du procès-velbal de réception provisoire signé sur le champ par
tous les membres de la commission.

Le procès-verbal de réception provisoire précise ou fixe la date d’achèvelnent des travaux.
24.3. Réception partielle : Il n’est pas prévu de réception partielle.

24.4. La période de garantie commence à courir à compter de la date de réception provisoire.

24.6. Prise de possession des ouvrages
Toute prise de possession des ouvrages doit être plécédée d’une réception partielle ou provisoire. Toutefois,

s’il y a urgence, la prise de possession peLlt intervenir alrtélieulement à la léception, sous-réserve de
l’établissement d’un état des lieux contradictoire.

24.7 : Rejet
Lorsque la Commission juge que les travaux appellent les réserves telles qu'il ne lui apparaît possible d'en

prononcer la réception avec réfaction, le Chef de selvice du marché notifie une décision nlotivée de rejet.

Le Cocontractant dispose de quinze (15) jours pour présenter ses observations ; Passé ce délai, il est réputé
avoir accepté la décision du Chef de service du nlarcllé. Si le Cocotrtractant formule des observations, le Chef

de service du marché dispose ensuite de quinze ( 15) jours pour notifier une nouvelle décision, après avis de la
Commission de réception, le cas échéant ; à défaut d'une telle notification, le Clref de service du marché est

réputé avoir accepté les observations du Cocontractalrt.

En cas de rejet, le Cocontractant est tenu de rembourser les avances et acomptes déjà perÇLls

Article 25 : Documents à fournir après exécution

43.1. Ltentrepreneur remet au Chef de service du nlarcllé dans les trente (30) jours suivant la date du procès-

verbal de réception provisoire pour l’ensemble des ouvrages, les notices de folrctiolrnenrelrt et d'entretien des

ouvrages. Les plans et autres documents colrfornles à l'exécution définitive des ouvrages sont remis quant à

eux en trois (03) exemplaires, dont un reproductible au plus tard un (I) mois après la léception provisoire des

travaux et avant paiement du dernier acompte.

43.2. La non fourniture des plans et docunlelrts peut donner lieu à une retenue sur le cautiolllreme IIt en place,

au montant fixé à dix pour cent ( 1 0%) du cautiollnement définitif.

Article 26 : Garantie contractuelle / Entretien pendant la période de garantie
26.1. Délai de garantie
La durée de garantie est d’un (01) an à compter de la date de réception provisoire des tlavaux.
Le Cocontractant garantit que les équipements livrés (le cas échéant) en exécution du marché sont neufs et que

les travaux sont exécutés dans les règles de l’art et les normes requises.

26.2. Entretien pendant la période de garantie
Pendant le délai de garantie, le cocontractant exéctltera à ses frais et en temps utile, tous les travaux et

réparations nécessaires pour maintenir en bon état l’ouvrage c’est-à-dire assurer dans les dix (10) jours de la
notification du défaut par la Commune et sur le lieu d’emploi, la remise en état de l'ouvrage pour tous les

défauts ou réparations consécutifs pour remédiel' à tous les désordres du fait de lnalfaçolrs qui apparaîtraient

dans les ouvrages et les équipelnelrts le cas échéant. et signalées par le Chef de service du nrarché ou le Maître
d’œuvre le cas échéant.

Si après réception provisoire, le cocontractalrt ne s-est pas confornré dans un délai de quinze (15) jours aux
prescriptions d’un ordre de service concernant les l-éparations ou réfections éventuelles, le Chef de service du

marché sera en droit de les faire exécuter par ses propres ouvriers ou par un autre entrepreneur et d'en

recouvrer le montant aux dépens du cocontractalrt par déduction sur toutes solnnles dues ou garanties émises
dans le cadre du marché.
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Article 27 : Réception définitive

27.1. La réception définitive s’effectuera dans un délai maximal de quinze (15) jours à compter de

l’expiration du délai de garantie.
27.2. Le Maître d’(Euvre sera membre de la commission.

27.3. La procédure de réception est la même que celle de la réception provisoire.

27.4- Le marché est clôturé définitivement dans les conditions fixées à. l’article 38 alinéa 4 du présent CCAP

concernant le Décompte général et définitif

Chapitre IV : Clauses financières
Article 29 : Montant du marché

Le montant du présent marché, tel qu’il ressort du

[détail ou devis estilnatin ci-joint, est de

CFA Toutes Taxes Comprises (TTC) ; soit :

- Montant HTV A : ( ) francs CFA
Montant de la TVA : ( ) francs CFA

- Montant de la TSR et/ou l’AIR : L) francs CFA

- Net à percevoir = HTV A-AIR ( ) francs CFA.

_(en chiffres) _(en lettres) francs

Article 30 : Lieu et mode de paiement
Le Maître d’Ouvrage se libérera des solnlnes dues de la lnallière suivante :

a. Pour 1es 1èglements en francs CFA, soit (1110II Ian 1 en chiffres er en lettres HTVA) , par crédit au

compte N') _ ._ ouvert aLI nom de 1-entrepreneur à la banque.
b. Pour les règlements en devises9 (le cas échéant) soit (lllonlant en chiffres et en lettres HTVA) , par crédit au

compte N' ouvert au nom de l’entrepreneur à la banque.

Article 31 : Garanties et cautions

31.1. Cautionnentent tléfinitif-
Le çautionnelnent définitif est fixé à deux pour cent (2 %) du montant TTC du marché. Il est constitué

et transmis au Chef Service du marché dans un délai nraximutn de vingt (20) jours à compter de la date de

notification du marché.

Le cautionnement sera restîtué9 ou la garantie libérée, dans un délai d’un mois suivant la date de réception

provisoire des travaux. à la suite d’une mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage après demande de

ï’entreptelleut.
31.2. Cautionnenrent d’avance (le cléntarrage

L’avance de démarrage dont le montant ne peut excédel- vingt pour cent (20'!'’b) du prix initial TTC du
marché> doit être cdutionllée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit camerounais ou

un organisme financier de premier rang conformément aux textes en vigueur.
Elle est remboursée par déduction sur les acomptes à verser à l’entrepreneur pendant l’exécution du marché

La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès que le moment ou la valeur en prix de base des

prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du marché.
31.3. Cnütionnenrenf de bonne exécution (en remplacentent de la retenue de garüntie)

La retenue de garantie est fixée à dix pour cent (10%) du montant TTC du marché.

La restitution de la retenue de garantie ou du cautionnement de bonne exécution sera effectuée à compter de la

réception définitive des travaux sur mainlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage apfès expiration du déla1 de

garantie.

A l’expiration d’un délai de 30 jours cdlendaires, les cautionnelnents cessent d’avoir effet ; l’organisme

compétent est tenu de restituer ces cautionnements ou de libérer la retenue de garantie ou le cautionnement de

bonne exécution sur simple demande du cocontractant de l’administration ; sauf si le Maître d’Ouvrage a
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1
dûment signifié à la caution du cocontractallt qu’il n -a pas honoré toutes ses obligations.

Dans ce cas 3 il ne peut être mis fin à l’engagement de la caution que par main levée délivrée par le Maître
d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué

Article 32 : Variation des prix
Les prix sont fermes et ne sont pas révisables.

Article 33 : Formules de révision des prix
Sans objet.

Article 34 : Formules d’actualisation des prix
Sans objet.

Article 35 : Travaux en régie
35.1 . Le pourcentage des travaux en régie ne peut excéder deux pour cent (2 %) du nlontant du marcllé et de

ses avenants, le cas échéant

35.2. Dans le cas où l’entrepreneur serait invité à exécuter des travaux en régie, les dépenses exposées et

dulnent justifiées lui seront remboursées dans les conditions suivantes :
- Les quantités prises en compte seront les heures de mise à disposition ou les quantités de matériaux et

matières mises en œuvre ayant fait l’objet d’attacllelnelrts contradictoires ;

- Les traitements et salaires effectivement payés à la main d’œuvre locale seront nlajorés pour tenir compte

des charges sociales de quarante pour cent (40%) ;

Les heures d’engin seront décomptées au taux figurant dans les sous-détails de prix ;

Les matériaux et matières seront remboursés au prix de revient dûment justifié au lieu d’emploi lnajoré de

dix pour cent pour pertes, magasinage et manutention ;

Le montant des prestations ainsi calculé, y compris les heures d’engins, sera majoré de 25 % pour tenir
compte des frais généraux, bénéfices et aléas propres à l’entrepreneur.

1

j
1

1
1

Article 36 : Valorisation des approvisionnements
36. l . Sans objet.

36.2. Il n’est pas demandé de caution pour les aconlptes sur approvisionnements.
Article 37 : Avances

37.1. Le Maître d’Ouvrage accordera sur simple demande de l’entrepreneur une avance de démarrage au

plus égale à 20% du montant du marché TTC.

37.2 Cette avance dont la valeur ne peut excéder vingt pour cent (20%) du prix initial TTC du marché, est

cautionnée à cent pour cent (100%) par un établissement bancaire de droit canlerounais ou un organisme

financier agréé de premier rang conformément aux textes ell vigueur, et remboursée par déduction sur les

acomptes à verser à l’entrepreneur pendant l’exécution du marché, suivant des modalités définies dans le
CCAP

37.3 La totalité de l’avance doit être remboursée au plus tard dès le moment OCI la valeur en prix de base

des prestations réalisées atteint quatre-vingt pour cent (80%) du montant du lnarcllé.

+'' 37.4 Au fur et à mesure du remboursement des avances, le Maître d’Ouvrage donnera la mainlevée de la

partie de la caution correspondante, sur demande expresse de l’entrepreneur.

37.5 La possibilité d’octroi d’avance de démarrage et/ou d’avance sur approvisionnement doit être

expressément stipulée dans le dossier d’appel d’offres.
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Article 38 : Règlement des travaux
: : 38.1. Constatation des travaux exécutés

; Avant le trente ( 30) de chaque mois, l’Entreprelleur et le Maître d’œuvre établissent un attachement

i.i.
1

: : t •• { • h

54

1

1
1

1
1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1



1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

L
1

1
SF
!ii

contradictoire qui récapitule et fixe les quantités réalisées et constatées pour chaque poste du bordereau au

cours du mois et pouvant donner droit au paiement.

38.2. Décompte provisoires

Au plus tard le cinq (5) du mois suivant le mois des prestations, l’entrepreneur remettra en sept (07)
exemplaires au maître d’œuvre, deux projets de décompte provisoire mensuel (un décompte hors TVA et un

décompte du montant des taxes), selon le modèle agréé et établissant le montant total des sommes auxquelles

il peut prétendre du fait de l’exécution du marché, depuis le début de celui-ci.

Seul le décompte hors TVA sera réglé à l’entrepreneur. Le décompte du montant des taxes fera l’objet d’une
écriture d’ordre entre les budgets du Ministère du Plan, du Développement et de l’Aménagement du Territoire
et du Ministère chargé des Finances.

Le montant HTV A de l’acompte à payer à l’entrepreneur sera mandaté comme suit :

- 94,5 ou 97,8% versé directelllelrt au compte de l’entrepreneur ;

- 5,5 ou 2,2% versé au trésor public au titre de l'AIR dû par l’entrepreneur
Le Maître d’Œuvre disposera d’un délai de cinq (5) jours pour transmettre au Chef de Service du marché,

les décomptes qu’il a approuvés.
Le Chef de Service et l’Ingénieur disposent d’un délai de 15 jours nraximum pour procéder à la signature

des décolnptes et leul transmission au comptable clrargé du paiement.

.!

38.3. Le décompte d’avance de démarrage dûment signé par l’Ingénieur sera transmis au Chef de Service du

marché pour liquidation .

Par ailleurs, dans le cadre de sa mission de contrôle de la réalisation physique des Marchés Publics, prescrit à

l’article 34(1) du Décret 2012/075 du 08 mars 2012, portant organisation du Ministère des Marchés Publics,

les représentants de l’Autorité Cocontractante descendront régulièrement sur le terrain afin de s’assurer de

l’effectivité de la réalisation des prestations objet du Marché. A cet effet, ils auront libre accès au chantier et

tous les documents contractuels ou infolmations, liés à l’exécution du marché.

38.4 Décompte final

34.4.1. Après acllèvelnent des travaux et dans un délai nlaxilnunr d’un (01) mois après la date de réception

provisoire, l’entrepreneur établira à partir des constats contradictoires, le projet de décompte final des

travaux effectivement réalisés qui récapitule le montant total des sommes auxquelles il peut prétendre du fait
de l’exécution du nrarclré dans son ensemble.

38.4.2. Le Maître d’œuvre dispose d’un délai de cinq (05) jours pour notifier le projet rectifié et accepté au
Chef de service.

j
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38.4.3. L’Entrepreneur dispose d’un délai de cinq (05) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa
signature
39. Décompte général et définitif

39.1 . Le Chef de Service ou le Maître d’Œuvre dispose d- un délai de sept (07) jours pour établir le décompte

général à l’entrepreneur après la réception définitive.
A la fin de période de garantië qui donne lieu à la réception définitive des travaux, le Chef de service

dresse le décompte général et définitif du nrarclré qu’il fait signer colltradictoireInent par l’entrepreneur et

l’Autorité Contractante. Ce décompte comprend :

- le décompte final.
- le solde,

- la récapitulation des acolrlptes mensuels.

La signature du décompte général et définitif sans réserve par l’entrepreneur, lie définitivement les parties et

met fin au marché7 sauf en ce qui concerne les intérêts lnoratoires.

39.2. L’Entrepreneur dispose d’un délai de cinq (05) jours pour renvoyer le décompte final revêtu de sa
sjgnature et de celle de l'Autorité Contractante.
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La transmission du décompte général et définitif à l’Organisme payeur en vue du paiement est
subordonnée au visa préalable du IVIINMAP. Pour cela, une copie de l’attachement correspondant et
tous les décomptes provisoires devront lui être antérieurement transmis ou remis à son représentant sur
le site le cas échéant

Les délais et les modalités de signature ainsi que de gestion des désaccords sont les mêmes que ceux du
décompte final.

Article 39 : Intérêts moratoires

Les intérêts moratoires éventuels sont payés par état des sommes dues conformément aux dispositions des

articles 166 et 167 du décret n'’ 201 8/366 du 20 juin 201 8 poltant Code des Marchés Publics.

Article 40 : Pénalités

A. Pénalités de retard

40.1. Le montant des pénalités de retard est fixé comme suit :

a. Un deux millième (1/2000è"") du montant TFC du marché de base par jour calendaire de retard du premier

au trentième jour au-delà du délai contractuel fixé par le lnarclré ;

b. Un millième (1/1000è'11e) du montant TTC du marché de base par jour calendaire de retard au-delà

du trentième jour.

40.2 Le montant cumulé des pénalités de retard est linlité à dix pour cent ( 1 0%) du montant TTC du marché de
base et de ses avenants éventuels.

}
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B. Pénalités particulières
40.3 Indépendamment des pénalités pour dépassenrent du délai contractuel, le cocontractallt est passible des

pénalités particulières suivantes pour inobservatiolr des dispositions du contrat, notanrnrellt :

Remise tardive du cautionlrenrent définitif :

Remise tardive des assurances ;

Remise tardive du projet d’exécution poul autant que le retard soit du fait de l’entrepreneur ;

:

1

1

!

1 1
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Article 41 : Règlement en cas de groupement d’entreprises
En cas de groupement solidaire, les cotraitants se répaltissent les sommes qui sont réglées par le Maît,e

d’Ouvrage dans un compte unique indiqué dans la soumission soit au nom du groupenlent, soit au nom du
mandataire.

En revanche, chaque entreprise est payée pal- le Maître d'Ouvrage dans propre colrrpte, lorsqu’il s'agit d’un

groupement conjoint.

Article 42 : Régime fiscal et douanier
Le décret Nc’ 2003/651/PM du 16 avril 2003 définit les modalités de mise en œuvre du régime fiscal des

Marchés Publics. La fiscalité applicable au présent lnarcllé comporte notamment :

- des impôts et taxes relatifs aux bénéfices industriels et comlnerciaux, y compris l’1 AR qui constitue un

précompte sur l’impôt des sociétés ;

- des droits d’enregistrement calculés conforlné- ment aux stipulations du code des impôts ;
- des droits et taxes attachés à la réalisation des plestations prévues par le marché :

+ des droits et taxes d’entrée sur le territoire camerounais (droits de douanes9 TVA9 taxe informatique) ;
# des droits et taxes comITIUllaux,

# des droits et taxes relatifs aux prélèvements des matériaux et d’eau.

Ces éléments doivent être intégrés dans les charges que l’entreprise ïnrpute sur ses coûts d’intervention et
constituer l’un des éléments des sous-détails des plix Irol's taxes.
Le prix TTC s’entend TVA incluse.
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Article 43 : Timbres et enregistrement des marchés
Sept (07) exemplaires originaux du marché seront timbrés et enregistrés par les soins et aux frais de

l’entrepreneur, colrforllrénrent à la règlenlentation.

Chapitre V Dispositions diverses

Article 44 : Résiliation du marché

44.1 Le marché est résilié de plein droit dans l’un des cas suivants :

a) Décès du titulaire du marché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut9 s’il y a lieu 9 autoriser que soient

acceptées les propositions présentées par les ayant droits pour la continuation des prestations ;

b) Faillite du titulail-e du nlalché. Dans ce cas, le Maître d’Ouvrage peut accepter s’il y a lieu, des propositions

qui peuvent être présentées par les créanciers pour la continuation des prestations;

c) Liquidation judiciaire, si l’entrepreneur n’est pas autol-isé par le tribunal à continuer l’exploitation de son

entreprise;

d) En cas de sous-traitance, de co-traitance ou de sous-commande sans autorisation préalable du Maître

d’Ouvrage;
e) Défaillance l’entlepreneur dûment lrotifiée à ce dernier par le Maître d'Ouvrage par ordre de service valant

mise en demeure et après évaluation et constat de la carence :

f) Non-respect de la législation ou de la réglementation du travail; g) Variation importante des prix dans les

conditions définies par le cahier des clauses administratives générales, suite à la modification des conditions

économiques ou des quantités initiales du marché;

Il) Manœuvles frauduleuses et corruption dûment constatées.

44.2 Le marché peut également être lésilié dans les conditions stipulées dans le CCAG, notamment dans l’un
des cas suivant :

- Retard dans les travaux entraînant des pénalités au-delà de 1 0% du montant du marché TTC
- Ajournenrent ou interruption prolongée décidée par le Maître d’Ouvrage ou le Maître d’Ouvrage Délégué ;

- Non-païelnelrt persistant des prestations.

Refus de la reprise des travaux lnal exécutés ;

44.3 Le marché peut également être résilïé sans tort des titulaires, notamment dans l’un des cas suivant :

- Force majeure et après avis de l’Autorité chargée des marchés publics en l’absence de toute responsabilité du

cocontra€,tant de l’administration sans préjudice des indellrlrités auxquels ce dernier peut prétendre ;

- Non-paiement persistant des prestations.

- Motif d’intérêt général.

Article 45 : Cas de force

Dans le cas oil l’entrepreneul invoquerait le cas de force majeure, les seuils en deçà des quels aucune
réclamation ne sera admise sont :

- pluie : 200 nrillinrètres en 24 Ireures ;

vent : 40 mètres pal' seconde ;

- crue : la crue de fréquence décennale.

Article 46 : Différends et litiges
Les différends ou litiges nés de l’exécution du pléselrt nrarclré peuvent faire l’objet d’un règlement à
l’amiable.

Lorsqu’aucune solution amiable ne peut être appoltée au différend, celui-ci est porté devant la juridiction
camerounaise compétente, sous réserve des dispositions suivantes :
- Si un différend survient entre le Maître d'œuvre et l’entrepreneur sous la forme de réserves faites à un ordre
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1de service, ou sous toute autre forme, l’elltreprelleLll doit le colrsigner dans le journal de cllantier et en informer

le Chef de service du marché par une lettre exposant les motifs et indiquant les montants de ses léclanratiolrs.

- Lorsque l'entrepreneur émet des réserves sur le Décompte Général, il dispose d’un ( I) nrois à partir de la date

de transmission dudit Décompte, sous peine de forclusion. pour faire parvenir au Chef de service du marché un
mémoire de ses réclamations.

- Le Chef de service du marché notifiera à l'entrepreneur sa proposition pour le règlenrelrt du différend, dans

un délai maximum de deux (2) mois à compter de la date de réception du lnélnoire de réclamation.

- Si, en cours d’exécution du marché, des difficultés s’élèvent entre le Maître d’œuvle et l’entrepreneur, il en
est référé au Chef de service du marché.

- Tout différend entre l’entrepreneur et le Maître d’Ouvrage fait l’objet d’une tentative de règlement à
l’amiable, le cas échéant, par voie de médiation et sous réserve des dispositions du Code des Marchés Publics
concernant les avenants,

1
1

1

1
1

1

Article 47 : Edition et diffusion du présent marché

vingt (20) exemplaires du présent marcllé à faire souscrire par le cocolltractant seront édités pdr les soins du

Maître d’Ouvrage.

Article 48 et dernier: validité et entrée en vjgueur du marché

Le présent marché ne deviendra définitif qu’après sa signature par Maitre d’Ouvrage. Il entrera en

vigueur dès sa notification à l’entrepreneur par ce dernier. 1

1
1

1
1

1
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Cahier des Clauses Techniques Particulières
(CC TP)
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INTRODUCTION
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Le présent descriptif a pour but de définir le mode d’exécution des travaux à réaliser suivant les
standards et normes holnoïogués, confolménrent aux docunlents constitutifs du lrlarcllé. Le choix des options
technologiques pour la réalisation des travaux envisagés, ll’a pour seule préoccupation que d’entrevoir et de
garantir une meilleure fonctionnalité des installations, dans le respect des règles de sécurité pour la protection
des biens et des personnes.

Il a été établi à titre indicatif, pour précisel et compléter, les indications du devis estimatif et des pièces
dessinées, nonobstant les clauses du contrat.

TITRE 1 – PRESCRIPTIONS GENERALES

Article 1 –Conformité avec les règlements

Pour tous les travaux de construction des artères moyennes tensions (HTA) monopllasées ou triphasées,
de postes de transformation MT/BT, des lignes Basses tensions lnoïloplrasées et tripllasées, d’abri de groupe
électrogène, de protection de l’envir011nemelrt à observer. ils devront être conformes aux prescriptions, lois,
décrets et arrêtés, standards, normes et publicatiolls ell vigueur aLI CalneroLln et relatifs à la gestion du secteur
de l’électricité. A défaut de tels textes, seront appliqués, dans cet ordre :
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Les recommandations du comité électrotecllnique international (publication CEI) ;

Les normes Européennes CEN-CENELEC (EN) ;

Les normes françaises AFNOR ;

L’Arrêté du 2 avril 1 99 1 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions
d’énergie électrique, paru au journal officiel de la République Française du 4 Mai 199 l ;

Article 2 –Consistance des travaux

Le projet de raccordement au réseau électrique du SAR/SM de Ngaoundéré est l’un des projets inscrit
dans le Budget d’Investissement Public 2022 du Ministère de l’Emploi et de la Formation Professionnelle. Il
s’agit de :

a. Construction d’ une ligne MT triplrasée en Alnrélec 3x34,4nr In2 : 11 s’agira de construire une ligne
MT triphasée en câble Alnrelec 3x34,4nlnl= et en poteaux mixtes (bois et béton) à pallir du point de
raccordement situé au quartier Beka Hossele sur l’axe de l’ EN 1 ET, jusqu’au SAR/SM de Ngaoundéré,
point où sera posé le transformateur triphasé, envilOII sur 1,7 km ;

4

b. Construction d’un (01) Poste de transformation MT tripltasé H61- 100 KVA - ISKV/B2 \ \\ s’agira
de poser un transformateur triphasé au niveau du SAR/SM de Ngaoundélé avec tous les accessoires de

protection et de sécurité (Parafoudres, Coupes Circuit à expulsion, etc) ;

c. Construction d’une ligne BT tripltasée en cable préassemblé 3x70mnr2 \ Il s- agira de construire une
ligne BT trïphasée en câble préassemblé 3x70mm2, environ sur 1 00111 ;

d. Brancltement ténroins normalisés 4.DIs avec abonnement ; Il s’agira de réaliser 01 (un) branchement
témoins normalisé 4 fils 220V-380V y compris abonnement Eneo,

Article 3- Condition de calcul des ouvrages aériens de distribution
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1- Conditions climatiques

Les conditions climatiques à prendre en compte sont les suivantes :

Température moyenne : 30'C ;

Température minimale : 10'’C ;

Température maximale : 50'C ;

Degré hydrométrique moyen : 98% à 27'’C ;

Vitesse exceptionnelle des vents : 180Km/h ;

Vitesse normale des vents 5 à 35 Km/h.

2- hypothèse de calcul
Température : 25'C ;

Pression du vent sur surface planes des supports : 120 daN/m2 ;

Pression du vent sur surface cylindrique des supports : 72 daN/m2 ;

Pression du vent sur section des conducteurs : 48 daN/m2 ;

Coefficient de sécurité pour conducteur, isolateur : 3 ;

Coefficient de sécurité pour Supports et armements : 1,8 ;

Coefficient de stabilité des massifs des fondations : 1,5.

Article 4-Condition (le calcul des lignes HTA 15KV

1- Hypothèse de calcul

Hypothèse A

Température 20'’Cà 40'C suivant les régions traversées ;

Vitesse du vent : 90Km/h ;

Pression du vent sur les surfaces planes ;

Pression du vent sur la section longitudinale des volumes cylindriques constituant les sup
ports : 525 Pa ;

– Pression du vent sur la section longitudinale des conducteurs : 350 Pa ;

Hypothèse B

– Température : 15'’C ;
– Vitesse du vent : O Km/h ;

Hypothèse C

Température : 15'C ;

Vitesse du vent : 162 Km/h ;

Pression du vent sur la section longitudinale des conducteurs : 1100 Pa.

2- Coefficients de sécurité

Hypothèse A
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2-lCoefficient de sécurité des supports, conducteurs, armements.

Il sera égal à 3 par rapport à la contrainte provoquant la rupture.

2-2 Stabilité des fondations.

Le coefficient de stabilité des massifs lle devra pas être inférieur à 1.5 dans les Irypotllèses ci-dessus et

à 1,1 dans l’hypothèse de rupture d’un conducteur sur un suppoll d’angle ou un support d’alrêt.

N.B : Dans les cas des câbles isolés pré assemblés. le calcul du câble porteur est conduit conformément aux

hypothèses ci-dessus, en considérant que le poids de l'ensemble des conducteurs conrposalrt le faisceau, porteur
exclu, intervient une surcharge continue.

i'

1;
g;, iii: TITRE 2 : OBLIGATIONS DE L’ENTREPRENEUR

D’une façon générale sont à la charge de l'entrepreneur, toutes études d’exécutions, toutes fournitures
autres que celles assurées par le Maître d’Ouvrage, le transport à pied d’œuvre de l’ensemble des matériaux et
matériel, la mise en œuvre et le montage de tout matériel ainsi que tout flais et faux-flaîs pour mener à bien les
travaux conformément au C.C.T.P.

Article 5 : Etudes à la charge de l’entrepreneur

Article 6 : Matériel et fournitures à la charge de l’entrepreneur

Le coefficient de sécurité par rapport à la contrainte provoquant la rupture est de 3 pour les poteaux,
armements et conducteurs.

Hypothèse B

La température du conducteur est de 50'C et la vitesse du vent est nulle.

Hypothèse C

Le coefficient de sécurité est de 1,1 pour les poteaux béton, par rapport à la contrainte provoquant la
rupture. Il est également de 1,1 pour les armements et conducteurs, par rapport à la limite élastique.

L’entrepreneur a à sa charge toutes études d’exécutions des travaux, et en particulier :

- L’étude du tracé ;

- Le plan au 1/20 000é“" avec repérage des supports ;

- Le Profil en long au 1/2500é'"e pour les longueurs et 1/500é“'e pour les hauteurs, pour les croisse-
ments des lignes, les traversées spéciales, les surplombs, les portées spéciales ;

•

L’implantation des supports sur le terrain ;

La définition des supports et du matériel annexe : plans et notes de calcul, graphiques d’utilisation

•

•

•

•

des supports ;
L’établissement du carnet de piquetage suivant le modèle agréé par le MINEE ;

L’établissement des tableaux de pose.

Ils comprendront notamment :

• Les bras d’armement, herses de défense, boulons de jonction, etc.... ;
• Les matériaux pour la confection des fondations ;

• La fourniture de la peinture et de tout autre mode de protection des supports et leurs armements ;
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•

•

•

•

•

•

La fourniture des isolateurs ;

L’ensemble du matériel d’équipements et accessoires divers pour fixation ou ancrage câbles et fils ;

Plaque n'...... ;
Plaque « DANGER DE MORT » ;

Plaque indiquant les caractéristiques du pylône ;
Les plaques indicatrices des caractéristiques du pylône.

N.B : L’élrulnération ci-dessus n’est pas linlîtative, et l’entrepreneur est tenu de fournir la totalité du matériel
nécessaire à la colrstluctiolr de la ligne.

Article 7 : Travaux incombant à l’entrepreneur

Sont, en particulier, à la charge de l’entrepreneur :

• La commande, la réception en usine, le transport des usines à pied d’œuvre, le magasinage, la manu-

tention de tout le matériel et des matériaux nécessaires à la construction de la ligne ;

• L’exécution des fouilles, y compris les travaux d’épuisement, les plateformes et d’une façon générale

tous terrassements pour l’implantation des pylônes ;

• L’implantation, le montage éventuel, le levage des pylônes, y compris la confection des massifs de

fondation, ainsi que le remblayage des terres ;

• Le montage et l’assemblage des armements, des chaînes d’isolateurs ; leur mise en place, y compris

les accessoires : dispositifs de suspension, pinces, cornes, contrepoids ;

• Le déroulage, le manchonnage, le tirage, le réglage, la mise sur pinces des conducteurs et du câble de

terre, la mise en place des bretelles, les raccordements sur câble de signalisation éventuel ;

• La confection des prises de terre et leur raccordement ;

• L’application de la peinture ou tout autre mode de protection des supports, armements et acces-
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soires ;

• Tous les travaux de remaniement qui devraient être effectués, même après achèvement de la ligne,

pour que l’installation réponde à toutes les prescriptions des règlements en vigueur et pour que les engage-

ments pris avec les propriétaires et les administrations soient respectés ;

• Les ouvrages spéciaux nécessaires, par exemple, à l’exécution des travaux de traversée des voies pu-

bliques, voies navigables, voies ferrées, lignes électriques et téléphoniques surplomb d’habitation et autres,

• L’installation d’un panneau de chantier (Ce panneau en tôle d’épaisseur 10/10ème sera soudé sur les

poteaux en fer galvanisé de diamètre 40/50mm et posé à 1,50m par rapport au sol), suivant le mo-

dèle ci-après :

• Les travaux d’abatage et d’élagage ;

etc
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1
ENTREPRISE
DELAI D’EXECUTION

DATE DEBUT DES TRAVAUX /2022DATE FIN DES TRAVAUX // /2022

N.B : cette énumération n’est pas exhaustive, l-elrtlepreneur doit exécuter tous les travaux et suppolter toutes

les suggestions inhérentes à la construction complète, dans les délais contractuels, de la ligne qui sera livrée
prête à être mise en service ddlls des conditions llolmales d’exploitations et colrfo1111élrrent au lèglement ell
VIgueur.

Article 8 : Délais d’exécutions

Les études et les travaux sont exécutés suivant un programme établi par l’entrepreneur dans le cadre
des délais d’exécutions fixés à la commande.

Ce programme définit :

• L’organisation générale du chantier, les effectifs et les moyennes ;
• Les différents lots des travaux ;

• L’ordre dans lequel ils doivent être exécutés ;
• Dans la mesure du possible, les tranches successives d’ouvrages doivent être voisines, afin d’éviter

des déplacements onéreux de matériaux et d’équipes.

Ce programme doit faire apparaîtle les opérations successives suivantes dont l’échéance est fixée dans les
délais limites suivants en fonction du délai contractuel d’exécutions :

Remise du projet d’exécution,...... quart du délai contractuel d’exécutions ;

Approbation du projet par l’Ingénieur,...... quinze jours après remise du projet ;

Approvisionnement du matériel, ...... deux tiers du délai contractuel d’exécutions ;
Piquetage ou implantation,........... quart du délai contractuel d’exécutions ;
Mise en œuvre des ouvrages,............ deux tiers du délai contractuel d’exécutions.

•

•

•

•

•

TITRE 3- LIGNES AERIENNES IITA/BT

Article 9- Caractéristiques générales des lignes MT (HTA)

Sont précisées par le maître d’œuvre dans chaque cas particulier :

~> La tension de service 15 KV ;

-> La section et la nature des conducteurs ;

> La nature des supports (Béton armé, métallique ou bois).

Les trois conducteurs des lignes triphasées seront toujours d’égale section. Les lignes HTA seront
généralement établies sur les isolateurs rigides. Cependant, pour des tronçons de grands portés, ils seront
construits sur les isolateurs suspendus (portée moyenne 45m).

Les hauteurs minimales des conducteurs, à 50'’c sont de :

7 6,00m au-dessus du sol le long des voies publiques et en terrain privés ;

y 8,00m au-dessus (traversées) de la route classée et des voies ferrées ;
7 2,00m au dessus des lignes aériennes de télécommunications et autres.

il '

Dans certains centres les Irauteurs minimales peuvent être ramenées par dérogation spéciale à :

7 5,00m au-dessus du sol le long des voies publiques et en terrain privé ;
7 8,00m au-dessus (traversées) des routes classées.

Ecartement entre conducteurs
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D’une manière générale, il sera fait usage des tl-dverses bois de 2940 m pour un écartement entre
conducteur de 1 m.

Toutefois, l’écartement entre conducteurs sera vérifié par la formule ci-dessous pour les portées
inferieur à 300m. E=KI (K2 (L+F) +U/150)

Dans la quelle :

E : Distance nrininlale entre conducteurs en mètre

F : Flèche à 50'’C sans vent de la pollée considérée en mètre

L : Longueur de la chaine. L=0 pour les isolateurs rigides et chaînes d’ancrage
U : Tension de service en KV

K 1 : 0,8 dans le cas d’un arlrlenlent voûte, 1 dans les autres cas

K2 : Coefficient de 0,9 pour les conducteurs en Ai mêlée en Alu aciers, 0,75 pour les conducteurs en
cuivre .

L’écallelnent sera nlajoré de 20% dans une portée de transnlissïon entre armement de types différents.

Distance à la masse

Les distances nrïlriITlales entre conducteurs et la masse sont les suivantes :

1- 0,20m pour les réseaux 15KV et 0,30m pour les réseaux 30KV à la température moyenne de 30'C
avec vent de 240Pa.

2- O,12m pour les réseaux 15KVet 0,25m pour les réseaux 30KVà la température moyenne de 25'C
avec vent de 120 daN/m2

9.1. Dintensionnenrent des conducteurs-armements–supports

On procédera :

+:+

+:+

+:+

+:+

+:+

+:+

+:+

A la détermination des cantons de pose et au calcul de la portée moyenne ;
Au calcul des conducteurs et des efforts transmis aux supports en prenant en considération :

L’équation de changement d’état ;

Les efforts résultants appliqués aux supports d’angle ou d’arrêt ;

les coefficients d’adaptation en fonction du type d’armement adopté ;
au calcul de l’écartement des conducteurs ;
à l’examen des conditions ou peuvent apparaître des vibrations.

IL en résultera une dénnitioll des suppolls adoptés et un clroix du lrratériel d’armement.

9.2. Supports

Les poteaux seront choisis dans les gammes de 9, 11, 12m. Le choix des hauteurs sera effectué en

fonction des portées. pour que les conducteurs en leur point de flèche maximum, soient à une hauteur hors soI

de 6,15m en terrain normal et 8,20111 en surplomb ou en traversée de route.

Il devra être tenu particulièrement compte que les stllvols d’habitation s’effectuent dans les conditions
réglementaires prévues à l’arrêté teclrlriqLle.

Il est recomllralrdé de limiter la hauteur des suppolts d’effort dans les angles et arrêts.

9.3. Armements

L’armement utilisé sera :

En alignement et en angle faible ;
En nappe voûté ou en nappe déportée selon la valeur de l’angle ;

Dans les angles importants et arrêts, les traverses d’ancrages avec chaines verticales de renvoi ou des
poutres pour portiques ;

•

•

Les chaînes d’isolement seront constituées d’éléments en verre 1508- Leur nombre sera le suivant :
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9.4. Conducteurs habituels pour lignes 30KV

Dans une portée de transition entre deux arnlelnents de type différents, la distance obtenue doit être
augmentée d’environ 20%. Pour les lignes sur isolateurs rigides, la portée maximale est de 1 00 mètres.

Pour les lignes sur isolateurs suspendus, il n’est pas fixé de portée lnaximale. L’entrepreneur déterlnine lui-
même les portées normales en tenant compte de la nature des conducteurs, des suppolts et des arlnelnents, du
piquetage qu’il a à effectuer, avec le souci d’obtenir la solution la plus éconolllique. Il fournira au maître
d’œuvre les justifications des ouvrages prévus.

9.5. Mise à la terre

S’il est utilisé des supports métalliques, ces supports doivent être luis à la terre. Les armements ne sont
pas mis à la terre tant pour les lignes sur poteaux bois que les lignes sur poteaux béton.

Cependant, dans le cas où la ligne comporterait un fil de garde, les armelnents sont réunis au câble de

garde par une liaison équipotentielle, et il est prévu une mise à la telre du fil de garde tous les trois supports.

Article 10 : Caractéristiques générales des lignes BT

Les lignes à basse tension comportent trois conducteurs de plrase identiques et un conducteur neutre,
dont la section sera de 54mm2 minimum, dans le cas triplrasé. Lorsqu’il est prévu un réseau d’éclairage public,
celui-ci est alimenté par un ou deux conducteurs supplémentaires de section minimale 16 mm2.

Les supports sont calculés pour supporter ultérieurement le conducteur supplémentaire d’éclairage
public, si celui-ci n’est pas prévu.

La hauteur hors sol des conducteurs est fixée à :

En cas de dérogation, notamment lors de l’emploi de conducteurs prés assemblés, la distance hors sol le

long des voies peut être ramenée à 5,00 mètres.

Lorsque la tension des conducteurs d’un bralrclrelnellt tend à augmenter la résultante des efforts appliqués
au support, il est tenu compte, pour le choix des supports corlespondants, d'un effoll supplémentaire pris
forfaïtairement égal à :

On ne tient pas compte de l’action d’un bralrcllenrellt lorsque celui-ci tend à diminuer la résultante des
efforts appliqués au support correspondant.

On ne tient pas compte non plus de l’action de deux branchements dialnétralelnent opposés dont les efforts
se compensent.

A l’intérieur des agglomérations dans les zones de forte densité de branchement, il ne sera pas utilisé de
poteaux d’un effort inférieur à 300 daN.

• alignement ou ancrage simple : 3 éléments
• alignement ou ancrage renforcé : 4 éléments pour traversée de route, etc.

• angle supérieur à 5 grades : 4 éléments

Nature du conducteur : Almélec 54,4mm2 ;
Masse=0,35 Kg/m 1

Poids spécifique =2,7 10-3daN/m/mm2
Charge de rupture Rt= 3.700 daN

Fatigue admissible au coefficient 3TM=10.72daN/mm2
Module d’élasticité E=6.000daN/mm2
Coefficient de dilatation=23.10-6

•

•

•

•

•

•

•

> 6,00m. le long des voies publiques ;
> 8,00m. dans les traversées de routes classées.

> 50 daN pour les branchements 2 fils ;
> 100 daN pour les branchements 3 et 4 fils.
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Les suppolls d-étoilenrent sont calculés, au coefficient trois (3) et en prenant comme effort la résultante
géométrique des différents nraximas appliqués, en supposant les conducteurs de chaque ligne soumis

simultanément à leurs tensions lnaxilna, les efforts correspondants étant appliqués dans le sens de la ligne.

En aucun cas, on n'utilise de support d’étoilement d’effort nominal inférieur à 300 daN. Le conducteur neutre
est mis à la terre :

> Aux supports voisins du poste de transformation ;

> Aux points d’étoilement de lignes principales ;

~> En des points pris sur les dérivations d’une longueur supérieure à trois cents (300) mètres.

Les points ci-dessus prévus peuvent être modifiés aptès accord du maître d’ouvrage, dans le cas où la

nature des terrains rencontrés le jLlstîfierait.

Sur un support conrnrtln à deux lignes provenant de postes différents, l’armement est double ; une longueur
de câble est laissée en attente sur un des côtés pour la réalisation ultérieure d”un pont.

Article 11 : Caractéristiques des lignes mixtes

La distance véritable entre le conducteur moyenne-tension le plus bas et le conducteur à basse tension le plus
haut aura une valeur minimale de 2 m.

La longueur des pollées est ïinritée par les valeurs fixées poLIr les lignes BT à savoir 50m ou 45 m, suivant le
type de réseau (molroplrasé ou triplrasé).

Il est prévu entre BT et HTA un dispositif avertisseur peint en rouge situé à 1 m de la HTA.

Les armements retenus pour ces lignes sont les suivants :

Armement double drapeau, les ferrures moyennes tension et basse tension étant respectivement de

part et d’autre du support. Les ferrures de conducteurs à basse tension sont fixées directement sur le
poteau. Avec câble pré assemblé ou torsadé l’armement drapeau HTA peut être du même coté que la
BT

Armement en nappe-voûte pour la ligne moyenne tension et en drapeau pour la basse tension.

>

t

Tous les supports d’une ligne mixte doivent stIpporter simultanément les conducteurs moyennes-tension et les

conducteurs de basse tension. En conséquence, les portées sont limitées par les valeurs fixées pour les lignes
basses tension .

Article 12 : Armements

12.1. Armements pour ligne moyenne tension (HT/\)

Lignes sur isolateurs rigides : l’arnrenlent normal est un armement en nappe. On peut toutefois utiliser un

armement en drapeau pour des passages particuliers et pour éviter certains obstacles latéraux ; dans tous les

cas, il est utilisé la console inclinée CI- 28- 170 – 300 ou le bras B170 -320, suivant les efforts en jeu, définis
par les normes françaises C 66-403 et C 66-42 1 .

Les conditions d- utilisation sont données par les tableaux n') 1 24 à 129 de l’annexe à la norme Cl 1-200.

Pour éviter des obstacles ou dans certains cas de lignes économiques, un armement en nappe sur ferrures tête

de poteau peut être utilisé, avec isolateurs sur tige droite.

Lignes sur isolateurs suspendus : l’armement utilisé est du type nappe horizontale ou nappe-voute dont les
éléments sont définis par la norme française C 66-428. Les conditions d’utilisation sont données par les
abaques 201 à 206 de l’annexe à la lrornre Cl 1 -200.
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1
L’armement type quinconce ou l’armement canadien peuvent également êtle utilisés dans le cas de lignes avec
fil de garde. Dans le cas de lignes mixtes ou de lignes passant devant des imnreLlbles, on utilise un armement

en drapeau B170 -320.

12.2. Armements pour ligne basse tension BT

Les ferrures de ligne sont du modèle CL 20- 140 -200 (norme fralrçaise C 66-401 ), les ferrures d’arrêts sont du
modèle ES 90-120 jusqu’à 48 mm2 et ED 115-200 au-delà (norme française C 66-435). Les conditions
d’utilisation de la ferrure CL 20 -140-200 sont données par le tableau 11c’ ] 39 de l’allllexe à la llornle CII-200.

Toutes les ferrures et le matériel de fixation solrt galvalrisés à chaud. Sur les poteaux bois, l’arlnelnent est fixé
par boulon et tire-fond. Sur les supports basses tension, la longueur des boulons set prévue pour permettre la
fixation éventuelle d’isolateurs de renvoi

12.3. Armements pour ligne à conducteurs pré assentblés

Pour les lignes en câbles pré assemblés, on distingue deux types de feIrures :

> Des ferrures d’alignement et d’angles faibles, conçues pour supporter une pince d’alignement
soutenant le câble porteur. Elles doivent permettre une libre oscillation de la pince parallèle au faisceaup in-
cliné sous l’action du vent de 480N/m2.Par leur formes, les ferrures doivent permettre des déplacements de

la pince de suspension vers le haut ou vers le bas, en évitant toutefois que les faisceaux viennent en contact
avec elles lors de ces déplacements.

> Des ferrures d’arrêt et d’angle importants conçus pour supporter des faisceaux d’angle ou les

pinces d’ancrage du câble porteur.

Ces ferrures doivent être des modèles agrées par le MINEE.

Article 13- Isolateurs

Isolateurs moyenne tension (HTA) :

Les ïsolateurs rigides choisis parmi les isolateurs en velre définis par la norme française C 66-233,

seront du type HT 36 ou HT38 en 30KV. Les isolateurs seront douille visée sur tige.

Les isolateurs suspendus seront du type capot et tige rn verre trempé ; ils doivent satisfaire aux
prescriptions de la norme française C 66-230. Ils seront du type CT 1508B ou CT 15 1 0 suivant les efforts. Ils
sont utilisés tant en alignement qu’en ancrage des cllaînes à 3 élélrrents pour le 30 KV.

Sur une même ligne, toutes les chaînes, qu’elles soient Irorizontales. vellicales ou obliques9 doivent
comporter un élément supplémentaire.

La constitution des chaînes et le matériel d'équipement sont soumis pour accord à l’lngénieur9 qui peut
exiger, dans certaines conditions de portée et de section des conducteurs, l’allongement des chaînes au moyen
de biellettes.

. Isolateurs basse tension :

Les isolateurs basse tension, en verre, doivent être conformes aux prescriptions de la norme française C 00_
200 ; Les conditions d’utilisation sont les suivantes :

Alignement en angle
inférieures à 10'>

Section conducteurs Angles de 10 à 40'’ Angles supérieurs à 40c’

1 2,6 mm2
mr
29,3 mm2

DC 4
DC 4
DC 4

DC 4
DC 4
DC 4

A 21

A 21

A 21

1

1
1

1

1

1

1

1
1

1

1
1

1

1

1

1

1

1

1

1



1

1
38,2 mm2
mIm
mI

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1

1
1

1

1

1

1
1

1

1

HC 64
HC 64

HC 64
HC 64

A21
A21
A21
A 22

A21
A 22

A 22
A 22

Sur un suppoll, tous les isolateurs sont de type unique qui est déterminé par la section du plus foll
conducteur de phase :

Article 14-Accessoires de supports

Tous les supports de deuxième catégorie sont munis des accessoires de sécurité, les supports mixtes
sont munis d’un dispositif indicateur.

Les plaques « DANGER DE MOR’F » sont fixées par sceïlement au moment du moulage des poteaux.

Les suppolls de premières catégories sont numérotés soit à l’aide de plaques en zinc fondu, estampées,
soit au pochoir après l’accord de l’Ingénieur. La hauteur des chiffres peints est au minimum de 8 cm.

Article 15- Supports béton armé

Les conditions de fabrications, de l-éceptions et de garanties aux quelles doivent répondre les poteaux
en béton armé sont celles des lrorlnes française C 67-200.

Les poteaux en béton sont utilisés jusqu’ a un effort de 1.500 daN. Les cas d’effort supérieurs, feront
l’objet d’une étude palliculière.

Les poteaux ne doivent sortir du chantier de fabrication, qu’après expiration du délai de durcissement
nécessaire à l’obtention des qualités mécaniques prévues pour le béton. Sauf indication contraires résultant
d’essais, ce délai est de 28 jours lnilrinruln.

Au cours des opérations mettant en jeu le poids propre (transport mise en dépôt, amené à pied-d’œuvre,
levage), le poteau doit être sollicité suivant son sens de plus grande inertie, et compte tenu des indications que
doit fournir le fabriquant : poids position du centre de gravité et des points d’épinglage. Les dispositifs
d’épinglages sont pourvus de garniture simple garantissant efficacement le béton contre tout risque
d’épaufrure. Le quartier est fait avec des barres de bois.

La réception des poteaux effectués sur le chantier de fabrication, ne peut en aucune manière, faire
préjuger de la réception des poteaux mis en place, qui a lieu après aclrèvement des travaux de construction de

lignes. Il n’est toléré sur les poteaux, ni fissure, ni ébrécllure, ni éclat, ni trace de manutention.

Article 16 Poteaux bois

Les poteaux bois sont d’origine canrerounaise. Ces poteaux bois feront l’objet des spécifications

techniques du MINEIE pour la fourniture et la pose.

Dimensions et classes des poteaux16.1.

Les dimensions et classes des poteaux sont précisées dans le tableau ci-après :

Classe DClasse C
Hauteur total en (m) 11

0.15

0,22
510
200
75

9

0,14
0, 19

415
115

45

Diamètre minimum au sommet d
Diamètre nlinimunr à 1 nl de la base D

Charge d’essais
Effort nolllilral
Effort de déformation rm air ente
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16.2. Marquage

Le marquage apposé à 3,5 m de la base du poteau, s’effectue soit au fer clraud avant traitelnent, soit par
l’intermédiaire de plaque métallique non corrodable avec fixatiolr appropriée de façon que les lnanutentions et
les ascensions du poteau ne puissent la faire disparaitre. Il doit comporter les indications suivantes :

Nom ou sigle de l’unité de traitement ;

La lettre R ou V désignant le procédé Rupping ou Bethel que l’on a utilisé pour traiter les poteaux ;

Mois et année de traitement ;

Hauteur du poteau en mètre ;
Classe du poteau.

16.3. Reception des supports

A l’occasion de la réception des supports, il y a lieu de procéder à :

- Toutes les opérations des contrôles visuels et dimelrsionnels ;
- Toutes les vérifications de la conformité du marquage ;
- Eventuellement à la réalisation des essais de résistance mécanique.

Les poteaux pourront être simples, junlelés OLI contreficllés. L’assemblage de poteaux jumelés se fait à
l’aide de boulons et contre-plaqué galvanisés placés généralement tous les 2,5m, en tête de support des boulons
d’armements assurent l’assemblage. Et s’agissant des poteaux contreficlrés, Les deux poteaux composant
l’appui contre-fiché doivent être de la mêlne classe et de même longueur, les poteaux contre-fichés
comprennent :

• Une ferrure de tête ;
• Une entretoise galvanisée donnant à la contre-fiche une inclinaison de 1/5 sur le pied droit.

Les efforts à prendre en compte en daN, pour les supports composés sont les suivants :

Effort permanent admissible
225
560

Effort nominal maximum
575
820

es de su rt
Poteaux iumelés
Poteaux contrefïchés

Article 17 poteaux métalliques

Les poteaux métalliques feront l’objet d’une normalisation par ENEO.

Article 18-protections des supports métalliques contre l’oxydation

18.1. Supports non galvanisés

Si les pylônes ne sont pas exécutés en profilés galvallisés leur protection sera réalisée de la façon suivante :

• décapage et décalamînage : au burin, au marteau, et à la brosse ou par sablage ;
• immédiatement après impression 2 couches au chromate de zinc ou minium OG6 ;
• deux couches de peinture bitumineuse ;
• une couche de finition bitume-aluminium.

Les trois premières opérations seront exécutées en atelier après découpage, perçage et ébavurage des fers et
avant assemblage. Un contrôle du représentant du lnaître d’œuvre sera exigé entre chacune des opérations.

Après assemblage et levage des pylônes, après nrise sur pince et réglage des conducteurs il sera procédé aux
retouches sur peintures bitulnineuses et après contrôle du maître d-œuvle à l’application de la couche 4.
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18.2. Supports galvtlltisés

Les profilés constituant des supports seront galvanisés conformément aux normes AFNOR /

> N'’A 91 121 : charge de zinc de 400 à 600mg au m2 ;
> N'’A 55 IOI : zinc de première fusion de qualité 26, et E.D.F HN 20-S-60.

Les pièces galvanisées seront assenrblées pal- des boulons et écrous galvanisés. La galvanisation sera
garantie par l’entrepreneur pour une durée de dix années à partir de la réception provisoire, contre toutes
détériorations par les agents atmosphères susceptibles d’elltl-aîner une attaque du métal.

Article 19- armements, boulonnerie et accessoires métalliques

Protection des métaux contre l’oxydation. Autant que possible la mise en contact de deux pièces
réalisées avec des métaux très éloignés dans la série de potentiels doit être évitée sauf protection spéciale.

En principe, toutes les ferrures serolrt galvallïsées à chaud par un bain de zinc en fusion, sauf dérogation
spéciale à ce sujet.

Le fournisseur pourra être tenu de justifier de la provenance de ses lingots de zinc. Dans la cuve de
galvalrisation ; à 30 ou 35cnr. Au-dessous de la surface libre, le bain de zinc contiendra 99% au minimum de

ziric pur et au maximum 0,50% d’aluminium. La galvanisation sera lisse, adhérente, uniforme, sans solution de

continuité et sans tache. Le poids de zillc déposé sur les objets sera au miniïnuln de 5g par dm2 de surface des
pièces traitées.

NB : toute la bou lollnerie et les pièces filetées devront êtl'e prévues poLIr emploi normal après galvanisation-

Article 20- implantation (les supports

Tous les supports sont implantés à la profondeur H/10+0,5m. H étant la hauteur totale du support en

mètres, à l’exception des poteaux destinés à supporter un armement nappe-voûte qui sont implantés à la

profondeur : (H+ I )/ 1 0+0,50111 .

En terrain lrorlrral, les poteaux en bois et les poteaux télescopiques, utilisés en alignement, sont calés à
la pierre sèche. Sans béton. Sous la base du poteau télescopique, la répaltition du poids est réalisée soit par un
lit de béton de 8 cnr d’épaisseur soit par une plaque de fer carré enduite de goudron, dont le coté sera supérieur
de 20cln. au diamètre de la base de support.

Les poteaux en béton armé seront de fa,,'on gé„é,'ale et sauf dérogation spéciale encastrés dans un
massif t,étonné à pleine fouille, en rocher dur, sain et compact, la profondeur d’implantation est ramenée à

1,30m, et les dimensions de la fouille réduites au minimuln afilr d’obtenir un bon scellement du poteau dans le
rocher i
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Les suppolls défïnitivelnent dressés se trouvent dans une position parfaitement correcte avec les tolérances ci-
après pour les écalls-limites, pour la position de l’axe du support, sauf dérogation pour cas spéciaux accordée
par l’Ingénieur.

1-

2-

3-
4-

En alignement : 5cm ;
en orientation : les distances des sommets de la section apparente de base, à l’axe d’alignement
pour un support d’alignement ou à la bissectrice de l’angle pour un support d’angle, ne devront pas

différer entre elles de plus de :lcm. pour les poteaux en béton armé, en vertïcalité ;

Dans le plan vertical parallèle à la ligne : 3mm ;

Dans le plan vertical perpendiculaire : 3mm par mètre par rapport à la verticale pour les supports
d’alignement ou à l’inclinaison de l’axe du support, prévue par l’entrepreneur pour les supports
d’angle ou d’arrêt.

Article 21- dimensionnement des fondations
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On distinguera les quatre types de terrain suivants

L Terrain marécageux ;

1 Terrain type A – terrain argilo-sableux, sujet à terrassement ;

L Terrain typeB – terrain type latéritique, gravillonnaire, argile compacte ;

L Terrain rocheux.

Pour les terrains marécageux, les massifs serollt calculés pour chaque cas rencontré et feront l’objet d’une
note spéciale de calcul. La stabilité admise étant S 2 1 ,5 en angle ou arrêt.

Pour les terrains type A et B. les massifs sont dilnelrsionllés collfornlélnellt aux tableaux ci-dessous.

Pour les terrains en roclrer dur, sain et compact. Les dimensions de fouilles seront réduites au lnillilnum.

Les Coefficients de sécurité sont les suivants :

En alignement 1,1 ;
En angle et arrêt 1,5.

Implantation dans les terrains inconsistants ou inondables1.

Les massifs seront calculés pour chaque cas rencontré et feront l’objet d’une note spéciale de calcul. Les
stabilités admises étant S ] ,1 en alignement et S 1,5 en angle ou arrêt.

Implantation en rocher dur, sain et compact2.

Les dimensions des fouilles seront réduites au nl in ilnuln.

Article22-Exécution des fondations.

Avant tout travail, l’entrepreneur repérela les axes des supports et les axes des fouilles, afin de
conserver à la ligne la direction exacte définie par le piquetage, et d’obtenir une position parfaitement correcte
de chaque support.

Les fondations comprennent notamlnellt les repérages susvisés, les fouilles et les forages, les boisages
évëntuels et l’épuisement des fuites, les bétonllages, les mises en terre, l'enduit sur les parties apparentes du
béton hors soI, le remise en état des lieux.

22.1. Fouilles

Les fouilles seront exécutées à des dimensions au moins égales à celles prescrites pal les dessins approuvés
par le Maitre d’œuvre, partout où la consistance des terres ne nécessitera pas le boisage. Si les bords de la
fouille menacent de s’ébouler, ils seront boisés et le boisage sera, autant que possible, enlevé au fur et à mesure
de la mise en place du béton.

L’entrepreneur devra prendre ses dispositions pour laisser le moins longtemps possible les fouilles
ouvertes. Il prendra toutes mesures utiles pour éviter les accidents provenant de fouilles ouvertes laissées sans
surveillance, surtout la nuit.

22.2. Matériaux

1- Ciment

Il ne sera fait usage, sauf contraire, que de cilnent artificiel 250/3 15 llolnologué au Canleroun de première
qualité, d’une marque agréée par le Maitre d’œLlvre.

2-Sable1 gravillons et graviers
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Ils proviendront des roches dures et seront purgées de toute matière terreuse ou organique. Les grains de
seront de 0,5 à 2,5111/tu. Les graviers devront passer à l’anneau de 6 cm au maximum et de 2 cm au
111 in i 111 u 111 .

3- Eau

Sera conforme à la nornre NFP.KI 8-303. Elle ne devra pas, notamment être chargée de matières. L’eau de
gâchage sera propre. Elle ne devra pas provenir de terrains marécageux ou bourbeux et organiques ou
su Ifatées.

Le contrôle du Nlaitre d-œuvre pourra faire lejeter les nratériaux qui ne répondraient pas aux spécifications
ci-dessus.

4 Bétonnage

Le bétolrnage sera conrmencé dès que les dimensions des fouilles auront été contrôlées contradictoirement.

L’entrepreneur procédera à Lille vérification préalable de l’horizontalité des embases, une tolérance de
0,2%sera adlllise. Si cette tolérance n’est pas respectée, l’entrepreneur sera tenu de reprendre entièrement
les scelleïnents, sauf dans le cas ou le Maitre d’œLIVle accepterait la confection d’éclissages spéciaux
destinés à rétablil la velticalité des pylônes.

Pour tous les nrassifs à dés, l’entrepreneur aura à sa charge tous les coffrages nécessaires à la bonne
exécution des lrrassifs et devra prévoir un passage pour le câble de terre.

Le Maître d’ouvrage pourra exiger que le béton soit coulé en présence d’un de ses surveillants. Sur
demande du Maître de l’ouvrage l’entrepreneur exéCLltera des éprouvettes de béton et les soumettra à tous
essais de résistance ou de composition etc.... Le Maîtle d’œuvre pourra faire reprendre les ouvrages qui
auraient été exécutés avec du béton reconnu insuffisant.

La conrposîtiolr type du béton sera la suivante :

1 200kg de ciment artificie1250/315 ;
2 400 litres de sables ;

3 800 litres de gravier.

Ce dosage est donné à titre indicatif et la proportion de sable et de gravier pourra être modifiée suivant les
dispositions locales poul- obtenir une meilleure résistance du béton. Il est interdit d’introduire de gros bla's de

pierre dans le béton.

Le béton sera gâché suivant les règles de l’all sur aire nue appropriée ou dans une bétonnïère et sera mis
en place par couches successives de 20cm d’épaisseur ; il sera énergiquement pilonné pour faire refluer le
mortier à la surface et remplir les vides. En principe, le bétonnage sera effectué en une seule fois. Dans les cas
exceptionnels, ou la coulée d’une fondation devrait être effectuée en deux fois, il conviendrait de disposer des
épingles d’un diamètre nlîninlal de 12lnnr en quantité sufïisalrte et répallies convenablement. En tout état de
cause, l’emploi des épingles est indispensable lorsque la traverse inférieure de l’embase est à une distance du
fond de fouille supérieure à 0,30m.

La coulée du béton sous l’eau sera toujours faite en présence d’un surveillant du Maître d’œuvre.

L’entrepreneur prendra les précautions nécessaires pour protéger le béton contre la pluie et le soleil excessif

23.3. Finition

Les fondations dépasseront le sol d’au moins 30cn1 en tous points. La tête des massifs sera réglée en
forme de pointe de diamant avec une pente d’au moins 1 O%et lissée ilnlnédiatement après la coulée du béton à
l’aide d’une taloclre.
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1
Après décoffrage, les parties verticales Irols-sol seront ragréées soigneusenrent. Dans les zones

susceptibles d’être immergées, les fondations serollt poursuivies jusqu-à 30cnr au-dessus du niveau des hautes
eaux, de manière que les charpentes ne soient jamais inllnergées.

Article 23 Conducteurs-Mise en œuvre

Les conducteurs à utiliser sont :

7 pour la moyenne tension : en cuivre, almélec ou aluminium acier, almélec-acier ;
7 pour la basse tension : en cuivre ou aluminium dans les câbles pré assemblés.

Ces conducteurs doivent être collforïrres aux lrorlrles françaises correspolrdantesC34. 1 10, USE 78 et C 34.
120- TE 230.la manutention des tourets et les opérations de déroulage, tirage, et mise sur isolateur ou sur pilrce
sont faites avec le plus grand soin pour éviter toute atteinte aux conducteurs ; toutes détérioratiolls, telles que
torsions, nœuds, écrasement ou rupture des conducteurs ou des brins, frottement des conducteurs sur le sol ou
sur le fer des supports doivent être rigoureusement évitées. Les tourets sont stockés à l’abri de l’humilité et ne

doivent pas être déchargés ou entreposés dans des endroits où des poussières (sable. cilnent, charbon) ou toutes
autres corps étrangers risqueraient de s’introduire dans les conducteurs.

Les tourets ne doivent pas être roulés sur un terrain garni d’aspérités ou corps durs susceptibles de détériorer
les câbles.

Le déroulage d’un touret se fait autant que possible en une seule fois pour toute la longueur. On vérifie au cours
de cette opération que le câble est absolument intact.

Toute portion présentant une érosion quelconque est éliminée, et l’entrepreneur en inforlne ENEO et
l’Ingénieur. Les chutes de câble inférieure à 150111 ne sont, en principe, pas utilisées en ligne ; elles peuvent
servir à la confection de bretelles de doublement.

Il ne doit pas y avoir, en principe, plus d’un lnanclron de jonction par pollée, sur une ligne nroyenne tension.

L’entrepreneur fait procéder au tirage en prenant toutes précautions préliminaires (Iraubanage, etc....)
convenables pour éviter des déformations ou fatigue anormales des armements, des suppolls et des fondations
qui ne sont pas calculées à l’arrêt des conducteurs.

Il est tenu pour responsable des avaries qui réSLlltel'aîent de la non observation de la prescriptiolr ci-dessus.

Les câbles sont tirés sur poulie à gorge. Les poulies utilisées doivent avoir un diamètre à fond de gorge au
moins égal à 20 fois le diamètre du conducteur si la gorge est munie nue. Ce diamètre peut être inférieur, si
cette gorge est munie d’une garniture souple.

Les câbles après réglage préalable, sont maintenus tendus sur poulies, pendant une période de 24 Ireures au
minimum pour qu’ils perdent la torsion prise sur le toulet, et prennent une position stable. L’entrepreneur doit
se conformer aux indications des tableaux de réglage approuvés par ENEO et l’Ingénieur, et vérifier les

tensions par la mesure des flèclres, aussi souvent qu-il sela utile pour le bon établissement de la ligne.

Il doit vérifier, avant le réglage, les portées entre support. Après le réglage à la température de pose, les

chainesde lignes suspendues doivent être dans le plan vertical passant par ïe point d’attache de la chaîne et
l’axe du support. Pour les portées dénivelées et de longueur différente, la velticalité doit être obtenue pour la
température de 25%C.

Une tolérance de =1,5% sur la valeur de la flèclre sera admise. Toute portée mal réglée doit être reprise par
l’entrepreneur.

Si au tirage, il est constaté que la distance d’un câble au sol est inférieure au lnininruln imposé à la température
de 50, compte tenu du balancement possible des câbles sous l’effet du vent dans les différentes directions9
l’entrepreneur en avise aussitôt ENEO et l’Ingénieur. et propose les mesules propres à y remédier. La même
vérification est à opérer pour tous les obstacles situés au voisinage de la ligne.
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Après mise sur pince. le Maître d’œuvre fera mesurer par un de ses agents les flèches du conducteur et du câble
de garde. A la suite de cette vérification, le Maître d’œuvle fera reprendre par l’entrepreneur le réglage de tous
les cantons ou la tolérance ci-dessus ne serait pas observée, sans que l’entrepreneur puisse réclamer, de ce fait,
la moindre indemnité.

Au cours des opérations de nrise sur pince, l’entlepreneLll prendra toutes précautions utiles pour éviter de
détériorer le câble pré assemblé par serrage trop important sur des points singuliers. En ce qui concerne le
déroulage des câbles au voisinage des lignes sous tension, les prescriptions suivantes sont données à titre
indicatif, la responsabilité de l’entrepreneur restant entière.

23.1. Mesures cIe sécurité applicables dans le cas (le parallélisme avec autre ligne haute tension

Les opérations ci-dessus seront d’effectuées avant le tirage des conducteurs :

a)- raccordelrrelrt des prises de terre aux SLlppOllS ;

b)- ralliement électrique aux supports des poulies fixées à l’extrémité de toutes les consoles.

Au cours du tirage, on mettra à la terre les conducteurs sul tous les supports avant leur fixation sur les chaînes
d’isolateurs.

L’enlèvement du ou des dispositifs de mise à la terre par l’équipe de vérification ne s’effectuera qu’apEès
accord d-un agent qualifié du Maître d’œuvre et lorsque toutes les précautions nécessaires auront été prises.

23.2. Mesures (le sécurité applicables dans le cas croisenrent avec une autre ligne à haute tension) moyenne
ou basse tension

Avant d'effectuer le tirage des conducteurs. on obtiendra la consignation des lignes à haute, moyenne et basse

tension lors des traversées et on disposera une mise à la terre visible sur la ligne consignée, à proximité du

croisement et indépendamment de celles qui auraient pu être faites par les agents des secteurs intérieurs
intéressés.

23.3. Prescriptions conrplénrentaires spéciales pour la nlise ell mu\'re (les con(lucteuïs

a) – Dérivation

Les faisceaux sont fl'ettés de part et d'autre de la coquille de dérivation de la même manière que celle utilisée
autour des pinces de suspension. Sur un même suppoll, les dérivations sont décalées de façon à ne pas se gêner
mutuellement, les accords de dérivation utilisés étant d’un lrrodèle agréé par EN LO.

b) – suspension

En particulier pour des faisceaux doivent être écartés de 5cnr. Au-dessous des pinces.

Si le relief du terrain ne permet pas cette distance ou s-il y a risque de retournement, les conducteurs sont
protégés par une gaine de plastique fendue et maintenue par un ruban adhésif et des colliers. Un frettage de
;ubarfadÈésif avec collier est réalisé de pan et d’autre de la suspension à l’endroit où les conducteurs se

séparent du porteur (utilisation des liens plastiques).

c) – Ancrages

Aux ancrages. les extrémités du faisceau sont frettées afin d'assurer une excellente cohésion entre conducteurs

et porteur ;ur le canton de pose. Les conducteurs isolés ne sont pas laissés libres, mais sont passés dans un tube
de plastique fendu et fixé aux supports. Les câbles seront isolés en bout soit par du scotch soit par des embouts
thermo-rétractables.

Article 24 – attaches ionctions et dérivations
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4

{: Pour les lignes sur isolateurs rigides, ell alignelllent les conducteurs sont placés dans la gorge de
l’isolateur et à l’intérieur de la console ; dans les angles, les conducteurs sont placés dans la gorge de l’isolateur
de manière que l’effort dû à la ligne soit dirigé vers l-isolateur.

Avec des conducteurs en cuivre, l’attache du conducteur sur l’isolateur est constituée par un fil de cuivre recuit
de 30/10 de diamètre passant quatre fois dans la gorge de l’isolateur avec croiselnellt des boucles sur les
conducteurs.

Pour les lignes sur isolaterlr suspendus , les conducteurs sont fixés aux clraînes d’isolateurs par un fil
des pinces spéciales d’un modèle agréé par ENEO et l’Ingénieur, aussi bien celles utilisées en alignement que
celles devant assurer l’arrêt des conducteurs aux traversées conformément aux dispositions de l’Arrêt Général.

i

1:
t'

Les raccords de jonction doivent être placés à plus d’un mètre des isolateurs. En principe. chaque portée d’une
ligne moyenne tension ne doit pas comporter plus d'une jonction par conducteur. Les tlonçons de conducteurs
sont liés entre eux à l’aide de manclrons de jonction à coincelnent, répondant aux prescriptions de la norme
française C 66.800, ou de manchons étirés la presse. Pour les câbles en aluminium-acier, le coincelnent sur les

couches d’aluminium doit être assuré par la tension mécanique des câbles. En aucun cas, il n’est monté de

manchons à coincement dont les ponts ou les palties non normalement tendues. Les 111ancllons torsadés sont
interdits

!

; ' j
i S’il en est fait usage, les bretelles de doublelnents sont placées suivant les indications du carnet de

piquetage et conformément aux prescliptiolls de l’Arrêt Général. Les bretelles sont fixées sur les conducteurs
par des blocs de doublement ou connecteurs.

Ces manchons de jonction et blocs de doublement sont avec le plus grand soin et le serrage est exécuté
avec mesure, en vue d’éviter l’écrasement des conducteurs.

1.
1

t

Les conducteurs à base d’alunriniuln sont blossés à la brousse métallique, sous graisse, pour enlever la
couche d’alumine qui les recouvre. Les manclrolrs sont bourrés de graisse neutre.

Les raccords de dérivation sont raccordés à l’aide de blocs de doublellrelrt ell llonrbre suffisant, suivant
l’intensité traversant.

En aucun cas de jonction des conducteurs en métaux différents, il est fait usage de raccords spéciaux
agréés par ENEO et l’Ingénieur. La fixation sur les conducteurs à base d’alun1ÎlriLlm est assurée par serrage
élastique, et non par coincelnelrt, sauf si le serrage est garanti par la tension mécanique des conducteurs.

il

Article 25-Interruption aériens

25.1. Moyenne tension

E

:;'!

Les interrupteurs aériens ont une tension d’isolement de :

i

ii
i
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1 -24KVpour une tension de service de 15KVdans une région normale ;

2-36KVpour une tension de service de 30KV

Les appareils 24KVdoivent être conforlnes aux normes française C 64.140 et64. 141. Les appareils
36KV doivent être d’un modèle agrée par ENEO. Toutes les pièces en métaux ferreux sont galvanisées à!

1

1

1

1
1

!

1
1

1

i

}

La boite de manœuvre doit être verrouïllée dans la position ouverte ou fermé. Elle porte en marque
apparente les indications fermées et ouvert correspondant à la position de l’appareil. La position ouverte
correspond obligatoirement à la position basse de la poignée de conrnrande.

Les emplacements des interrupteurs aériens qui doivent être convenablement dégagés et facilement
accessibles, sont déterminés en accord avec ENEO.
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1

1
Les suppolls destinés à recevoir en tête un interrupteur aérien sont en principe du type-400daN et

placés autant que possible, en alignement. Dans le cas d’angle faibles, l’installation d’un interrupteur aérien
n’entraine aucune réduction des pollées adjacentes, dans la mesure où l’effort en tête du poteau est suffisant, et
où l’écartement elrtre conducteur n’est pas inférieur à 0,60111

1 L’interrupteur sera muni d’un jeu de lucioles de signalisation optique de l’ouverture ou fermeture des 3
phases.

1 La poignée de lnanœuvre sera placée à une hauteur de 1,30m environ au- dessus de la plate-forme.

Le raccordement de la ligne sur l’interrupteur aérien est fait par chaînes d’ancrage.

1
1

La mise à la terre du châssis de l’interrupteur aérien est effectuée conforment aux dispositions de
l’article 27.

Au pied du suppolt on aménage une plate-fOI-me bétonllée à armatures métalliques de 10cm
d’épaisseur, et d’environ 70cm de côté. Cette plate-forme, destinée à recevoir le tabouret isolant de l’agent
chargé de la manœuvre est établie, en principe, en même temps que le massif de fondation au cas où il y en
aurait un, et à 0,50m environ du bord de celui-ci.1

1
En variante, un tabouret rabattable pourra être utilisé.

25.2. Basse tension

En différents points du réseau, choisi par le Maître d’ouvrage, il peut être demandé à l’entrepreneur d’établir
des dispositifs de sectionnement d’un modèle agrée par ENEO, pour permettre d’effectuer des travaux sur le

réseau sans couper l’ensemble1
1

1

Article 26-Mise à la terre

Les prises de terre sont constituées en l’absence de stipulations contraires :

1- soit par piquet type Copperweld ;

2- soit par un câble d’une section minimum de 28mm2 Cu. Tendu dans une tranchée d’un mètre de pro-
fondeur et de 10cm de longueur minimum.

Les prises de terre doivent être éloignées d’au moins 50cm des massifs de maçonnerie.1
Les liaisons mécaniques et électriques entre le câble de mise à la terre, et la prise de terre sont assurées par
au moins deux brides à un boulon chacune, le tout en bronze, à moins que la prise de terre soit constituée
sans coupure par le câble de mise à la terre. Il est préférable, dans la mesure du possible, de braser les points
de contact.

1
1 Pour permettre leur remplacement éventuel, les conducteurs de terre ne doivent pas être noyés

dans les massifs de béton, mais les traverser librement.

1 Une borne de mesure doit être placée sur la descente de mise à la terre, à IOcm au-dessus du tube de

protection, pour permettre la mesure de terre.

1 A l’extérieur, les câbles de mise à la terre doivent être à l’abri des dégradations mécaniques et
chimiques jusqu'à une hauteur de 3m au-dessus du niveau du sol. Le dispositif de protection correspondant
doit être soumis à l’agrément d’ENEO ou de l’Ingénieur du projet.La mise à la terre par les armatures
métalliques de poteau béton est interdite.1

La résistance unitaire des prises de terre ne doit pas excéder 30ohms sur les simples supports, et
IOohms au niveau des appareillages.1

1

1

1
79

[

! !

!

i
!!

! j
i

1 'i iii

i ; ;
i Èj!

'!

!

1

i
!

!

i
t

}

E

!

!

:,i

{

ii

!F
;il

!

fi

E !4
L

i

j



L’entrepreneur doit prendre toutes dispositions utiles pour assurer le maximum d’efficacité des mises

en à la terre. Acet effet, il doit choisir pour le prise de terre, l’endroit le plus favorable du terrain situé au

voisinage immédiat de la mise à la terre.

Lorsque les prises de terre auront été constituées conformément aux dispositions ci-dessus, et que les
valeurs obtenues seront supérieures à 30ohms, les travaux supplémentaires à exécuter pour obtenir cette
dernière condition seront définis par l’Ingénieur ou ENEO, et feront l’objet d’une plus-value à déterminer d’
accord parties entre cette dernière et l’entrepreneur (emploi du Sétascol).

Article 27-Abattages et élagages.

Les abattages et élagages d’arbres sont effectués après accord du Maître d’ouvrage et obtention des

autorisations nécessaires. Un procès-verbal sera à cette occasion établi contradictoirement sous ïe contrôle
de l’Administration.

Les arbres et branches d’arbres qui, se trouvant à proximité de l’emplacement des conducteurs aériens,

pourraient par leur mouvement ou leur chute, occasionner des courts-circuits ou des avaries aux ouvrages,
doivent être coupés.

27.1. Lignes à basse tension :

Autant que possible, les conducteurs de lignes basses tension doivent être à 3m. Au moins des branches les

plus rapprochées ; aucune branche ne devra surplomber la ligne sauf dérogation pour ligne en câblepré-
assemblé.

27.2. Lignes moyenne tension :

Les arbres doivent être en principe à une distance des lignes égales à leur hauteur. Dans tous les cas, on fera

en sorte que les conducteurs soient, une fois l’élagage effectué, autant que possible à dix (10)m au moins des

branches d’arbres situées de part et d’autre de la ligne. Aucune branche ne devra surplomber la ligne. Dans
les agglomérations, la distance précédente pourra être réduite à cinq (05) mètres.

27.3. Débroussaillement

Pour diminuer les dégradations résultant des feux de brousse pour les lignes suburbainesr il est nécessaire de
prévoir un débroussaillement respectant une largeur définie au moment de l’élagage par le Maître d’œuvre
surtout le tracé de la ligne.

TITRE 4-PIQUETAGE

Le piquetage est exécuté aux frais de l’entrepreneur et par ses soins. Il doit être accepté par l’Ingénieur et
ENEO. Il doit être établi conformément aux règles générales suivantes :

Article 28 – prescription de piquetage des lignes aériennes
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les lignes à moyenne tension et à basse tension placées en dehors des agglomérations sont établies
autant que possible en ligne droite ;

les portées sont aussi constantes que possible, de manière à éviter les efforts longitudinaux ;
les supports sont placés, de préférence, en limite de parcelles ou de propriétés ;

lorsque par suite de la situation des lieux, l’implantation de supports dans le fossé ou sur le bord de
l’accotement des routes ne peut être évitée, la place exacte des supports est déterminée en accord
avec le représentant des services de la voirie intéressés et la pose a lieu conformément à leurs indica-
tions ; en particulier les massifs de fondation doivent être prévus pour éviter l’altération dense des
supports par les eaux, dont le bon écoulement doit être assuré ;
les lignes de 2é’"" catégorie suburbaînes sont établies, autant que possible, à proximité des routes ou
pistes. Elles doivent éviter les zones de végétation dense et les terrains susceptibles de devenir ma-
récageux pendant la saison des pluies ;

si la proximité des lignes d’arbres ne peut être évitée, les lignes électriques sont placées en amont des
arbres pour les vents de tornade

1

2

3
4

5

6

Lorsqu’il est impossible d’obtenir des abattages et des élagages d’arbres suffisants pour avoir une sécurité
complète d’exploitation, le tracé des lignes doit être nrodifié en conséquence d’accord avec l’Ingénieur et
ENEO. Les lignes HTA seront notalnnrellt tenues à une distance des arbres égale à la hauteur de ceux-ci

les lignes principales à basse tension doivent suivre, à l’intérieur des agglomérations, les voies de
communication, en choisissant le coté qui paraît le plus propice et en évitant le surplomb de maisons
basses ;

la possibilité d’établir ultérieurement les branchements d’abonnés doit être ménagée au maximum ;
les emplacements et les hauteurs des supports à basse tension sont choisis pour permettre, le cas

échéant, et autant que possible, l’exécution des branchements d’un coté à l’autre des routes par-
dessus les lignes P.P.T. ou par-dessous les lignes d’énergie préexistantes sans qu’il soit nécessaire
d’ajouter des supports supplémentaires ;

dans les établissements en damiers, les emplacements des supports à basse tension seront choisis e
manière à ce qu’il y ait, autant que possible, un support à l’angle de chaque bloc ;

dans les lotissements à pans coupés, les emplacements des supports seront déterminés en accord
avec ENEO et l’Ingénieur ;

les supports d’arrêt des lignes à basse tension sont placés autant que possible de telle sorte que les

branchements ultérieurs viennent diminuer l’effort permanent appliqué au support ;

pour les postes à sorties basse tension souterraines, les supports de départ devront être aussi près
que possible des postes ;
aux environs des postes, les départs devront être disposés de telle sorte les réseaux soient répartis
en secteurs équivalents pour la puissance apparente débitée.
Les extrémités des lignes provenant des potes différents seront sur des supports communs de façon à
permettre des bouclages par pontage sur les armements.
Le tracé des lignes et de la place exacte de chaque support sont indiqués su le terrain par des piquets
ou des marques fixes et apparentes.

7

8
9

10

11

12

13

14

15

16

L’entrepreneur est seul responsable de la conservation de ces piquets ou marques, et doit remplacer ou rétablir
à ses frais ceux qui aLlraielrt disparus pour une cause quelconque.

Article 29 – plans cIe piquetage

L’entrepreneur, aplès accord de l’Ingénieur et ENEO sur les tracés, établit les plans de piquetage à l’échelle du
cadastre ou à défaut 1/2500ë"" comportant le relevé du tracé. Dans chaque plan sont groupés, les divers
renseignements intéressant la construction des lignes sur une largeur de 25m au moins de part et d’autre du
tracé, à savoir :

1 les limites et numéros des parcelles ;

2 les routes et pistes classées ou non avec leur désignation exacte et indications des ponts et gués ;
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3 les voies ferrées ;

4 les lignes d’énergie ou de P.T.T. existantes avec leurs dispositions exactes et leurs caractéristiques ;
5 les marigots et marécages au voisinage des lignes ;
6 les immeubles, lotissements ou concessions et points particuliers avoisinant le tracé (les constructions

en dur seront distinguées de celles en bois ou autresmatériaux) ;
7 les Mairie ;

8 les arbres isolés ou groupés avec indication des abattages ou élagages à effectuer ;
9 l’emplacement des supports avec indication de leur numéro, effort, hauteur, caractéristique de

l’l’armement, nombre et type d’isolateur ;

10 les angles en degrés ou grades (relevés au goniomètre) ;
11 les distances chaînées entres supports ;

12 les mises à terre ;

13 les lampes d’éclairage public ;
14 l’indication de présence de dénivellations entre supports si celles-ci sont importantes ;

15 les sections et nombre de conducteurs ;

16 les longueurs des tronçons de ligne par section de conducteurs ;

17 les interrupteurs aériens ;

18 les points de coupure B.T.

Toutes ces indications doivent figurer d’une manière claire suivant les signes conventionnels des publications
U.T.E et, à défaut d’indication dans ces documents, ceux définis en accord avec L’Ingénieur.

Lorsque certaines portées le justifient, soit par leur valeuï-, soit par les accidents de terlaills surplombés (et ceci
notamment pour les lignes moyenne tension sur isolateurs de suspension), l’entreprelreLlt- est tenu d’établir pour
les dites portés, un profil en long à l’éclrelïe du plan cadastral OLI à défaut, au 1/2500 pour les longueurs
(suivant les portées) et au 1/500 pour les hauteuls, sur lequel sont reportés les suppolts et les chaînettes du
conducteur le plus bas, dans sa position de flèche maxinlunr.

Article 30 – dossier administratif.

Chaque fois que cela est précisé dans le contrat. l’entrepreneur est chargé de l’établissement de tous les
dossiers exigés par les divers services adlninislr ati.fs .

Le dossier administratif est constitué par l’état des renseiglrenrelrts du modèle l'églelnentaire, le plan général
comportant le tracé des lignes et l’ensemble des plans de piquetage établir pour les lignes dériennes et pour les
lignes souterraines suivant demande d’ENEO et l’Ingénieur. Il comprend en outre les dossiers spéciaLlx relatifs
aux traversées des voies ferrées, de voies navigables et de lignes existantes.

Le dossier général est remis en sept exemplaires à l’Ingénieur qui transmet au service du contrôle des
distributions d’énergie électrique (ENEO), les exemplaires qui lui sont destinés.

L’entrepreneur établit dans les mêmes conditions les dossiers d’enquête pour l’obtention des services d’appuis,
de passage, d’abattage et d’élagage d’arbres.

Chaque fois qu’il est employé un matériel figurant dans les dossiers administratifs précédemment adressés au

service du contrôle des distributions d’énergie électlique intéressé, l’entrepreneur est dispensé de faire figurer
les dessins et calculs dans les dossiers administratifs nouveaux. Il se borne dans ce cas à rappeler la date du
dossier administratif dans lequel figurent lesdits dessins et calculs.

L’entrepreneur est tenu de se conformer aux observations éventuelles retenues aLI couls de l’enquête. Il doit
modifier alors ses projets en conséquence.

Article 31 Convention – Autorisation

Sauf stipulation contraire du marché, l’entrepreneur doit informer le maître d’œuvre et établir en nombre
d’exemplaires voulus, le dossier d’enquête de servitudes réglellrelrtaires.
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Le maître d’œuvre peut delnander à l’entrepreneur de ne pas reclrercher l’obtention d’autorisation à l’amiable,
mais de présenter un dossier d'enquête de servitude pour la totalité des lignes à construire.

ii-!
l
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Article 32- Remise des plans conformes à l’exécution

Les travaux terlninés, l’entrepreneur doit révisel soigneusement les divers plans et documents, y
préciser la consistance des ouvrages et, en palticuliel, le numérotage définitif des supports ainsi que

l’emplacement des canalisations riveraines ; il doit rendre cette dOCLlnlentation exactement conforme aux
caractéristiques des ouvrages rein bi nés.

i a! !

Pour les lignes soutelraines. la position des câbles, boîtes de jonction, boîtes de dérivation et autres
ouvrages exécutés ou rencontrés au cours des travaux, ainsi que la position des dés en béton, sera
soigneuselnent repérée au fur et à mesure de l’exécution des travaux et portée sur un plan d’exécution en même
temps que les cotes de profondeur des canalisations exécutées et des canalisations rencontrées ( eau, P.T.T.,
etc... . ) les renseignements concernent les passages difficiles seront complétés par des profils en long.

Ces plans très soigneusement établis. seront ensuite reportés sur un calque original dont les titres et les

légendes, notalnlnelrt doivent être modifiés en conséquence.
:i li
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L’entrepreneur renret à 1-Ingénieur les calques originaux ainsi que quatre tirages de ces divers documents. Les
paiements prévus à la réception provisoire, sont subordonnés à la remise de ces documents définitifs.

Article 33 Branchement témoin

Deux types de brancllenlent peuvent être effectués, un branchement standard à 2 fils ou un
branchement standard à 4 fils, ces derniers serviront pour les tests du réseau. En fonction du besoin exprimé par

le maître d’ouvrage et 1-Ingénieur, le prestataire pourra procéder à ces frais à un abonnement en bonne et due
forme pour ces bralrcllelrrents.

Le prestataire devra aussi s’assurer du strict respect des normes en vigueur en matière de branchement,
et la tension de fonctionnenrent devra être comprise entre 210V-240 V dans le cas monophasé, ou alors 370V-
400V dans le cas du tlipllasé.
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Ce branclrelnent sera placé dans un bâtiment à vocation sociale (école, centre de santé, foyer, chefferie,
etc), ou alors dans un domicile désigné au préalable par 1-Ingénieur ou le maître d’ouvrage.

TITRE 5 - RECEPTIONS DES TRAVAUX

Article 34 réceptions pl'éalables avant la fin (les tr=lv=ltlx

Durdnt l’exécution du marché, certaines réceptions seront réalisées à chaque étapes d’avancement des

travaux9 par l’équipe de contrôle techniques (Ingénieur, Maître d’œuvre et ENEO) et éventuellement par le
maître d’ouvrage .

AinsiT à chaque étape d’évolution du projet? l’entrepreneur devra saisir l’ingénieur formellement par écrit
pour certaines visites et réceptions, avec des délais précis de saisine, tels qu’il est reparti de la manière
suivante :

1.

2.

3.

Mise en chantier : l’entrepreneur devra saisir le maître d’ouvrage et l’équipe de suivi technique (In-

génieur/ maître d’œuvre et ENEO)! au moins sept (07) jours avant la date souhaitée pour la mise en

chantier. Cette étape donnera lieu à l’établissement d’un Procès-verbal de mise en chantier ;

Piquetage : l’entrepreneur devra saisir ensuite, l’équipe de suivi technique (Ingénieur/ maître
d’œuvre et ENEO)/ au moins sept (07) jours avant la date souhaitée pour la réception du piquetage ;
Abattage et élagage : l’entrepreneur devra saisir ensuite, l’équipe de suivi technique (Ingénieur/
maître d'oeuvre et ENEO)/ au moins sept (07) jours avant la date souhaitée pour la réception de

l’élagage et abattage ;
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NB : (1 ) toutes ces étapes feront l’objet, d’un procès-verbal de réception ;
(2) certaines étapes pourraient éventuellement être jumelées ;

Dans le cas oÙ il y auI-ait un matériel à déposer, ce dernier sera ilnmédiatelnent dès la dépose, rétrocédé
soit au maître d’ouvrage, soit à l’ingénieur, ou encore à ENEO, et un procès-verbal sera établi pour la
circonstance, avec des précisions sur le matériel déposé.

Article 35 : Essais et mesures à la fin des travaux

A la fin des travaux et avant la mise en service des ouvrages, il sera procédé aux essais ci-après : le maître
d’ouvrage se chargera des essais électriques qui en principe seront les suivants :

Pour l’exécution de ces essais, l’entrepreneur assulrrera les prestations suivantes :

Article 36- Fin des travaux

Lorsque l’entrepreneur aura déclaré par écrit que les travaux sont terminés, il sera procédé dans les

quinze jours à l’examen contradictoire (réception technique), par l’équipe de contrôle (Ingénieur, maître
d’œuvre et ENEO) pour vérifier que les ouvrages, objet du présent marché, ont été exécutés et qu’ils sont prêts
à entrer en fonctionnement. Cet examen contradictoire ne dégage en rien l’entrepreneur des responsabilités qui
lui incombe. Au cours de cette vérification, il sera dressé une liste des travaux restant à exécuter ou reconnus

nécessaires par l’Ingénieur.

Les modifications reconnus nécessaires plovenallt d’une exécution non conforllle aux spécifications du
contrat, d’une mauvaise pose ou d’accidents survenus au matériel en place, seront exécutés gratuitenrent par
l’entrepreneur dans les délais les plus brefs.

Lorsque l’Ingénieur aura reconnu que la ligne peut être nrise ell service, la fin des travaux sera
constatée, par un procès-verbal, même s’il reste à l'entrepreneur à exécuter quelques travaux.

La date du procès-verbal de fin des travaux (réception technique, fera foi pour l’application des pénalités
prévues.

Article 37 – Réception provisoire.

Fouilles : l’entrepreneur devra saisir ensuite, l’équipe de suivi technique (Ingénieur, maître d’œuvre
et ENEO)! au moins sept (07) jours avant la date souhaitée pour la réception des fouilles ;
Réception du matériel : Dès l’arrivée du matériel sur le site des travaux, l’entrepreneur devra saisir
l’équipe de contrôle technique (Ingénieur, maître d’œuvre et ENEO), pour la réception du matériel
(poteaux1 chaines/ pinces/ câbles, etc...). Les justificatifs du matériel, devront aussi être à la disposition
de l’équipe technique ;

Mesure des terres : l’entrepreneur devra saisir ensuite, l’équipe de suivi technique (Ingénieur, maître
d’œuvre et ENEO), au moins sept (07) jours avant la date souhaitée pour la réception des terres ;

4.

5.

6.

Repérage des phases ;

mesure des terres des pylônes ;

mesure de l’isolement ;

mesure de la résistance en courant continu ;
mesure de la résistance encourant alternatif ;
mesure de la réactance et de l’impédance de service phase-terre ;

mesure des capacités entre phases et phase-terre ;

1

2

3

4
5

6

7

8

9

mise sous tension des ouvrages ;
essais de surtension ;

10 mise à la disposition des aides et du matériel auxiliaire de branchement des appareils de mesure ;
11 transport du matériel et du personnel.
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Un nouvel exanren contradictoire de la ligne sera entrepris dans les quinze (1 5) jours après la réception
technique, pour évaluer si les réserves ou travaux constatés nécessaires lors de l’examen de fin de travaux ont
bel et bien été exécutés.

La réception provisoire sera prononcée lorsque la ligne aura pu assurer un service normal ininterrompu
d’au moins quinze jours.

Il pourra être procédé à cette occasion à un contrôle des tensions et du serrage des pinces.

Article 38 – transfert de propriété

Le transfelt de propriété aura lieu lorsque la réception provisoire de l’installation sera prononcée et du

plus tard trois mois après aclrèvelnent complet des travaux, si les ouvrages n’ont pas pu être mis sous tension
du fait du Maître d-œuvre.1

1
A partir de ce nrolnent, l’entrepleneur ne sera plus lendu responsable des dégâts imputables à la

malveillance des tiels et dûment lecolrnus tels.

Article 39 – délai de garantie

1

1

1

1

L’entrepreneur garantira, pendant un an, à partir de la réception provisoire et d’une façon absolue la
bonne tenue des ouvrages faisant l’objet du présent marché.

L’entrepreneur conserve, en outre l’entièle responsabilité de l’ouvrage pendant la durée de la période
décennale, telle qu'elle résulte des clauses du C.C. A.P et cles lois en vigueur.

Au cours du délai de garantie d’un an, l’entrepreneur sera tenu de modifier ou de remplacer à ses frais
les ouvrages effectués par lui, qui seraient reconnus défectueux et de rectifier le montage du matériel qu’il
aurait mal monté ou mal réglé. A défaut, le Maître d’ouvrage y pourvoira aux frais de l’entrepreneur.

Au cas oil des vices ou défauts de construction seraient constatés après la réception provisoire, la

période de garantie colnmelrcerait à partir du moment où la ligne aura été remise en état par l’entrepreneur.

1
Article 40 – garantie spéciale concernant la protection des pylônes

1 Les peintures et galvanisation seront garanties par l’entrepreneur pour une durée respective de 5 et 10

années à partir de la réception provisoire, contre toutes détériorations par les agents atmosphériques
susceptibles d’entlaiIIer une attaque du métal.1

1
Dans le cas où durant la période de garantie des détériorations se nralrifesteraient, la remise en état

incomberait à l’entrepreneur, étant entendu que le maître d’œtlvre avertirait en temps utile celui-ci des dits
détériorations.

Si ces détériorations présentaient un caractère nettement généralisé, l’entrepreneur serait tenu de

reprendre entièrenlent la protection des ouvrages et, dans ce cas, la garantie serait reconduite pour une nouvelle
période de cinq années ou dix années suivant les cas.

1

1 Article 41-Réception définitive.

La réception définitive aura lieu un an après la réception provisoire. si dans ce délai, aucun défaut dû
au fait de l’entrepreneur ne s’est manifesté et si l’entrepreneur a, dans l’intervalle, satisfait à toutes les

conditions du C.C.T.P et lrotalnnrent aux obligations éventuelles de réparation ou de remplacement des parties

défectueuses qui auraient pu lui être imposées de ce chef.

1

1

1

1

1

Si au cours du délai de garantie, il a été nécessaire d’interrompre le service de la ligne, pour une raison
imputable à l’entrepreneur, le délai de garalltie est prolongé d’un délai correspondant.
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N'
100

101

102

103

104
105

200

20 1
202

204

205
206

207
208

209

210

300

301

302

303

304

305

306
307

308

309

310

400

401
402

BORDERE AU DES PRIX UNITAIRES

Prix Unitaire en

Désignation 1 Chiffre
mmTil–ÿÀTIONS MONOPHASEE 34MM2

Installation chantier

Prix Unitaire en lettre

L q uetage
Fouilles en terrain dur

F et P Coupe
F et P conduËtàfrïrrme

U( UIPEMENT POSTE 1161 2§KVA 17.3 SUR POTEAU BETON
F et P Poteau béton 1 1 m/500 DAN
F et P transfoÏle m
F et P Parafoudre 30 kv

Fet P chaine d'elrcrage à 3 éléllrelrts
F et P Crochets d’ance
Confection MALT
F et P Bàl à Socket-

F et P œillet à rotule

F et P pinces d’ancrage MT34/54

CONSTRUCTION RESEAU BT EN 4f'25 SUR POTEAUX BOIS
F et P Poteaux bois 9111/S classe C

Fet P Poteaux bois 9m/J classe C

Fet P Poteaux bois 9111/X classe C

Fet P Poteaux bois 12m/J classe D

Fet P Plaque de n ulrlérotation
F et P Ensemble aljgnement BT

F et P Ensemble ancM
Confection Tel-re de Neutre

P Branclrenrelrt Témoin

Déroulage cable BT 4425

PRESTATIONS DIVERSES

TransDort et llranutentioll du matériel
Déplacement des équjpes
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1

1

1
1

1
1

1

1
1

1
g

NO

100

101

102

1 03

1 04

1 05

200

20 1

202

204

205

206

207

208

209

210

300

301

302

303

304

305

306

307

308

309

310

400

401

402

Net à mandater

Arrêté 1e présent devis quantitatif et estimatif à la somme TTC de F CFA :

DETAIL QUAN’I'ITA’I-II«- ET ESTIMATIF

DEVIS Es’riMA’riF ET QUANTl’rA’IIF POUR l.’ELECTRIFICATION DES VILLAGES
DJOUROUNI ET HOSSERE GADOUROU DANS l.’ ARRONDISSEMENT DE NYAMBAKA.

DEPARTEMENT DE LA VINA, REGION DE L’ADAMAOUA.nDésignation
CONSTRUCTION DES DERIVATIONS MONOPHASEE 34MM2

ffInstallation chantier

Etudes et piquetdge
Fouilles en terrain dur

F et P Coupe Circuit 30 kv
F et P conducteur Alnrelec 34

Sous Total 1

'UIPEMENT POSTE H61 25KVA 17.3 SUR POTEAU BETON
LJ 2

El

F et p Poteau béton 1 1 in/500 DAN

F et p transformateur H61 25 KV A 17.3KV

F et P Parafoudre 30 kv

Fet P chaine d'encrage à 3 éléments

F et P Crochets d'ancrage bOF 1250

Confection M ALI-

F et P Bal à Socket

F et P œillet à rotule

F et P pinces c! Lalwc WI_W
Sous Total 11

CONSTRUCTION RESEAU BT EN 4*25 SUR POTEAUX BOIS

F et P Poteaux bois 9n1/S classe C

Fet p Poteaux bois 9m/J classe C

Fet p Poteaux bois 9111/X classe C

Fet P Poteaux bois 12111/J classe D

Fet P Plaque de llumérotation

F et P Ensemble alignement BT

F et P Ensemble ancrage BT

Confection Terre de Neutre
p Branchenlent 1émoi n

Déroulage cable BT 4#25

Sous-Total III

PRESTATIONS DIVERSES

Transport et manutention du matériel

Déplacement des équipes

Sous Total IV

Montant IIT

T.V.A. (19.25 %)
Montant TTC

IR (5,5% ou 2,2%)

89

km

ln3

ITI

U

U

U

U

U

U

U

U

U

U

U

tI

LI

LI

LI

U

111

Tkm
EN S

Date. Sjgnature et cachet du soumissionnaire
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24

2

200

2

2

2

2

4

2
9

2

40

10

4

61

44

18

10

6

2400

6
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1
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1

1
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1

1

1

1

1
1

1

1

1

1

1

1
1

Observations générales

Bordereau des Prix et détail estimatif

1. Le Bordereau des prix doit être pris en compte par le Soumissionnaire conjointement avec le
Règlement Général de l’ Appel d’Offres, le Cahier des Clauses Administratives générales et Particu-
lières, le Cahier des Clauses Techniques et les plans.

2. Les quantités spécifiées dans le Détail quantitatif et estimatif sont des quantités estimées et
provisoires. Elles fourniront une base commune pour l’évaluation des offres et l’attribution du mar-
ché. La base des règlements sera les quantités réelles de travaux commandés et exécutés) telles
qu’elles seront mesurées par l’Entrepreneur et vérifiées par le Maître d’Œuvre, et valorisées aux taux
et prix spécifiés au Bordereau des prix chiffré présenté par l’Entrepreneur dans son offre.

3. Sauf dispositions contraires spécifiées dans le Marché, les prix fournis par l’Entrepreneur
dans le Bordereau des prix chiffré inclus dans son offre devront comprendre toutes les installations de
construction, la main-d’œuvre, la supervision, les matériaux, le montage, l’entretien, les impôts,
droits et taxes, ainsi que la couverture des risques généraux, des engagements et autres obligations
spécifiées explicitement ou implicitement dans le Marché.

4. Un prix devra être indiqué pour chaque poste dans le détail quantitatif et estimatif chiffré, que
les quantités soient spécitiées ou non. Le coût des postes pour lesquels l’Entrepreneur n’a pas indiqué
de prix sera considérer comme couvert par d’autres prix indiqués dans le détail quantitatif et estimatif
chiffré

5. Le coût complet en accord avec les dispositions du Marché sera inclus dans les postes spéci-
fiés dans le Borderedu des prix et le Détail quantitatiJ' et estimatif chiffrés. Lorsqu’un poste n’est pas
spécifié. le coût correspondant sera considéré comme distribué parmi les autres prix mentionnés.

6. Les indications générales et les descriptions des travaux et matériaux ne sont pas nécessaire-
ment repris ou résumées dans le Bordereau des prix et le détail quantitatif et estimatif inclus dans le
Dossier d’Appel d-Offres. Les références, explicites ou implicites, aux sections appropriées du dos-
sier doivent être considérées avant de chiffrer les prix pour chaque poste du Bordereau des prix et du

détail quantitatif et estimatif chiffrés soulrris dans 1-offre.

7. Durant l’évaluation des offres, les erreurs arithmétiques éventuelles relevées dans le Borde-
reau des prix et le détail quantitatif et estimatif seront corr'igées suivant les dispositions de l’Article
28 du Règlement Général de l’ Appel d’Offres.

8. La méthode de constatation des prestations exécutées en vue des règlements devra être en ac-
cord avec les normes et directives mentionnées dans le Cahier des Clauses Techniques Particulières
du Dossier d’Appel d’Offres.

91

1

}

i
!

{!
il
1

1

!

1

};
}:
t!
il

}

i.

fi
1

il

1

f

t

È
1

i
1

1

i

j

ii.j

i !-i!
i • i : h i
i r 1 ! !t I:1 F:

1 9 l ;

!!

.!
!

!

i

il i
i ;: ii

l•



-i1i.!! ! !! 1

1
1

1

1
1

1

1

1
1

1
1

Pièce n') 8 :

Cadre du sous-détail des prix
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1. Un sous-détail expose toutes les étapes d-établissement d’un prix de vente. Aussi, constitue-t-il un élément
important d’appréciation de la qualité du prix proposé par un soumissionnaire.

Il n’est pas nécessaire d’imposer un modèle de présentation à tous les soumissionnaires, compte tenu de la
grande diversité de logiciels de détermination des sous-détails de prix. En revanche, ils devront comporter les
éléments suivants :

Note relative à la présentation des sous-détails de prix et taxes

Détail du coefficient de vente suivant le modèle plésenté après la présente note ;
(_'oût en prix secs des matériels prévus pour le chantier ;
Coût en prix secs des fournitures nécessaires au clrantier ;
Coût de la lnailr d’œuvre locale et expatriée ;
Pour chaque prix du bordereau, une fiche issue des points 1, 2, 3 et 4 susvisés, indiquant les rende-
nrents conduisant aux prix unitaires ;
Le sous-détail précis des forfaits d’installation du camp de base, d’amenée et de retour du matériel2 du
laboratoire et ses équipements, d’dménagenlent d’une carrière (le cas éclréant), etc. ;
Le sous-détail précis des forfaits d’aménagement, d’entretien des locaux et de fourniture des moyens

mis à la disposition du Maître d-Ouvrage ;
Le sous-détail des impôts et taxes.

a.
b.

c.

d.

e.

f.

orv'

h .

2. Cadre de présentation du coefficient de vente, encore appelé coefficients de frais généraux.

A. Frais généraux de chalrtier
- Etudes

ClTotal

B. Frais généraux de siège
- Frais de siège
- Frais financiers

- Aléas et bénéfice

'l'otal C2

Coefficient de vente k = 1 00/ ( 100 - C)
Avec C = C 1 + C2
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DESIGNATION

N' PRIX

1 :a

-

. }...
b: i

-

: H • El H: } }
1 9 a •

[ :
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SOUS DETAIL DES PRIX

SOUS-DETAIL DE PRIX

Rendement journalier 1 Quantité totale Unité 1 Durée activité

MontantSalaire journalier Jours facturésCATEGORIEM
ai

11

d’

00

uv

TOTAL A

Jours facturés MontantCoût journalierTYPEtér
iel
et

En

gl
ns
M

TOTAL B

QuantitéTYPE Coût unitaire MontantM
at

éri

au

X

et

di
ve TOTAL C

TOTAL COUTS DIRECTS A + B + CD

E

F

G

H

= Dx %Frais généraux de chantier

= Dx %Frais généraux de siège

Coût de revient

Risques et bénéfice

PRIX DE VENTE TOTAL HORS TAXES

- L/TET[

=G x %

=G+H

= P/QtëPRIX DE VENTE UNITAIRE TOTAL HORS TAXESJ

K PRIX DE VENTE UNITAIRE HORS TAXE ARRONDI
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REPUBLIQUE DU CANIEROLJN
Paix - Tr:l\a iI - Patrie

REGION DE L’ADAMAOUA
Se 1c ++ Se iRSt

DEPARTEMENT DE LA VIN A

COMMUNE DE NYAMBAKA
Sc +c +c SeSck Se È

SECRETARIÂT GENERAL

BP : 129 NG,40UNDERE

REPLJBLIC OF CAMEROON
Peace - Work- Fatherland

$$ Se ÈSc ++ Si È ++

k +c +c + ÈSc È

+ +! +c +t +: +g ie È

fc + Ê # # # g +

'kSçüù ScIe +È

lk Se È È ie+ ++

ADAMAWA REGION

VINA DIVISION
++g##ûü g

NYAMBAKA COUNCIL

GENERAL SECRETARY
+ fc + + + + fr

PO BOX : 129 NGAOUNDERE

thuNE Dy’NY Ava

'F-cI : 699 00 25 98/ 675 0191 91

l:lllit iI : colllllltlllccïcll\illllllakil'à>glll;lil.colII

Lettre - Commande N'J /LC/CNY/SG/CIPACl/2025 du ...........................

PASSEE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT
N'’ / AC)NO/CNY/SG/CIPM/2t125 DU............................

TITULAIRE
B.P : à
No R.C : à

No CONTRIBUABLE :

Tel Fax :

OBJET: TRAVAUX D’EXTENSION DU RESEAU ENEO DANS LES LOCALITES DE

HOSSERE GADOUROU ET DE DJOUROUM DANS LA COMMUNE DE NYAMBAKA.

LIEU : .................

DELAI D’EXECLÏ’l'ION : Trois (03) mois

MONTANT EN FCFA :

TTC
H TVA
T.V.A. ( 19,25%
o

e

FINANCEMENT , BUDGET D’INVESTISSEMENT PUBLIC, MINEE, EXERCICE 2025

INIPUTATION

SOUSCRITE, LE .............................

SIGNEE, LE ................................
NOTIFIEE. LE .............................

ENREGISTREE, LE ....... .
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ENTRE :

La Commune de Nyambaka, représentée par le Maire dénolnlllé ci-après « Le Maître d ’Ouvrage» 1
D'une part, 1

i1

E} }
il }:

: i

ET

L’Entreprise
B.p : Tel
NO R.C :

N'’ Contribuable:

FAX : 1

1
1

1

Représentée par Monsieur . son Directeur Général. dénolrrnré

i:

1 i : • H

! -:,

i i H : !

La B U :a

ci-après « l’Entrepreneur »

Dt AUTRE PART,

1

1
Il est convenu et arrêté ce qui suit :

SOMMAIRE

1

1TITRE I

TITRE Il

TITRE III

TITRE IV

Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP)

Cahier des Clauses Techniques Particulières (CCTP)

Bordereau des Prix Unitaires (BPU)

Détail Quantitatif et Estimatif (DQE)
1

1
1

1• •::{ia

1

1

1
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Page. .. ... ... et Dernière de la Lettre Colrllndllde N') /LC/ CNY/S(,/(-lPM72025 du ...............
PASSEE APRES APPEL D’OFFRES NATIONAL OUVERT

N'’ /AONO/CNY/SG/CIPM/2025 DU............................

Avec

Pour l’exécution des TRAVAUX D’EXTENSION DU RESEAU ENEO DANS LES LOCALITES
DE HOSSERE GADOUROU ET DE DJOUROUM DANS LA COMMUNE DE NYAMBAKA.

Délai d’exécution : trois (03) lrrois

Montant du marclré en FCFA :

TTC
HTVÀ
T.V.A. ( 1 9,25%'
MàmÆY=
me ml ne

Lue et acceptée par l’entrepreneur,

Nyalrrbaka, le. .. . .. . .. ... ... . . . ... ... ... .

Signée par Le Maître d’Ouvrage,

Nyalllbaka. le

Enregistrement
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Pièce n'>10 : Modèles de documents à utiliser par les Soumissionnaires

Table des modèles

Modèle Déclaration d'intention de soumissionner

Modèle de soumission. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modèle de caution de soumission. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modèle de cautionnement détinitif. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modèle de caution d'avance de démarrage

Modèle de caution de bonne exécution (retenue de garantie). . . . . . . . . . . .

Modèle de Lettre de soumission de la proposition technique. . . . . . . . . . . .

Modèle de Cadre du planning. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modèle de liste de personnels à mobiliser. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modèle de fiches de prestations susceptibles d’être sous traitées. . . . . . . . .

Modèle de CV de personnels à mobiliser. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modèle de tableaux de référence du candidat). . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Modèle de descriptif de la méthodologie et du plan de travail. . . . . . . . . . .

Modèle de fiche d’information relative au matériel essentiel. . . . . . . . . . . . .

Modèle de déclaration sur l'honneur de visite du site,

Annexe n'’ 1

Annexe nc> 2

Annexe n') 3

Annexe n'’ 4

Annexe n'’ 5

Annexe nc’ 6

Annexe n'’ 7

Annexe n'’ 8

Annexe n') 9

Annexe no 10

Annexe n') 11

Annexe nc> 12

Annexe n'> 13

Annexe n'’ 14

Annexe n'’ 15

• i } r }
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Annexe nc) 1 Modèle Déclaration d’intention de soumissionner

Je soussigné,
Nationalité :

Domicile :

Fonction :

:) ; .;;; il

;} ; -':g
i !
!!

l ' .'!!
! . !!

ii
il ' g

!(

En vertu de mes pouvoirs de Directeur Général. après avoir pris connaissance du Dossier d’Appel
d’Offres National n'’[indiquer la nature de la prestationl

ii
i
'!

!!
il

Déclare par la présente. l’intention de soumissionner pour cet Appel d’Offres.

Fait à le .

Signature. nom et cachet du sounrissionnaire

!

1

1

!
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Modèle de soumissionAnnexe no 2

Je) soussigné .............................................. [indiquer le nom et la qualité du signataire]

représentant la société, l’entreprise ou le groupement ............................................... dont le
siège social est à . .. .. . ......................................... inscrit au registre du commerce de

... ... ..................... ...... . .. ... ... ... ...... sous le n'’

Après avoir pris connaissance de toutes les pièces figurant ou mentionnées au dossier d'Appel
d’Offres y compris l’(es) additif(s), de l’appel d’offres [l'appeler le rlunréro et l’objet de l’Appel

d’Offres] :

- Après m'être personnellement rendu sur le site des travaux et avoir souverainenrent apprécié la
situation et constaté la nature et les contraintes des travaux à réaliser

- Remets) revêtus de ma signature, le borderedu des prix unitaires ainsi que le devis estimatif établis

conformément aux cadres figurant dans le dossier d’appel d'offres.

- Me soumets et m’engage à exécuter les travaux conformément au dossier d’Appel d'Offres,

moyennant les prix que j'ai établis moi-même pour chaque nature d'ouvrage. lesquels prix font

ressortir le montant de l’offre pour le lot n'’ ...................... à

- . ................................................... [en chiÎÏïes et er7 lettres] francs CFA Hors TVA, et à

. . . .. . .. ............................... francs CFA Toutes Taxes Comprises. len chi.ÏÛ'es et en lettres]

- M’engage à exécuter les travaux dans un délai de .. . ... ................ mois

- M’engage en outre à maintenir mon offre dans le délai ... ..,. ............... jours [indiquer la durée de

validité, en principe 90 jours pour les AON et 120 jours poIIr les AOl] à complet de la date limite
de remise des offres.

- Les rabais et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants (en cas de possibilité

d’attribution de plusieurs lots):

Le Maître d’Ouvrage se libérera des sommes dues par lui au titre du présent marché en faisant

donner crédit au compte n<) ... ..... . .. . ....................... ouvert au nom de

auprès de la banque ........................ . . . . . . . . . . . . . . Agence de

Avant signature du marché, la présente sounlission acceptée par vous vaudra engagement entre
nous.

Fait à

Signature de .
. . .... dûment autorisé à signer les soumissions pour et au nomen qualité de
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Annexe n'’ 3 : Modèle de caution de soumission

Organisme financier : Référence de la Caution : N'

A Monsieur le Maire de la Commune de Nyambaka, «Le Maitre d’ouvrage»

Attendu que l’e11treplise . .. ... . . . .. . .. .............................. ... ..... , ci-dessous désignée « le soumissionlraire

», a soumis soll offre en date du ... . .. . . . .. . . . .............................. ... . .... pour [rappeler l’objet de l’Appel
d’CTtes] , ci-dessous désignée « l’offre », et pour laquelle il doit joindre un cautionnement provisoire
équivalant à [indiquer le 111 on talll] francs CFA,

Nous . .. ...... ....................................................... ........ D70//7 et adresse de la banque] , représentée par

.. .. . .. [trollls des signaïuires] . ci-dessous désigllée « la banque », déclarons

garantir le paiement à l Autorité Contractante de la somme maximale de [indiquer le montant] Francs

CFA, que la banque s’engage à régler intégralement à 1- Autorité Contractante, s’obligeant elle-même, ses

successeurs et assiglrataîres.

Les conditions de cette obligation sont les suivantes :

Si le soumissionnaire leïire son offre pendant la pél-iode de validité prévue dans le Dossier d’Appel
d’Offres;

période de validité

ou

Si le soumissionnail-c, s'étant vu notifier l’attribution du marché par l’Autorité Contractante pendant la

-omet à signer ou refuse de signer le nlarclré, alors qu’il est requis de le faire ;

- omet ou lefLlse de fournir le cautîonnelrrelrt définitif du marché (cautîonnement définitif), comme prévu
dans celui-ci.

Nous nous engageons à payer à [Autorité ContIactante] un nlontant allant jusqu’au maximum de la somme

stipu]ée ci-dessus, dès léception de sa première demande écrite, sans que l’Autorité Contractante soit tenu de

justifier sa demande, étant entendu toutefois que dans sd demande l’Autorité Contractante notera que le

montant qu’il réclanre lui est dû parce que l’une ou l’autre des conditions ci-dessus, ou toutes les deux,

sont remplies, et qu’il spécifîera quelle (s) condition (s) a (ont) joué.

La présente caution entre en vigueur dès sa signature et clés la date limite fixée par l’Autorité Contractante

pour la remise des offres. Elle denreurera valable jusqu-au tlentïèlrle jour inclus suivant la fin du délai de

validité des offres. Toute demande de l’Autorité Contracïdnte tendant à la faire jouer devra parvenir à la

banque, par lettre recomnralldée avec accusé de réception. avant la fin de cette période de validité.

La présente caution est soulrrise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les

tribunaux du CaIlle!oull seront setlls compétents poul- statuel' sur tout ce qui concerne le présent

engagement et ses SLlites

Signé et authenliÏié par la banque
/(Jèl

[signature de IcI banque]
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Annexe no 4 : Modèle de cautionnement définitif

Banque :

Référence de la Caution : N'’!!
j

!

j

},

!! !
1

1

[-
1

1

; ;

i:i.! !
}'t, !

!,}{ 1
1
}

i

A Monsieur le Maire de la Commune de Nyalnbaka, BP : 129 Ngaoulrdéré, ci-dessous désigné le Mlaître

d’Ouvrage »

Attendu que ; ....,.,.,............................................. ... ... ..... [nont et adresse dc' l'elllreprise] , ci-dessous

désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du marcllé désigné « le nlarclré », à réaliser [indiquer
la nature des travaux]

Attendu qu’il ; est stipulé dans le marché que l’entrepreneur renrettra au Maître d’Ouvrage un

cautionnement définitif, d’un montant égal à [ilrcliclrlel' le pourcentage colllpris elltre 2 et 5 %7 du montant

de la tranche du marché correspondante, colnnre garantie de l’exécution de ses obligations de bonne fin
conformément aux conditions du lnarclré,ii-' !

t } ;
i

IE s )

! iIi

i • ;a

!:i, j

i ' 1 < i

Attendu que ; nous avons convenu de donner à l'elltreprelreul ce cautionnellrent.

Nous,.......................................................................... ... ... ..... [moin et adresse de banque] , représentée

.... ..... [noms des signataires] , ci-dessoLls désignée « la banque

», nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage. dans un délai nlaxinrun1 de lluit (08) semaines, sur

simple demande écrite de celui-ci déclarant que l’entleprelreLlr n’a pas satisfait à ses engagements

contractuels au titre du marché, sans pouvoir difféïer le paienlent ni soulever de contestation pour quelque

motif que ce soit, toute sollrllle jusqu’à colrcurlcllce de ................................................. ... ... ..... 1en chiffres

et en lettres] .

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre lnodificatioll aLI lnarclré ne nous lïbérera

d’une obligation quelconque nous incombant en vertu du présent cautionnenlent définitif et nous

dérogeons par la présente à la notification de toute lnodificatioll, additif ou changelnellt.

Le présent cautionnement définitif prend effet à compter de sa signature et dès notification du llrarché. La

caution est libérée dans un délai de [indiquer le délai] à compter de la date de réception provisoire des
travaux.

Après le délai susvisé, la caution devient sans otljet et doit nous être autonratiquenlent retournée sans aucune

forme de procédure.

Toute demande de paiement fornrtllée par le Maîtle d Ouvlage aLI titre de la présente galantie doit être faite
par lettre recommandée avec accusé de réception. parvenue à la banque pendant la période de validité du

présent engagement.
• i _

i t i ;

'}{

Le présent cautionnement définitif est soumis poul- son interprétation et son exécution au droit camerounais.

Les tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent
engagement et ses suites.

Signé et aulllelrtiné pclr la banque
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Annexe n'> 5 : Modèle de caution dtavance de démarrage

Banque : référence. adresse

Nous soussignés (banque, adresse), déclarons par la présente garantir, pour le compte de :

lle titulaire] , au profit du Maître

d’Ouvrage -[Adresse du Maître d Oux'rctge]

(« Le bénénciaile »)

Le paiement, sans contestation et dès réception de la première demande écrite du bénéficiaire,

déclarant que ..... . . .............................. 11e titulaire] ne s’est pas acquitté de ses obligations,
relatives au remboursement de l'avance de démarrage selon les conditions du marché

. . . . . . . . . . . . .................. . . . . . .. du ............................... . .. . . .. relatif aux travaux [indiquer l’objet des

travaux, les réf-érences de l Appel d’Of.Tres et le lot . éventuellement] , de la somme totale maximum

correspondant à l'avance de [vingt (20) %7 du montant Toutes Taxes Comprises du marché nc’

, payable dès la notification de l’ordre de service correspondant,
francs CFAsoit :... ............

La présente garantie entrera en vigueur et prendra effet dès virement des parts respectives de cette

avance sur les comptes de . . . . . . . . . . . .................................................... 11e titulaire] ouverts auprès de

la banque . . .. . ................... . .. . ................... . .. . ... sous le nc’

Elle restera en vigueur jusqu’au remboursement de l’avance conformément à la procédure fixée
par le CC AP. Toutefois, le montant de la caution sera réduit proportionnellement au
remboursement de l’avance au fur et à mesure de son remboursement.

La loi et la juridiction applicables à la garantie sont celles de la République du Cameroun.

Signé et atlthenlifié !?tIr la banque
leCI

[signature de la banque]
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Annexe no6 : Modèle de cautionnement de bonne exécution en remplacement de

la caution de retenue de garantie

!!
!

!::il:!
Ballque : ... ...... ................................. ... ... ...... ..
Référence de la Caution : Nc’

A [indiquer le Maître d’Ouvrage]
IAdresse du Autorité Contracf ante]

ci-dessous désigné «le Maître d’Ouvrage»

attendu que ; . .. ..,... ................. .................. ... ... . . . . . . ... [nolrl et clcïresse de l’ellll-el)rise] , ci-dessous
désigné « l’entrepreneur », s’est engagé, en exécution du nlarclré, à réaliser les travaux de [ indiquer l’objet
des travaux]

attendu qu’il ; est stipulé dans le lnarclré que la l-etellue de garantie fixée à [pourcentage in.férierlr à 10% a
préciser] du montant TTC du marché peut être relnplacée par une caution solidaire,

attendu que ; nous avons convenu de donner à l’entrepreneur cette caution, Nous,
. . . . . . . .. ............................... . . . . . ... ................... . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . [rlolll et adresse de ballque] , représentée par

.........,................... ............ ... ... ... ... ... ......................................... ... ... ... [tronrs des signataires] , d ç\-
dessous désignée « la banque »,

Dès lors, nous affirmons par les présentes que nous nous pollons galalrts et responsables à l’égard du
Maître d’Ouvrage, au nom de l’entrepreneur, pour un llrolltalrt llraxil11Llm de ......................... ... ... ... ... ..... .

[en chiffres et en lettres] , correspondant à [pourcentage inférieur à 10% à préciser] du montant du marché,

Et nous nous engageons à payer au Maître d’Ouvrage, dans un délai maxilnuln de lILlit (08) semaines, sur
simple demande écrite de celui-ci déclarant que l-elltlepreneul' n'a pas satist'ait à ses engagements
contractuels ou qu’il se trouve débiteur du Maîtle d'Ouvrage au titre du lnarcllé lnodifié le cas éclléant par
ses avenants, sans pouvoir différer le paiement ni soulever de contestation pour quelque motif que ce soit,
toute (s) somme (s) dans les limites du montant égal à [porlrcelltcïg,e in.férietll à 10% a préciser] du montant
cumulé des travaux figurant dans le décompte définitif, sans que le Maître d’Ouvrage ait à prouver ou à

donner les raisons ni le motif de sa demande du llrolrtalrt de la sonrnre indiquée ci-dessus.

Nous convenons qu’aucun changement ou additif ou aucune autre modification au lrlarclré lle nous libérera
d’une obligation quelconque nous ilrcolnbant ell veltu de la présente garantie et nous dérogeolrs par la
présente à la notification de toute modification, additif ou cllangelnellt.

La présente garantie entre en vigueur dès sa siglrattlïe. Elle sera libérée dans un délai de trente (30) jours à
compter de la date de réception définitive des travaux. et sur nrailrlevée délivrée par le Maître d’Ouvrage.

Toute demande de paiement formulée par le Maître d’Ouvrage au titre de la présente garantie devra être faite
par lettre recommandée avec accusé de réception. parvenue à la banque pendant la période de validité du
présent engagement.

La présente caution est soumise pour son interprétation et son exécution au droit camerounais. Les
tribunaux camerounais seront seuls compétents pour statuer sur tout ce qui concerne le présent engagement
et ses suites.

Signé et authetlti.né par la banque

[signaïul'e de la banque]
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Annexe n'’7 : lettre de soumission de la proposition technique

[Lieu, date]

A : [Nom et adresse du maître d’ouvrage

Madame/Monsieur.

Nous, soussignés. [titre à préciser]. avons l’honneur, conformément à votre DAO N')

. . . ..du .....relatif à . . . . . . ... de vous soumettre ci-joint. notre proposition technique pour la fourniture
objet dudit DAO.

Au cas oû cette proposition retiendrait votre attention, nous sommes entièrement disposés, sur la

base du personnel proposé à entamer des négociations pour la meilleure conduite du projet.
Aussi, prenons-nous un ferme engagement pour le respect scrupuleux du contenu de ladite

proposition technique, sous réserve des modifications éventuelles qui résulteraient des négociations
du contrat.

Veuillez agréer, Madame/Monsieur. . . . . . . . . . . . . . . .., l'expression de notre parfaite considération./-

Signature du représentant habilité : Nom et titre du signataire :

Nom du Candidat : Adresse
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Annexe n'’ 8 : Modèle de Cadre du planning

1

1

1
1

Note sur la présentation des plannings

Les quantités, les rendements journaliers, la durée d’exécution des travaux et les ralentissements

voire, les interruptions, devront ressortir clairclnent des plannings.

Le planning financier qui découle du planning des travaux devra indiquer mois par mois, les d
montants prévisionnels des décomptes de travaux par poste et cumulés, en tenant compte de

l’incidence des saisons de pluies, pour la solution de base et éventuellement la solution variante.
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Annexe n'’9 : Modèle de liste du personnel à mobiliser

1. Personnel technique clé /de gestion
QualificatiorlNom Fonction

proposée minimale

Années Années c

D’expérience É Spécifique En Terme de l Occupé (e) pour

projets similaires réalisés Chaque projetGénérale i

2. Personnel d’appui (siège et local)
SpécialisationNom Annéi

d’Expérience

Attributions

i

i
1

!;
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Annexe nc’10 : modèle fiche de prestations susceptibles d’être sous-

traitées commandées 1

a

i!

!

Désignation des Fournitures
é–sr
Fournitures

Quantité (Nombre d’unités)
[insérer la quantité des fournir] 1

1
1

1

1

1

1

1

N' Service

[insérer le numéro du Service]

Désignation du Service Unité de mesure
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Annexe nc)11 : modèle de curriculum vitae (CV) du personnel spéciali-
sé proposé

Poste : . . . . . .

Nom du Candidat

Nom de l’employé : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Profession :

Diplômes : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . .
Date de naissance :

Nombre d-années d-emploi par le Candidat :

Nationalité : . . . . .

Affiliation à des associations/gloupelnents professionnels
Attributions spécifiques : . .

Principales qualifications :

[En une denri-page environ. donner un aperçu des aspects de la formation et de l’expérience de l’employé les

plus utiles

à ses attributions dans le cadre de la in îssion. Indiquer le niveau des responsabilités exercées par lui/elle lors

de lnissiolrs antérieures, en en précisant la date et le lieu.]
Formation :

[Ell un quall de page environ. ïésulner les études universitaires et autres études spécialisées de l’employé, en

indiquant les nolns et adresses des écoles ou universités fréquentées, avec les dates de fréquentation, ainsi

que les diplômes obtenus.]
Pièces Annexes :

- Copie certifiée confornre du cliplônle le plus élevé et éventuellelnent une attestation de l’ordre du corps de
métier

Attestation de disponibilité . . . . . .

Expérience professionnelle :

[En deux pages elrvil-on. dlesser la liste des elrrplois exelcés par l’employé depuis la fin de ses études par

ordre chronologique inverse, en comlnençant par son poste actuel. Pour chacun, indiquer les dates, nom de

l’employeur, titre du poste occupé et lieu de travail. Pour les dix dernières années, préciser en outre le type
d’activité exercée et. le cas éclléalrt, le nolr1 de clients susceptibles de fournir des références.]

Connaissances informatiques :

[Indiquer, le niveau de connaissance] .

Langues :

[Indiquer. poul' clraculre, le niveau de connaissance : médiocre/moyen/ bon/excellent, en ce qui concerne la
langue lue/écrite/ parlée.] . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Attestation :

Je, soussigné, certilie. en toute conscience. que les lenseignelrlelrts ci-dessus rendent fidèlement compte de

illa situation. de lrres qrlalifîcatiolls et de lnon expérience.

. . . Date :

[Signature de 1-employé et du représentant habilité du consultant]
Jour/nlois/allllée

Nom de l’enrployé :

Nom du représelrtallt Irabilité : . .
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Annexe nc’12 : Références du candidat

Services rendus pendant les (02) deux dernières années qui illustrent le mieux vos qualifications

Nom de la Mission : 1 Pays :

e

té/organisme (profils) :

Nom du Client: Nombre-d'm) èiajalii–M) Ùëï)é
sion

Adresse : Nombre de mois de travail

durée de la Mission

li–– in,ùjMÜmè&
\;11- +o dèmùnlïé6
tuels : 1 nis par les prestataires associés

Nom et fonctions des responsables (Directeur/Coordinateur du projet, Responsable de 1’équipe) :

Descriptif du projet

Description des services effectivement rendus par votre personnel

Nom du candidat
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Annexe nc)13. Descriptif de la méthodologie et du plan de travail pro-
poses pour accomplir la mission

La conception technique. la méthodologie et le plan de travail sont les éléments essentiels de la pro-
position technique. Il est suggéré de présenter la proposition technique (10 pages maximum, y com-

pris les tableaux et graphiques) divisée en trois chapitres :

a) Conception technique et méthodologie,

b) Plan de travail, et

c) Organisation et personnel

a) Conception technique et méthodologie. Dans ce chapitre, il vous est suggéré d’expliquer la ma-
nière dont vous envisagez les objectifs de la mission. la conception des prestations, la méthodologie
pour exécuter les activités et obtenir les résultats attendus et le détail de ceux-ci. Vous devrez mettre
en relief les problèmes à résoudre et leur importance et expliquer la conception technique que vous

adopterez pour ce faire. Vous devrez en outre expliquer la méthodologie que vous avez l’intention
d’adopter et sa compatibilité avec la conception proposée.

b) Plan de travail. Dans ce chapitre. vous proposerez les principales activités que comprennent la
mission, leur nature et durée, échelonnement et interrelations, les jalons (y compris les approbations
intermédiaires de 1-autorité contractante) et les dates de présentation des rapports. Le plan de travail

proposé doit être compatible avec la conception technique et la méthodologie, montré que les

termes de référence ont été compris et peuvent être traduits en un plan de travail pratique. Une liste

des documents finaux. y compris les rapports, croquis et tableaux qui constituent le produit final
doivent être inclus dans ce chapitre. Le calendrier du personnel (4G) doit être compatible avec le

programme de Travail (4H )

d) Organisation et personnel, Dans ce chapitre, vous proposerez la structure et la composition de

votre équipe. Vous donnerez la liste des principales disciplines représentées, le nom de l’expert
responsable et une liste du personnel clé et d’appui proposé.
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Annexe n'’14 : Modèle de fiche d’information relative au matériel es-

sentiel, le cas échéant

NO Désignation et
caractéristiques

du matériel

Age /
Etat

Nombre
minimal
Requis

(colonne à
remplir
par le

MO/MOD)

Nombre Propriétaire/ Année 1 Justificatif
disponible . . d’obtentionlocation

e
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2

NB: Pour chaque matériel, joindre la copie certifiée de la facture ou de la carte grise, le cas échéant
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Annexe n'15 : Modèle de déclaration sur l'honneur de visite du site

Je soussigné M._

Représentant l’Entreprise_

Reconnais avoir visité ce jour le du mois de de l’année

En compagnie de M._

Agissant en lieu et place de l’utilisateur, le site du Projet de

Pour lequel mon entreprise veut soumissionner.

M’étant rendu sur les lieux, les observations suivantes ont été relevées

!

!

1

= ! i :a

Fait à .. . ... . .. ... . .. . .... . . .. ...., le

Le sounlissionnaire

(Nom, prénom, signature et cachet)
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1
1
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Note relative à la charte d’intégrité

1

1
Çê soumissionnaire s’engage à respecter, la challe d’intégrité. En cas de ëiàjli;ë}bëiit;=.tôtis'

membres du groupement sont engagés la charte devra être souscrite par tous ses membres,
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CHARTE D’INTEGRITE

INTITULE DE L’APPEL D’OFFRES :

LE « .......SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente charte

d’intégrité

A

MONSIEUR LE « Maire de la Commune de Nyambaka »

1. Nous reconnaissons et attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre
groupement et de nos sous-traitants n’est, dans l’un des cas suivants : 1.1) être en état ou avoir fait
l’objet d’une procédure de faillite, de liquidation. de règlement judiciaire, de cessation d’activité ou
être dans toute situation analogue résultant d’une procédure de même nature ; 1.5) figurer sur les

listes de sanctions financières adoptées par les Nations Unies et tout autre Paltenaire Technique et

Financier, le cadre de la passation ou de l’exécution d’un marché ; 1.6) avoir produit de fausses

informations ou fourni de faux documents exigés dans le cadre de la présente consultation.

2. Nous attestons que nous ne sommes pas, et qu’aucun des membres de notre groupement et de

nos sous-traitants n’est, dans l’une des situations de conflit d'intérêt suivantes : 2.1) actionnaire

contrôlant le Maître d’Ouvrage ou filiale contrôlées par le Maître d’Ouvrage. à lrroins que le conflit
en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics et résolu à sa

satisfaction ; 2.2) avoir des relations d’affaires ou familiales avec un membre des services du Maître
d’Ouvrage impliqué dans le processus de passation ou de contrôle du marché en résultant, à moins
que le conflit en découlant ait été porté à la connaissance de l’Autorité chargé des marchés publics
et résolu à sa satisfaction ; 2.3) contrôler ou être contrôlé par un autre soumissionnaire, être placé
sous le contrôle de la même entreprise qu’un autre soumissionnaire, recevoir d'un autre soumis-
sionnaire ou attribuer à un autre soumissionnaire directement ou indirectement des subventions,
avoir le même représentant légal qu’un autre soumissionnaire, entretenir directement ou indirecte-
ment des contacts avec un autre soumissionnaire nous permettant d’avoir et de donner accès aux
informations contenues dans nos offres respectives, de les influencer, ou d’influencer les décisions
du Maître d’Ouvrage ; 2.4) être engagé pour une mission de conseil qui, par sa nature, risque de

s’avérer incompatible avec nos obligations vis à vis du Maître d’Ouvrage ; 2 .5) dans le cas d’une
procédure ayant pour objet la passation d’un marché de travaux ou de fournitures : i) avoir préparé
nous-mêmes ou avoir été associés à un consultant qui a préparé des spécifications, plan, calculs et

autres documents utilisés dans le cadre du processus de mise en concunence considérée ; ii) être

nous-mêmes ou l’une des firmes auxquelles nous sommes affiliées, recrutés, ou devant l’être, par le
Maître d’Ouvrage pour effectuer la supervision où le contrôle des travaux dans le cadre du Marché.

3. Si nous sommes un établissement public ou une entreprise publique, nous dttestons que nous
jouissons d’une autonomie juridique et financièle et que nous sommes gérés selon les règles de la
comptabilité privée, que nous ne sont pas sous la tutelle du Maître d’Ouvrage ou du Maître
d’Ouvrage Délégué concerné, sauf autorisation expresse de l’Autorité chargée des Marchés Publics.

4. Nous nous engageons à communiquer sans délai au Maître d’Ouvrage, qui en informera

l’Autorité chargé des Marchés Publics, tout changement de situation au regard des points 1 à 3 qui
précèdent.

5. Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché : 5.1) Nous n’avons pas commis et
nous ne commettrons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission) destinée à tromper délibé-
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rément autrui. à lui dissimuler intentionnellement des éléments, à surprendre ou vicier son consen-
tement ou à lui faire contourner des obligations légales ou réglementaires et/ou violer ses règles

internes afin d’obtenir un bénéfice illégitime. 5.2) Nous n’avons pas commis et nous ne commet-
trons pas de manœuvres déloyales (actions ou omission) contraires à nos obligations légales ou ré-
glementaires et/ou violer ses règles internes afin d-obtenir un bénéfice illégitime. 5.3) Nous
n’avons pas promis, offert ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas direc-
tement ou indirectement, à (i)toute personne détenant un mandat législatif, exécutif, administratif ou

judiciaire au sein de l’Etat, qu'elle ait été nommée ou élue, à titre permanent ou non, qu’elle soit
rémunérée ou non et quel que soit son niveau hiérarchique, (ii) toute autre personne qui exerce une
fonction publique. y compris pour un organisme public ou une entreprise publique, ou qui fournit
un service public. ou (iii) toute autre personne définie comme agent public dans l’Etat, un avantage
indu de toute nature, pour lui-même ou pour une autre personne ou entité, afin qu’il accomplisse ou

s’abstienne d’accomplir un acte dans l’exercice de ses fonctions officielles. 5.4) Nous n’avons pas

promis, offelt ou accordé et nous ne promettrons, offrirons ou accorderons pas directement ou indi-
rectement, à toute personne qui dirige une entité du secteur privé ou travaille pour une telle entité,

en quelque qudlité que ce soit, un avantage indu de toute nature, pour elle-même ou pour une autre
personne ou entité, afin qu'elle accomplisse ou s'abstienne d-accomplir un acte de violation de ses

obligations légales contractuelles ou professionnelles. 5.5) Nous n-avons pas promis offert ou ac-
cordé et nous ne pronlettrons pas au Maître d’Ouvrage, à ses collaborateurs, aux Présidents aux

Acteurs en charge du contrôle de l’exécution du marché qui résulterait de la consultation, un avan-
tage indu de toute nature susceptible d’influencer leur objectivité. 5.6) Nous n’avons pas promis,
offert ou accordé et nous ne promettrons pas au Maître d'ouvrage, à ses collaborateurs, aux Prési-
dents et membres de Commissions des marchés et de sous-commission d’analyse, un avantage indu

de toute nature susceptible d'influencer le processus de passation du Marché. 5.7) Nous nous abste-

nons et nous promettons de s-abstenir de toute action ou pratique collusoire et anticoncurrentielle

ayant pour objet ou pour effet d’empêcher, de restreindre ou de fausser le jeu de la concurrence,
notamment en tendant à maintenir altiHçicllement les prix des offres à des niveaux ne correspon-

dant pas à ceux qui résulteraient du jeu de la concurrence ou à limiter l’accès au Marché ou de libre
exercice de la concurrence par d’autres entreprises.

6. Nous-mêmes. les nlenrbres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître

d’ouvrage et les Commissions des Marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs
à la passation et l',,.,é,ution du Marché et à les soumettre pour vérification par l’ARMP ou par tout
autre coll)s de contrôle de l'Etat.

7. Faute pour Nous, de nous conformer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons
que nous nous exposons aux sanctions prévues par les lois et règlements en VIgueur.

Nom

Signature

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :.

En date du
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PIECE N'12

DECLARATION D’ENGAGEMENT AU RESPECT DES CLAUSES SOCIALES ET ENVI-
RONNEMENTALES
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1 Note relative à la déclaration d’engagement aux clauses sociales et environnementales

1

1
1

1
Lé soumissionnaire devra compléter et présenter dans son offre, la déclaration d’engagement social
et environnemental adressée au Maître d’Ouvrage et signée par le ou les responsables habilités à

l’engager. En cas de groupement, la charte devra être souscrite par tous ses meW
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1

1DECLARATION D'ENGAGEMENT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL

INTITULE DE L’ APPEL D’OFFRES : 1
:

i

•

: :i
: ii

i i
1 r :

i

:; ii

[ à préciser lors du montage du DAO]

LE « .....SOUMISSIONNAIRE...... » s’engage à respecter les termes de la présente Déclara-

tion d’engagement environnemental et social
1

A 1

1
Monsieur le Maire de la Commune de Nyambakd « Maître d’Ouvrage»

Dans le cadre de la passation et de l’exécution du Marché :

1) Nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les membres de notre groupement,
l’ensemble de nos sous-traitants les normes sociales applicables au Cameroun y compris les con-

ventions internationales ratifiées, notamment(i)le respect du salaire minimum prévu par le code du

travail et diverses conventions collectives(ii)l'interdiction d’employer les enfants âgés de moins de

14 ans(iii)du respect de la nature des travaux respectivement interdits aux femmes et aux femmes
enceintes(iv) le repos hebdomadaire obligatoire(v) le droit de jouissance des congés (vi) le respect

des conditions du travail de nuit(vii)les conditions d’hygiène et de sécurité su1 le lieu du tra-

vail(viii)le port obligatoire des équipements de protections individuelles.

1

1

1

1

1

2) En outre, nous nous engageons à mettre en œuvre les mesures d’atténuation des risques environ-
nementaux, dans la notice d’impact environnemental fournie le cas échéant par le Maître
d’Ouvrage. En tout état de cause, nous nous engageons à respecter et à faire respecter par les

membres de notre groupement, l’ensemble dc nos sous-traitants chaque fois que cela est possible,
les directives recommandant l’utilisation des appareils ayant un faible impact sui- l’environnement.

3) Nous-mêmes, les membres de notre groupement et nos sous-traitants autorisons, le Maître
d’ouvrage, les Commissions des marchés à examiner les documents et pièces comptables relatifs à

la passation et l’exécution du Marché et à les soumettre pour vérification par l-ARMP ou par tout
autre corps de contrôle de l’Etat.

1

1

1
4) Faute pour nous, un des membres de notre groupement et de nos sous-traitants, de nous confor-

mer aux règles régissant la présente charte, nous reconnaissons que nous exposons aux sanctions
prévues par les lois et règlement en vigueur.

Nom :

1

1

1

1

1

Signature :

Dûment habilité à signer l’offre pour et au nom de :

En date du
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PIECE No13 : VISA DE MATURITE OU JUSTIFICATIFS DES
ETUDES l)REALABLES

1
1

1

Il n’y a pas eu des études préalables, les soumissionnclires devront se cor1former aux plans et devis
annexés à ce DAO proposés par le MINE:E.
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PIECE Noo14 : GRILLE D’EVALUATION

Critères OUI Ï N)

i- ëhiffre d’affaires
Chiffre d’affaires de l’exercice écoulé 21 5 000 000 f

Bilan des deux dernières années

Solvabilité financière » 30 000 000

TOTAL A
1

/3
B Rëférences

il1 3 références dans les 3 dernières années

lé’': et dernière page du contrat

PV de Réception

TOTAL B /2

--ia;d
–è=Ô}ucteur des travm=mp%Fü;;iïilm
Gë1;ik Industriel option électricité, Maintenance Industrielle et Productique (option

éleét}icité), etc...), Génie Rural, Electrotechnique ou tout autre diplôme équivalent ayant au

moi1Ës cinq (05) années d'expérience pratique dans le domaine des travaux d’électricité
] Copie certifié carte nationale d’identité

Curriculum vitae daté et signé+ attestation de disponibilité

aÿr llimum en (Génie

Elëë€rique, Génie Industriel option électricité, Maintenance Industrielle et Productique(option
élëéd}icité)„ etc...), Génie Rural, Electrotechnique ou tout autre diplôme équivalent ayant au

lnGilÏs trois (03) années d'expérience pratique dans le domaine des travaux d’électricité

Copie certifié carte nationale d’identité

,i Curriculum vitae daté et signé+ attestation de disponibilité

iÜ-;à}émBm Mvnii.- immRsMml–;
d’éxÔérience pratique dans la gestion Administrative du personnel ou Financière dans une
struëture des Travaux d’électricité ;

j! Copie certifié carte nationale d’identité

-: Curriculum vitae daté et signé+ attestation de disponibilité
TOTAL C

1

l
JI/3

ij:biip–oU
Ca!;lion (En propre ou en location)

Petit 4 outils (En propre)

Éqtiibement de sécurité individuelle (casque, gang, botte, tenue de chantier) en propre

Griài})eur, ceinture de sécurité (En propre)

aut$$ matériels de travail (En propre)

Vétli}ule Pick up de liaison (En propre ou en locaM

l
l
l
11
l
Il

TOTAL D /3

E-pëésence méthodologie, planning et Approvisionnement
1# Méthodologie
Î

r

TOTAL E

TOTAL GENERAL
/3

/14

1 24

1
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Pièce n') 15 : Liste des établissements bancaires et organismes
financiers autorisés à émettre des cautions dans le cadre des marchés

publics
BANQUES
1. Afri land First Bank
2 . Banque Atlantique
3 . Banque Gabonaise pour le Financement International (BGFI BANK)
4 . Banque International du Cameroun pour l ’ Epargne et le Crédit
5 . CITI Bank
6 . Commercial Bank of Cameroon
7 . Ecobank
8 . National Financial Credit Bank
9 . Société Camerounai se de Banque au Cameroun
10 . Société Générale de Banque au Cameroun
11. Standard C'lrartered Bank Cameroon
12 . Union Bank of Cameroon
13 . United Bank for Africa.
14 . Banque Camerounai se des Petites et Moyennes Entreprises
B . P . 12962 Yaoundé :

15 . Bank Of Africa Cameroun ( BOA Cameroun), B .P . 4593 Douala
16. BANGE BANK CAMEROUN (BANGE CMR);
17 . Crédit Communautaire d'Afrique-Bank (CC A–Bank), BP
Yaoundé ;

18 . La régionale Bank. BP : 30 145 Yaoundé, Tél
Il- Compagnies d’assurances
1. Chanas assurances ;

2 . Activa Assurances
3 . Atlantique Assurances S . A . , B . P . 2933 Douala
4 . Zénithe Insurance S . A
5 . Pro-Ass ur S . A :

6. Aréa Assurances S . A. B . P . 1531 Douala ;
7 . Bénéfici al General Insurance S . A . . B . P . 2328 Douala
8 . CPA S . A . . B . BP . 5 '+Douala ;

9 . NS IA Assurances
10 . SAAR S . A . . B . P . 1011 Douala ; 11. Saham Assurances S .A. , B .P .
Douala

(BC-PME),

30 388,

( +237 ) 222 22 02 39

B .P . 2759 Douala
11315
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